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12. Liste des communications et échanges avec la LNAH et toutes les fédérations 
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20. État de situation, au 31 mars 2019, de la Politique nationale du sport, du loisir et de 

l’activité physique ainsi que sur son plan d’action. Prévisions budgétaires pour 
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21. Liste des mesures, des programmes et des investissements en lien avec la Politique
nationale du sport, du loisir et de l’activité physique Au Québec on bouge, ventilés
par région et par mois en 2018-2019. Prévisions budgétaires et échéancier pour
2019-2020.

Fonds pour le développement du sport et de l’activité physique 

22. Montant total et ventilation des subventions accordées par le Fonds pour le
développement du sport et de l’activité physique en 2018-2019; prévisions pour
2019-2020.

23. Bilan du Fonds pour le développement du sport et de l’activité physique et
prévisions pour 2018-2019 et 2019-2020. Indiquer :

a) la liste des projets financés dans le cadre du Programme de soutien aux
installations sportives et récréatives, en précisant, pour chacun : le montant de
l’aide et la date d’octroi, le coût total, la nature du projet ou de l’événement,
l’installation et la région concernée;

b) la liste des projets financés dans le cadre du Programme de soutien aux
événements sportifs internationaux, en précisant, pour chacun : le montant de
l’aide et la date d’octroi, le coût total, la nature du projet ou de l’événement et
la région concernée.

Commotions cérébrales 

24. Bilan de chaque mesure mise en place dans le cadre du Plan d’action pour la
prévention et la gestion des commotions cérébrales liées à la pratique d’activités
récréatives et sportives. Ventiler par :

a) mesures mises en place;
b) indicateurs et cibles atteintes;
c) sommes investies en 2018-2019 et celles prévues en 2019-2020.

25. Préciser l’étendue des sanctions sévères imposées aux personnes qui font des gestes
dangereux ou violents. Préciser la liste des fédérations sportives visées par cette
mesure.

26. Préciser l’état de situation, au 31 mars 2019, concernant l’approbation des
règlements de sécurité des fédérations sportives par la ministre, comme le prévoit la
Loi sur la sécurité dans les sports. Indiquer l’échéancier prévu pour la conformité
de tous les sports (sports à risque et autres sports).

27. Présenter les résultats exhaustifs de la campagne de sensibilisation sur la gestion
efficace des commotions cérébrales à l’intention des parents. Indiquer le budget
investi en 2018-2019 et celui prévu en 2019-2020.

28. Indiquer les mesures prises par le ministère pour faire respecter la directive incitant
à retirer immédiatement du jeu ou de l’entraînement toute personne que l’on croie
avoir subi une commotion cérébrale, à interdire le retour au jeu ou à l’entraînement
la même journée même si les symptômes ont disparu, à ne pas laisser seule une
personne que l’on croit avoir subi une commotion cérébrale, à informer le parent de
tout incident laissant croire qu’une personne d’âge mineur pourrait avoir subi une
commotion cérébrale.

29. Préciser les résultats 2018-2019 des travaux du groupe de concertation qui a pour
mandat de favoriser le dialogue et la collaboration entre les divers secteurs
d’intervention pour que puisse être élaboré un protocole de gestion des commotions
cérébrales ainsi que les différents outils nécessaires à son utilisation. Indiquer :
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a) le nombre de rencontres tenues en 2018-2019;
b) les membres du comité présents aux rencontres (y compris les membres

externes et observateurs);
c) les résultats des rencontres tenues.

30. Fournir la liste des organismes sportifs qui n’ont toujours pas de protocole de
gestion des commotions cérébrales. Préciser, les interventions faites auprès des
organismes et le cas échéant, l’échéancier supplémentaire donné.

31. Fournir le détail des critères nécessaires pour faire valider un protocole de gestion
des commotions cérébrales dans les organismes sportifs.

32. Fournir la liste des fédérations sportives qui ne se sont toujours pas dotées, au
31 mars 2019, d’une ressource responsable dans chaque équipe de la surveillance,
de la détection et de la gestion des commotions cérébrales. Préciser, les
interventions faites auprès des organismes et le cas échéant, l’échéancier
supplémentaire donné.

33. Fournir la liste des établissements scolaires n’ayant toujours pas nommé, au
31 mars 2019, une personne responsable de l’application du Protocole de gestion
des commotions cérébrales. Préciser, les interventions faites auprès des organismes
et, le cas échéant, l’échéancier supplémentaire donné.

34. Fournir le bilan du programme de formation à l’intention des ressources désignées
pour prendre en charge la situation lorsque l’on croit qu’une personne a subi une
commotion cérébrale. Indiquer :

a) les sommes investies par le ministère dans le programme en 2018-2019;
b) le nombre de formateurs et de formatrices du ministère en 2018-2019;
c) la compétence et les diplômes nécessaires pour octroyer la formation;
d) le nombre de formations données à l’intention des ressources en 2018-2019;
e) le type de ressources formées (organismes sportifs, établissements scolaires,

etc.).

Saine alimentation et mode de vie actif 

35. Indiquer les outils mis en place au 31 mars 2019 par le ministère pour soutenir
diverses mesures visant à réduire la consommation de boissons sucrées chez les
jeunes.

36. Mesures de prévention que le gouvernement entend prendre, incluant des mesures
pour favoriser la pratique du sport, afin de lutter contre la malbouffe, la sédentarité,
le tabagisme et les infections transmises sexuellement afin de réduire la prévalence
des maladies chroniques et d’améliorer les habitudes de vie. Sommes prévues à cet
effet en 2018-2019 et en 2019-2020.

37. Indiquer les mesures mises en place au 31 mars 2019 par le ministère pour
développer les compétences alimentaires et culinaires des jeunes à l’école en vue
d’accroître leur autonomie face aux mets préparés et à la restauration

38. Indiquer les mesures mises en place au 31 mars 2018 par le ministère pour soutenir
davantage les politiques alimentaires scolaires, du primaire à l’université.

39. Indiquer les mesures mises en place au 31 mars 2018 par le ministère pour
maximiser les occasions pour les jeunes d’être actifs au quotidien et d’adopter un
mode de vie physiquement actif de façon durable.
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N° : 1

NIII~TISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Liste des programmes d'assistance financière au 31 mars 2019. Préciser
a) les objectifs, critères d'admissibilité, réalisations 2018-2019;
b) les budgets respectifs en 2018-2019 et ceux prévus en 2019-2020;
c) le nombre de demandes reçues, de projets refusés et acceptés et le nombre de participants pour

chacun des projets, s'il y a lieu;
d) le montant de la subvention de chaque organisme, municipalité, entreprise.

RÉPONSE

Programme de soutien aux installations sportives et récréatives —phase IV
a) Objectif
Par ce programme, le Ministère souhaite
• d'assurer la pérennité, la fonctionnalité et la qualité des installations existantes ainsi que leur

conformité avec les normes;
de mieux répondre aux besoins de la population québécoise en ce qui concerne la pratique d'activités
physiques, sportives et de plein air;
de participer à l'enrichissement du parc d'installations sportives, récréatives et de plein air.

Critères d'admissibilité
Le projet soumis à la suite d'un appel de projets sera évalué en fonction des critères d'admissibilité
suivants
• 13.1. Le demandeur doit être un organisme admissible;
• 13.2. L'installation et les travaux doivent être admissibles;

13.3. Le demandeur doit soumettre tous les documents requis pour la présentation d'une demande;
13.4. L'aide demandée ne peut excéder 50 % du coût maximal admissible jusqu'à concurrence de
7,5 millions de dollars;
13.5. Le cumul de l'aide gouvernementale doit être inférieur ou égal à 50 % du coût total du projet
(75 %pour l'Administration régionale Kativik, les villages nordiques, les commissions scolaires et
les cégeps).

Réalisations

• Voir Annexe 1.

b) Budget
• Enveloppe de 150 000 000 $ (non spécifique à une année financière précise, cela consiste à l'enveloppe

totale allouée au Programme à ce jour).

c) Informations sur les demandes

Données pour l'année financière 2018-2019
Nombre de demandes re ues 730
Nombre de ro'ets refusés 502
Nombre dé ro"ets autorisés 130

d) Montant de la subvention de chaque organisme, municipalité, entreprise

Voir Annexe 1.
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Programme de soutien pour le remplacement ou la modification des systèmes de réfrigération
fonctionnant aux gaz R-12 ou R-22 : arénas et centres de curling
a) Objectif
Par ce programme, le Ministère souhaite

financer ie remplacement ou la modification d'un tel système pour répondre au Protocole de
Montréal visant la réduction et l'élimination des substances appauvrissant la couche d'ozone d'ici
2020;

• assurer la pérennité et la fonctionnalité des arénas et des centres de curling existants ainsi que leur
mise aux normes;

• favoriser l'engagement de l'ensemble de la population dans un mode de vie sain et physiquement
actif;

• contribuer à l'atteinte des objectifs gouvernementaux en matière de lutte contre les changements
climatiques.

Critères d'admissibilité
Description

o Le programme comporte les deux, volets suivants
■ Volet 1 - La modification ou le remplacement d'un système de réfrigération dans un

aréna ou un centre de curling;
■ Volet 2 - La mise aux normes et la rénovation d'un aréna ou d'un centre de curling

lorsque celui-ci exige des travaux de nature urgente et requis pour assurer la santé ou
la sécurité des utilisateurs, ou l'intégrité du bâtiment, et ce, sous réserve de
l'admissibilité du projet au volet 1.

Organismes admissibles
o Seuls les organismes municipaux, les organismes scolaires et les OBNL sont admissibles au

Programme. Ils doivent être propriétaires ou emphytéotes du terrain et de l'installation
faisant l'objet de la demande.

o Le demandeur doit faire la démonstration probante de sa capacité à assurer l'exploitation et
le maintien en bon état de l'installation faisant l'objet de la demande.

o Dans le cas d'un organisme scolaire ou d'un OBNL, une entente de services destinée à
faciliter l'accessibilité de l'installation pour la collectivité doit être signée avec l'organisme
municipal de son territoire.

Installations admissibles
o Pour être admissible, une installation doit être munie d'au moins un système de réfrigération

servant au refroidissement de la surface glacée et fonctionnant aux gaz R-12 ou R-22.

~ Travaux admissibles
o Volet 1

■ l'acquisition, ainsi que les travaux ayant trait à l'installation ou à la conversion d'un
système de réfrigération et de récupération de chaleur ou inhérents à la salle
mécanique;

■ lorsqu'ils sont relatifs au système de réfrigération, les travaux permettant de modifier
ou remplacer le système dans le respect des normes et de la règlementation en
vigueur en recourant à l'un des réfrigérants suivants
• l'ammoniac;
• le dioxyde de carbone (CO2);
• un réfrigérant synthétique de nouvelle génération ayant un potentiel de

réchauffement global de moins de 700.
o Volet 2

■ les travaux admissibles de mises aux normes ou de rénovations doivent être
essentiels à la poursuite des opérations de l'installation;
de nature urgente et requis pour assurer la santé ou la sécurité des utilisateurs,
ou l'intégrité du bâtiment.

• Travaux non admissibles
o Tous travaux de reconstruction ou de nouvelle construction;
o Tous travaux similaires à ceux prévus dans le cadre du projet et ayant fait l'objet d'une

contribution financière d'un ministère ou d'un organisme public au cours des dix (10) années
précédant le dépôt d'une demande dans le cadre du programme concerné.
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Réalisations

• Voir Annexe 2.

b) Budget
Enveloppe de 110 000 000 $ (non spécifique à une année financière précise, cela consiste à l'enveloppe
totale allouée au programme).

c) Informations sur les demandes

Données pour l'année financière 2018-2019
Nombre de demandes re ues 17
Nombre de ro'ets refusés 5
Nombre de ro'ets autorisés 40
d) Montant de la subvention de chaque organisme, municipalité, entreprise

• Voir Annexe 2.
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Programme de soutien aux événements sportifs internationaux
a) Objectif
Le programme a pour objectif la présentation d'événements sportifs internationaux qui
• font la promotion du sport auprès de la population, notamment auprès des jeunes;
• valorisent et enrichissent l'expertise sportive québécoise;
• mettent en valeur les installations sportives et récréatives du Québec;
• permettent aux athlètes québécois de rayonner sur leur territoire; .
• améliorent l'encadrement de l'élite sportive.

Critères d'admissibilité
• Clientèle

o Le demandeur doit être une fédération sportive québécoise reconnue par le Ministère.

Compétitions sportives admissibles
o Le Programme de soutien aux événements sportifs internationaux vise les compétitions

sportives de haut niveau qui regroupent les meilleurs athlètes internationaux des disciplines
concernées. Ces événements doivent être

■ un championnat du monde (senior et junior);
■ une coupe du monde ou l'équivalent (senior et junior);
■ un championnat panaméricain ou du Commonwealth (senior et junior);
■ des qualifications de zone panaméricaine;
■ un événement d'un circuit de la fédération internationale qui regroupe l'élite
mondiale (senior et junior);

■ des compétitions sportives internationales sur invitation autorisées par le ministre.

o Les événements et les demandes doivent respecter les critères d'admissibilité suivants
■ la compétition doit présenter un nombre minimal de six pays participants, incluant le

Canada, sauf dans le cas où son format ne lui permet pas d'atteindre ce critère;
■ un minimum de 30 %des athlètes participants doit venir de l'extérieur du Canada;
■ le détenteur des droits de la compétition doit faire partie de la structure verticale

reconnue par le Ministère;
■ la discipline sportive doit être régie par une fédération sportive québécoise reconnue

par le Ministère;
■ les équipes qui participent â une compétition sportive par équipe doivent être des

équipes nationales;
■ 1es athlètes participants doivent faire partie de l'élitè mondiale dans leur catégorie

d'âge;
■ le demandeur doit faire la démonstration probante de son incapacité à financer

l'événement par la commandite, la vente de billets, les droits de télévision et les
autres sources d'autofinancement.

Réalisations

• Voir Annexe 3.

b) Budget

• Enveloppe de 4 000 000 $ en 2018-2019.

c) Informations sur les demandes

Données pour l'année financière 2018-2019
Nombre de demandes reçues 31
Nombre de ro'ets refusés 0
Nombre de ro"ets acce tés 18*
* : 18 demandes acceptées et 13 demandes en traitement.

d) Montant de la subvention de chaque organisme, municipalité, entreprise
Voir Annexe 3.

Page 4 de 38



N° : 1

Programme d'assistance fïnancière aux organismes nationaux de loisir (PAFONL)

a) Finalité
Offrir un soutien financier aux ONL qui sont reconnus par le Ministère en vertu du Programme de
reconnaissance des organismes nationaux de loisir (PRONL) et qui contribuent, par leur mission et leurs
actions, au développement et à l'augmentation du niveau de la pratique d'activités de loisir de la
population québécoise dans une perspective de développement durable.

b) Objectifs
• Volet soutien à la mission
Apporter un soutien financier aux ONL reconnus comme chefs de file dans leur champ d'intervention
en loisir pour ia réalisation de leur mission et de leurs actions.

Volet soutien aux projets de plein air
Soutenir les ONL dans la réalisation d'un projet de plein air d'envergure provinciale qui favorise
l'accessibilité, la promotion ou la qualité de l'expérience pour la population québécoise.

• Volet soutien en entente. de services
Apporter un soutien financier à un ONL pour la réalisation d'une responsabilité particulière en matière
de loisir.

c) Critères de reconnaissance (PRONL)

1. Être un organisme d'action communautaire en vertu de la Politique de reconnaissance et de soutien
de l'action communautaire, soit

1.1 Être un organisme à but non lucratif constitué en vertu de la partie III de la Loi sur les
compagnies1;

1.2 Entretenir une vie associative. et démocratique;

1.3 Être enraciné dans la communauté;

1.4 Être libre de déterminer sa mission, ses approches, ses pratiques et ses orientations.

2. Être un organisme d'utilité publique qui poursuit une mission d'intérêt général en loisir (propre à la
collectivité et qui transcende celui de ses membres) qui, soit

a) couvre un ou plusieurs des secteurs suivants : loisir actif, culturel, motorisé, de plein air,

scientifique, socioéducatif ou touristique;

b) développe un champ d'intervention en loisir spécialisé, pour une clientèle qui présente des
besoins particuliers et qui est susceptible de bénéficier d'une action sociale adaptée dans un

ou plusieurs de ces secteurs;

c) fait de la défense collective des droits dans un ou plusieurs secteurs du loisir ou pour une

clientèle.

3. Être considéré parle gouvernement du Québec comme le chef de file d'un champ d'intervention en
loisir en le dér~nontrant par

3.1 La mobilisation, le regroupement et la représentation, sur une base continue, d'un effectif
affilié d'au moins 1 000 membres individuels ou de neuf membres collectifs qui regroupent
un minimum de 1 000 personnes (membres ou adhérents), et ce, sur le territoire québécois.

Note :Dans le respect de l'esprit de la Loi sur la sécurité dans les sports et pour veiller â la sécurité
et à l'intégrité des personnes, un ONL qui n'atteint pas le nombre minimal de membres requis,
mais qui possède un règlement de sécurité approuvé par le Ministère, pourrait, nonobstant la
norme 3.1, être considéré comme chef de file de son champ d'intervention. L'organisme
national de loisir doit faire approuver son règlement de sécurité par le ministre responsable de
l'application de la Loi. Cette procédure doit être effectuée selon les prescriptions du

1. Les organismes constitués en venu de la partie II de la Loi sur les corporations canadiennes sont admissibles s'ils. exercent
la majorité de leurs activités au Québec. Les organismes actifs sur le plan international doivent avoir leur siège social au
Québec et y tenir les réunions de leurs administrateurs de même que leur assemblée annuelle. Ils peuvent être constitués en
vertu de la loi québécoise ou canadienne.
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Règlement sur les modalités d'une demande d'approbation ou de modification d'un règlement
de sécurité. Une fois que le ministre a approuvé, avec ou sans modification, ce règlement de
sécurité, il revient à l'organisme de veiller à ce que ses membres le respectent.

3.2 L'adoption de positions et la réalisation d'actions de portée provinciale à titre de leader, dans
les axes d'intervention suivants

L'accès au savoir
3.2.1 L'élaboration et l'offre de programmes de formation et de perfectionnement aux

intervenants et aux participants;
3.2.2 L'expérimentation, l'innovation et la recherche, notamment la surveillance des

nouvelles tendances pour répondre aux besoins des pratiquants;
3.2.3 L'élaboration et le déploiement d'outils (de communication et de gestion) pour le

milieu accessibles aux membres et à la population;
3.2.4 La promotion de son champ d'intervention en loisir, dans une perspective de

pérennité et d'augmentation du niveau de la pratique d'activités de loisir;
3.2.5 La concertation des acteurs du milieu.

La prévention de la santé et la gestion du Nisque
3.2.6 L'établissement de standards en matière de sécurité, d'éthique et d'encadrement;

3.2.7 Le cas échéant, la mise en oeuvre d'actions visant la qualité et la sécurité des
aménagements ou l'accessibilité aux lieux de pratique.

La démocratie et l'engagement citoyen
32.8 La reconnaissance, le soutien et la promotion du bénévolat.

4. Rayonner au-delà du cadre local et régional en assurant, à titre de leader, le déploiement de services
à ses membres et à la population dans au moins 9 des 17 régions administratives du Québec2.

5. Posséder un plan de développement pluriannuel approuvé par le conseil d'administration.

6. Être signataire de l'Avis sur l'éthique en loisir et en sport.

7. Se conformer aux lois applicables et aux règlements édictés par le gouvernement du Québec.

d) Critères d'admissibilité (PAFONL)

1. Être un ONL reconnu par le PRONL et assurer, à titre de leader, la régie d'un champ d'intervention en
loisir et contribuer de façon significative au développement de celui-ci en favorisant son accessibilité,
la qualité de l'expérience et sa promotion dans une perspective de pérennité et d'augmentation du
niveau de la pratique d'activités de loisir.

2. Être un organisme d'utilité publique qui poursuit une mission principale en loisir et offrir des activités
dont la prédominance consiste à:

a) couvrir l'un des secteurs du loisir suivants :loisir actif, de plein air, socioéducatif ou touristique;

ou

b} développer un champ d'intervention en loisir spécialisé pour une clientèle qui présente des besoins
particuliers et qui est susceptible de bénéficier d'une action sociale adaptée dans un ou plusieurs de
ces secteurs.

3. Posséder et démontrer une capacité de régie dans un champ d'intervention en loisir propre à une activité
de loisir ou à une clientèle qui présente des besoins particuliers et qui est susceptible de bénéficier
d'une action sociale adaptée.

2. Le rayonnement des services à l'échelle nationale des organismes est déterminé par une représentativité suffisante d'activités
en ce qui concerne la présence de membres collectifs ou individuels• affiliés, de ressources humaines permanentes, de sites de
pratique agréés, et de formations et d'événements tenus sous la régie de l'ONL dans les différentes régions du Québec.
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4. Assurer la présence d'au moins une ressource humaine à temps plein, ou l'équivalent, à savoir deux
personnes à Ini-temps affectées à la direction générale de l'organisme ou au développement du champ
d'intervention en loisir concerné.

5. Être dirigé par un conseil d'administration indépendant du réseau public ou de tout autre bailleur de
fonds.

6. Offrir, depuis au moins trois ans, des services diversifiés qui, en tout état de cause, dépassent les intérêts
de ses membres.

7. Avoir respecté, le cas échéant, les ententes administratives antérieures liées au soutien à sa mission
avec le gouvernement du Québec.

8. Transmettre au Ministère le formulaire de demande d'assistance financière du PAFONL dûment rempli
au plus tard le 9 juin 2017

État de situation en 2018-2019
• 24 organismes ont reçu un soutien financier;
• le programme couvre la période 2017-2021.

b) Budget initia12018-2019: 3 411 911 $

c) Informations sur les demandes

Volet « soutien à la mission

Soutien à la mission Demandes

Reçues (2017-2018) 24

Retenues (admissibles) 24

Refusées p

Volet «soutien aux projets de plein air»

Soutien aux projets de plein air - Demandes

Reçues 19

Retenues 9

Refusées 10

d) Montant de la subvention

La réponse à cette question est fournie à l'annexe 1 de la question 3 des questions particulières du parti de
l'opposition officielle
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Programme d'assistance financière aux instances régionales responsables du loisir des personnes
handicapées (PAFLPH)

a) Objectifs
• Contribuer à la réalisation des activités des instances régionales reconnues qui rendent des services

et qui permettent la réalisation d'actions concertées favorables à l'amélioration du niveau de
pratique d'activités de loisir des personnes handicapées dans une région administrative québécoise
donnée.

Critères d'admissibilité
1) Être une Association régionale de loisir des personnes handicapées (ARLPH) ou l'Unité régionale

de loisir et de sport (URLS).
2) Poursuivre une mission d'intérêt général dans le domaine du loisir (intérêt propre à la côllectivité

qui transcende celui de ses membres). ,
3) Entretenir une vie associative et démocratique.
4) Avoir une immatriculation en vigueur auprès du Registraire des entreprises du Québec (REQ).
5) Posséder une charte et des règlements généraux.

6) Posséder une assurance responsabilité civile et une assurance responsabilité pour les administrateurs
valides que détiendrait un exploitant prudent exerçant des activités de nature similaire.

7) Rayonner au-delà du cadre local en assurant le déploiement de services aux personnes handicapées
de sa région.

8) Avoir respecté, le cas échéant, les ententes administratives antérieures avec le Gouvernement du
Québec.

9) Être signataire de l'Avis sur l'éthique en loisir et en sport.
10) Transmettre au Ministère le formulaire de demande d'assistance financière du PAFLPH dûment

rempli au plus tard le 30 avri12017.

Réalisations en 2018-2019
Les instances régionales responsables du loisir des personnes handicapées (IRLPI~) sont d'importants
partenaires en matière d'accessibilité, de qualité de l'expérience, de promotion et de concertation. Par
l'entremise du PAFLPH, le Ministère les reconnaît comme chef de~file dans la mise en place de services et
d'actions concertées favorables à la pratique régulière de loisirs des personnes handicapées. À ce titre, elles
s'assurent:

- d'offrir des services aux acteurs locaux et régionaux de loisir;

- de réaliser des actions visant à favoriser l'accessibilité au loisir des personnes handicapées en
tenant compte des besoins des personnes et du profil organisationnel de sa région administrative

17 IRLPH ont reçu un soutien financier pour la réalisation de la mission loisir pour les personnes
handicapées.

Mentionnons que le PAFLPH est désormais retiré du PAFURS afin de répondre de façon optimale aux
enjeux touchant le loisir des personnes handicapées.

b) Budget initia12018-2019: 3 989 420 $

c) Informations sur les demandes

Ne s'applique pas. Dans le respect des réalités régionales existantes, l'IRLPH est l'organisme qui a assuré
la réalisation de la mission loisir des personnes handicapées au cours de la dernière année financière, à
moins d'une autre entente entre les organisations (ce qui est le cas pour les régions de
l'Abitibi-Témiscamingue et de l'Estrie).

d) Montant de la subvention
Les sommes proviennent de deux enveloppes distinctes
• Mission loisir pour les personnes handicapées (2 050 920 $);
• Programme d'assistance financière au loisir des personnes handicapées (1 938 500 $).
• La réponse à cette question est fournie à l'annexe 2 de la question 3 des questions particulières du

parti de l'opposition officielle
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Programme d'assistance financière aux unités régionales de services (PAFURS)
a) Objectif
Améliorer le niveau de pratique d'activités physiques, de loisirs, de sports et de plein air de la population
dans un cadre sain et sécuritaire en assurant un soutien financier aux URLS qui déploient dés activités et
des services à différents acteurs locaux, régionaux et nationaux, selon le paysage organisationnel particulier
des régions administratives du Québec.

Critères d'admissibilité

Volet soutien aux activités et aux services
1- Pour obtenir une reconnaissance officielle du

l'organisme doit être une URLS
2- Être un organisme à but non lucratif (OBNL)

Ministère et se rendre admissible au programme,

constitué en vertu de la partie III de la Loi sur les
compagnies.

3- Entretenir une vie associative et démocratique.
4- Avoir un conseil d'administration composé de représentants des secteurs du loisir, du sport, du plein air

et de l'activité physique, et permettant une représentation significative de chacun des milieux.
5- Poursuivre une mission d'intérêt général dans le domaine du loisir, du sport, du plein air et de l'activité

physique (intérêt propre à la collectivité qui transcende celui de ses membres).
6- S'engager à déposer au Ministère un plan d'action pluriannuel approuvé par le conseil d'administration.
7- Rayonner au-delà du cadre local en assurant le déploiement des services aux acteurs, aux intervenants

et à la population de sa région.
8- Etre signataire de l'Avis sur l'éthique en loisir et en sport.
9- Avoir une immatriculation en vigueur au Registraire des entreprises du Québec (REQ).
10-Posséder une charte et des règlements généraux.
11-Posséder une assurance responsabilité civile et une assurance responsabilité pour les administrateurs

valides que détiendrait un exploitant prudent exerçant des activités de nature similaire.
12-Avoir respecté, le cas échéant, les ententes administratives antérieures conclues avec

le Gouvernement du Québec.
13-Transmettre au Ministère le formulaire de demande d'assistance financière du PAFURS dûment rempli

au plus tard le 17 novembre 2017.

Volet soutien aux projets interrégionaux de plein air
L'organisme doit respecter les critères suivants

1. Être une URLS.

2. Agir à titre de leader désigné du projeta.

3. Fournir une mise de fonds4 minimale de 10 %pour la réalisation du projet.

Le projet doit

1. Encourager la mise en place de mesures structurantes pour la pratique d'activités de plein air de qualité
et sécuritaires, particulièrement pour les familles et les jeunes.

2. Couvrir au minimum deux régions administratives québécoises.

3. Permettre la mise en oeuvre d'actions qui visent, en tout ou en partie

• l'accessibilité et l'harmonisation d'interventions nouvelles ou existantes dans le but d'optimiser
l'offre d'activités de plein air;

• la qualité de l'expérience (encadrement, sécurité et formation) par le développement d'habiletés et de
compétences nécessaires à la pratique d'activités de plein air;

• la valorisation ou la promotion du plaisir de bouger et du contact avec la nature;

• la pérennité et la promotion des sentiers et des sites de pratique d'activités de plein air.

3. Décrit un organisme qui agit comme instigateur, maître d'ceuvre ou régisseur, qui est le principal dirigeant d'une
action, d'une intervention oti d'un projet et qui n'intervient pas seulement à titre de partenaire, de participant ou de
consultant.

4. Un des partenaires de l'OBNL promoteur peut fournir cette mise de fonds. La contribution bénévole peut être
considérée dans le montage financier du projet.

5. On entend par «mesures structurantes »les mesures ayant des effets favorables pour le champ d'intervention ou
le territoire concerné, évalués par une augmentation ou un développement utiles aux intervenants ou à la
population.
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Réalisations en 2018-2019
Les URLS assument la liaison entre le niveau local et national, entre autres afin de maximiser l'impact de
leurs interventions en termes d'efficacité sur le terrain. En région, chaque URLS, comme le Ministère,
s'assure qu'une offre appréciable de services soit disponible dans toutes les communautés locales. Ces
interventions des URLS sur leur territoire ont par ailleurs fait ressortir tout le potentiel de la concertation
des municipalités urbaines et rurales, des établissements scolaires et des associations souvent. bénévoles
afin de bonifier l'offre de services à 1a population régionale. Enfin, les URLS disposent de deux leviers
importants afin de soutenir le milieu régional et local : le programme d'assistance financière aux initiatives
locales et régionales (PAFILR) et le programme de projets interrégionaux en plein air.

b) Budget initial 2018-2019:11 111 000 $
Activités et services : 9 361 000 $
Projets interrégionaux en plein air :250 000 $
PAFILR : 1 500 000 $6

c) Informations sur les demandes
Volet Activités et services : ne s'applique pas
Volet soutien aux projets interrégionaux de plein air
Nombre de projets reçus : 6
Nombre de projets retenus : 5

PAPIER
Nombre de projets retenus :L'information ne sera disponible qu'en avri120i9.

d) Montant de la subvention
La réponse à cette question est fournie à l'annexe 3 de la question 3 des questions particulières du parti de
l'opposition officielle.

6. Dont 286 000 $ en provenance de l'Accord de contribution bilatéral sur la participation sportive 2015-2022.
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Programme d'assistance financière à l'accessibilité aux camps de vacances (PAFAC~
Finalité
Soutenir les activités des camps de vacances qui mettent en place des environnements favorables à 1a
pratique d'activités physiques, de sports et de loisirs actifs pour les personnes en situation de pauvreté ou
handicapées ou qui éprouvent des difficultés ou des limitations particulières, dans une perspective de
développement durable.

Objectifs
~ Volet soutien aux activités estivales

Soutenir les camps de vacances québécois qui favorisent l'accessibilité financière de leurs services aux
personnes en situation de pauvreté, handicapées ou qui éprouvent des difficultés ou 'des limitations
particulières, dans le but d'augmenter leur participation à des activités physiques, des sports et des loisirs
actifs qui les mettent en contact avec la nature pendant la période estivale.

• Volet soutien à l'accompagnement des personnes handicapées
Susciter la participation des personnes handicapées à des activités de loisirs en leur offrant un service
d'accompagnement dans les camps de vacances québécois.

• Volet soutien aux projets spéciaux en accessibilité
Soutenir financièrement les organismes souhaitant réaliser des projets structurants qui contribuent à la
création d'environnements favorables à la pratique régulière d'activités physiques, de sports ou de loisirs
dans les camps de vacances québécois.

Critères d'admissibilité spécifique au volet soutien aux activités estivales

1. Être un organisme d'action communautaire en vertu de la Politique de reconnaissance et de soutien de
l'action communautaire —L'action communautaire :une contribution essentielle à l'exercice de la
citoyenneté et au développement social du Québec, soit

1.1 être un organisme à but non lucratif;
1.2 être enraciné dans la communauté;
1.3 entretenir une vie associative et démocratique;
1.4 être libre de déterminer sa mission, ses approches, ses pratiques et ses orientations.

2 Posséder, diriger ou gérer g, sur le territoire québécois, un camp de vacances équipé d'installations
d'hébergement permanentes d'une capacité d'au moins 25 lits pour les usagers.

3 Poursuivre une mission principale dans les domaines du sport ou du loisir9.

4 Mettre en place des environnements favorables10 à l'augmentation de la pratique régulière d'activités
physiques, de sports et de loisirs actifs qui ont les résultats suivants

4.1 L'organisme favorise l'accessibilité àses services et à ses installations pour les personnes en
situation de pauvreté, handicapées ou qui éprouvent des difficultés ou des limitations
particulières

4.1.1 en disposant et en mettant en application une politique de tarification qui prend en
considération la situation socioéconomique des individus. À ce titre, appliquer un rabais
minimal de 15 %pour chaque inscription effectuée par la clientèle visée sur le prix courant
d'un séjour;

4.1.2 en démontrant que la clientèle visée représente un minimum de 15 % du total de ses
nuitées ou un minimum de 300 nuitées en période estivale;

4.1.2 en élaborant une programmation diversifiée qui permet notamment la découverte,
l'initiation et la pratique régulière d'une vaste gamme d'activités;

7. Les organismes constitués en vertu de la partie II de la Loi sur les corporations canadiennes sont admissibles s'ils exercent la
majorité de leurs activités au Québec.
8. «Posséder, diriger ou gérer» suppose la présence d'un espace physique permanent, d'une direction générale à temps plein
(plus de 30 heures par semaine) et de ressources humaines et matérielles sous la responsabilité directe de l'organisme.
9. Les organismes admissibles. au programme doivent démontrer leur rattachement ministériel en faisant la preuve que leurs
actions contribuent, dans le respect de leur autonomie, à la réalisation de la mission du Ministère, c'est-à-dire que la majorité de
leurs interventions concernent le sport ou le loisir.
10. Les recommandations du Secteur loisir et sport du Ministère en cette matière figurent à l'annexe 5.
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4.13 en rendant accessibles ses services à toutes les personnes intéressées (sans égard à leur
revenu, à leur race, à leur sexe, à leur handicap, à leur orientation sexuelle, à leur région
géographique ou à leur milieu ethnique ou culturel).

4.2 L'organisme contribue à la qualité de «l'expérience camp»

4.2.1 en favorisant l'embauche d'un personnel d'animation compétent, formé par des

programmes éprouvés;

4.2.2 en offrant des activités, des aménagements, des installations et des équipements

adaptés â ses différentes clientèles.

5 Être un camp de vacances affilié à l'Association des camps du Québec (ACQ)llà savoir:

5.1 être un camp de vacances certifié
ou

52 être un camp de vacances associé qui s'engage dans une démarche de certification en vue
d'obtenir une certification d'ici le 31 mars 2020.12

6 S'engager à respecter les douze critères d'agrément exigés par le Ministère, qui figurent à l'annexe 313

7 Réaliser de façon régulière des activités liées à sa mission depuis au moins trois ans.

8 Avoir organisé des séjours en camp de vacances (avec animation) pour un minimum de 30 jours pendant
la période estivale de l'année précédant le dépôt de la demande.

9 Être signataire de l'Avis sur l'éthique en loisir et en sport avant le 26 mai 201714

10 Avoir une immatriculation en vigueur auprès du Registraire des entreprises du Québec.

11 Posséder une charte et des règlements généraux.

12 Transmettre au Ministère le formulaire de demande d'assistance financière dûment rempli au plus tard
le 26 mai 2017.

Critères d'admissibilité spécifiques au volet aide à l'accompagnement des personnes handicapées

1. Répondre à l'ensemble des critères d'admissibilité du volet Soutien aux activités estivales.

2. Présenter une demande qui ne vise que les services inclus pendant la période estivale de l'année en
cours, en excluant les services de répit.

3. S'il ne s'agit pas d'une première demande, avoir rempli et remis au Ministère le rapport de reddition
de comptes relatif à la dernière subvention reçue pour des services d'accompagnement.

ll .Depuis le i e` novembre 2016, 1'Associationdes camps du Québec est le seul organisme national reconnu parle Gouvernement
du Québec en matière de régie et de développement du secteur des camps sur le territoire québécois.
12. Les camps de vacances qui souhaitent demeurer admissibles pour le prochain cycle de ce programme devront obtenir le statut
de camp de vacances certifié par l'ACQ avant le leC avri12020.
13. Transmettre annuellement les preuves attestant le respect de ces critères à l'ACQ avant le 30 septembre de l'année en cours.
14.. Avis et formulaire d'adhésion disponibles en ligne à l'adresse suivante
www.education. Qouv.gc.ca/references/publications/resultats-de-la-recherche/detai Uarticle/avis-sur-lethique-en-loisir-et-en-
sport-le-loisir-et-le-sport-en-valeur/
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Critères d'admissibilité spécifïques au volet soutien aux projets spéciaux en accessibilité

4. Détenir l'un ou l'autre des statuts suivants délivrés par le Ministère
camp de vacances subventionné;
organisme national de loisir;
fédération sportive québécoise;

~ unité régionale de services en matière de loisir, de sport, de plein air et d'activité physique:

5. Fournir une mise de fondsls minimale de 20 %pour la réalisation du projet.

Soumettre un projet qui, conformément à l'objectif, permet notamment
• la découverte et l'initiation à des sports, des loisirs actifs et activités de plein air de qualité,

éthiques et sécuritaires, en particulier pour les 5 à 17 ans;
• le rapprochement avec la nature, en particulier pour les 5 à 17 ans;
• le développement d'activités récréatives émergentes dans les camps de vacances;
• l'amélioration de la qualité de «l'expérience camp »pour la population québécoise;
• développement durable qui mise sur l'innovation pour le milieu des camps de vacances

québécois;
• la cohésion sociale des personnes des personnes, des groupes ou des communautés qui

éprouvent des difficultés.

7. Transmettre au Ministère le formulaire de demande d'assistance financiére pour le volet Soutien aux
projets structurants dans les délais prescrits au inoinent de l'appel de projets pour l'année financière
visée16

Réalisations en 2018-2019

Note :Certaines données du programme n'étant pas disponibles au moment d'écrire ces lignes (limite au
31 mars 2019 pour compléter 1a reddition de comptes), quelques-unes reflètent les résultats de 2017-2018.

~ 67 camps de vacances, trois unités régionales de loisir et de sport et un organisme national de loisir
ont été subventionnés pour un total de 71 organismes.
18 113 personnes en situation de pauvreté ont été subventionnées par l'entremise des camps de
vacances, dont 2 324 personnes handicapées ayant également bénéficié d'un accompagnateur.
(2017).
122 529 nuitées ont été subventionnées pour les personnes en situation de pauvreté,
dont 7 625 ayant bénéficié d'un accompagnement. (2017).

~ 299 accompagnateurs pour les personnes handicapées ont été embauchés. (2017).
• Projets spéciaux
— Un montant total de 55 000 $versé au Gouvernement de la nation crie (25 000 $), à Loisir et Sport
Baie-James (25 000 $), ainsi qu'à l'Unité régionale loisir et sport de la Côte-Nord (5 000 $) afin que
les trois communautés qui habitent respectivement ces territoires (Cris, Naskapis et Jamésiens)
puissent faire vivre, en l'absence de camps de vacances, «l'expérience camp » à même leurs camps
de jour et cela, dans plus d'une douzaine de localités éloignées. À noter que dans le cadre du Plan
Nord, ces trois subventions sont doublées depuis 2016-2017.

— Un montant de 16 866 $versé au Camp Amy Molson pour la réalisation du programme «Young
roots farm ». Ce projet consiste à créer un jardin où les jeunes pourront jardiner, cuisiner, se
connecter avec la nature et développer de saines habitudes de vie. Il est également planifié d'y
accueillir de jeunes immigrants récemment arrivés au Québec.

— Un montant de 20 000 $versé aux Camps Odyssée (Camp Trois-Saumons) pour la mise en place
du projet Odyssée Aventures qui vise l'accessibilité au plein air pour des clientèles issues des
milieux défavorisés par l'expédition, l'initiation et l'apprentissage de techniques reliées à la pratique
d'activité de plein air.

— Un montant de 50 000 $ versé à l'Association des camps du Québec inc. pour la mise en oeuvre d'un
microprogramme de mise à niveau des sites de tir à l'arc dans les camps de vacances québécois.

15. Un des partenaires de l'organisme promoteur peut fournir cette mise de fonds. La contribution bénévole peut être
considérée dans le montage financier du projet.

16. Selon les ressources financières disponibles, l'acceptation de projets en attente ou un second appel de projets pourrait être
effectué au cours de l'année financière, à une nouvelle date limite déterminée par le Ministère.
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— Un montant total de 31 250 $versé au Camp Portneuf en soutien au développement d'un programme
adapté aux jeunes de 7 à 17 ans vivant avec un trouble de déficit de l'attention et de ~'hyperactivité
et les troubles associés par le plein air, la nature et l'éducation.

b) Budget initial 2018-2019: 4 517 700 $

Des crédits additionnels de 500 000 $ en provenance du plan d'action interministériel de la Politique
gouvernementale de prévention en santé. ont été ajoutés au Programme ayant pour objectif de contribuer à
la pratique d'activités physiques ou de loisir pour des clientèles spécifiques ou des populations vulnérables.

Ces crédits supplémentaires ont été redistribués aux camps de vacances spécialisés pour les personnes
handicapées, et ce, au prorata de l'aide financière accordée dans le cadre du PAFACV pour l'année
financière 2017-2018.

En 2018-2019, le budget du PAFACV a également été bonifié d'une somme de 240 000 $pour le volet
Soutien aux activités estivales dans le cadre de l'annonce du budget provincial de mars 2018 qui visait à
ôffrir aux organismes d'action communautaire une compensation financière afin de contrer la hausse du
salaire minimum. Cette enveloppe a été également répartie entre les camps de vacances ne bénéficiant pas
de la mesure de la PGPS, au prorata des montants déjà versés au PAFACV, en respect des critères de
répartition.

c) Informations sur les demandes

Volets
Demandes Demandes <Demandes
reçues refusées retenues

Soutien aux activités estivales 67 0 67

Soutien à l'accompagnement des
personnes handicapées

23 0 23

Soutien aux projets structurants 18 11 7

Totaux 108 11 97

d) Montant de la subvention

La réponse à cette question est fournie à l'annexe 4 de la question 3 des questions particulières du parti de
l'opposition officielle
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Programme d'assistance financière à la Fête nationale du Québec
a) Objectifs
• Favoriser l'organisation de réjouissances visant à susciter la participation, la solidarité et la fierté

des Québécoises et Québécois.
• Apporter un appui à l'implication des divers organismes dans l'organisation de la fête chez eux.

Critères d'admissibilité

• Les activités doivent se dérouler le 23 juin, à compter de 12 h, ou le 24 juin.
• La célébration doit être ouverte à toute la population et viser la participation du plus grand nombre

possible de citoyennes et de citoyens.
• L'organisme qui réalise un ou des projets doit présenter des prévisions budgétaires équilibrées.

Réalisations en 2018-2019

L'édition 2018 de la fête nationale du Québec a donné lieu à la réalisation d'environ 700 manifestations de
nature locale les 23 et 24 juin 2018. Cette célébration a par ailleurs donné lieu à 3 manifestations à caractère
national, respectivement dans les villes de Québec, de Montréal et de Gatineau, ainsi qu'à la tenue d'un
défilé et de fêtes populaires à Montréal. Des fêtes régionales ont également eu lieu dans plusieurs villes
d'importance réparties dans les différentes régions administratives du Québec.

b) Budget initia12018-2019:4 984 000 $

c) Informations sur les demandes
Ne s'applique pas.

d) Montant de la subvention

Mandataire .2018-2019
Mouvement
national des
Québécoises

4 040 000 $
et des
Québécois
MN
Comité de la
fête nationale

944 000 $
de la Saint-
Jean inc.
Total 4 984 000 $
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Programme d'assistance financière au Regroupement des organismes nationaux de loisir et de sport
du Québec (RONLQ)

a) Objectifs
Soutenir financièrement le RONLQ pour qu'il puisse offrir des services professionnels, techniques et
administratifs ainsi que l'hébergement des sièges sociaux aux organismes nationaux de loisir et de sport.

Critères d'admissibilité
La subvention à cet organisme est autorisée annuellement par décret.

Réalisations en 2018-2019
Toutes les clauses du protocole d'entente entre le Ministère et le RONLQ ont été respectées.

b) Budget initia12018-2019: 2 990 000 $

c) Informations sur les demandes
Ne s'applique pas.

d) Montant de la subvention
Voir la rubrique b).
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Programme d'assistance financière au Conseil québécois du loisir (CQL)

a) Objectifs
Le CQL réalise des responsabilités qui lui sont reconnues par le Ministère en soutien à sa mission et
définies à l'intérieur de quatre (4) enjeux, à savoïr:

Soutien à la promotion du loisir

a) développer et mettre en oeuvre, en collaboration avec le MINISTRE, une stratégie de
communication ayant pour objet la promotion du loisir sous toutes ses formes, dans une
perspective d'augmentation du niveau de la pratique d'activités de loisir auprès
• de la population en général;
• des différents acteurs, milieux et ressources humaines concernés;
• des médias;

b) tenir, en collaboration avec les acteurs concernés, des événements de reconnaissance qui
mettent en valeur des artisans en loisir, notamment
• un événement soulignant l'apport des journalistes pour leur contribution au

rayonnement du loisir au Québec;
• un événement soulignant l'apport des animateurs et des animatrices en période estivale;
• 1a participation à des comités portant sur le bénévolat en loisir;

Soutien à l'accessibilité en loisir
a) susciter, avec les acteurs du milieu, l'expérimentation, l'innovation et la recherche dans le

domaine du loisir sur les enjeux touchants l'accessibilité temporelle, physique et socio-
économique;

b) mettre en oeuvre des actions visant à outiller les organismes nationaux de loisir dans le
passage aûx nouvelles technologies de l`information et de la communication;

c) diffuser de l'information et de connaissances dans le domaine du loisir auprès des milieux
associatifs, publics et de la population québécoise;

Soutien à la qualité. de l'expérience en loisir

a) promouvoir, coordonner, offrir, développer et mettre à jour les blocs de formations qui visent
la gestion d'un conseil d'administration et la gestion des bénévoles en loisir;

b) promouvoir l'éthique en loisir;

Soutien au leadership et à la concertation en loisir
a) mener des actions visant le renforcement des éléments de développement durable suivants

auprès de l'ensemble de son réseau national, notamment en matière de

• saine gouvernance;

• protection de l'environnement;

• protection du patrimoine culturel;

b) représenter le secteur du loisir auprès des différents paliers et acteurs suivants et s'assurer du
transfert des connaissances aux milieux associatifs et publics québécois

• provinciale auprès des différentés instances et acteurs et des milieux concernés du
territoire québécois;

• nationale auprès de l'Association canadienne des parcs et loisirs;

• internationale auprès de l'Organisation mondiale du loisir.

Le CQL est aussi mandaté par contrat de service pour assurer la gestion du Programme de formation en
animation en loisir et en sport du Québec (DAFA).

Critères d'admissibilité
La subvention à cet organisme est autorisée par le Conseil du trésor.

Réalisations en 2018-2019
La reddition de comptes pour l'année 2018-2019 est actuellement en cours.

b) Budget initia12018-2019: 350 000 $ en convention d'aide financière
200 000 $contrat de service pour la gestion du DAFA
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c) Informations sur les demandes
Ne s'applique pas.

d) Montant de la subvention
Voir la rubrique b).

Page 18 de 38



N° : 1

Programme d'assistance financière aux centres communautaires de loisir (PAFCCL)

a) Objectifs
Contribuer à la réalisation de la mission en loisir des CCL qui mettent en place des environnements
favorables à la pratique régulière de loisirs, ainsi qu'à l'action bénévole en cette matière, dans une
perspective de développement durable.

Critères d'admissibilité

1. Posséder, diriger ou gérer un centre communautaire de loisir sur le territoire québécois tel que le définit
le programme. À ce titre, disposer d'un espace physique permanent, d'une direction générale à temps
plein et de ressources humaines et matérielles sous la responsabilité directe de l'organisme.

2. Réaliser de façon régulière des activités liées à sa mission en loisir depuis au moins trois ans.

3. Être un organisme d'action communautaire autonomel~ soit
l.l. Être un organisme à but non lucratif;
1.2. Être enraciné dans la communauté;
1.3. Entretenir une vie associative et démocratique;
1.4. Être libre de déterminer sa mission, ses approches, ses pratiques et ses orientations;
1.5. Avoir été constitué â l'initiative des gens de la communauté;
1.6. Poursuivre une mission sociale qui lui soit propre et qui favorise la transformation sociale;
1.7. Faire preuve de pratiques citoyennes et d'approches larges, axées sur la globalité de la

problématique abordée;
1.8. Être dirigé par un conseil d'administration indépendant du réseau public.

4. Mettre en place des environnements favorables à la pratique régulière de loisirs, libres ou organisés,
ainsi qu'à l'action bénévole en cette matière et qui ont comme résultats

a. de favoriser l'accessibilité aux loisirs à l'ensemble de la population en

— permettant l'accès physique, temporel, et socioéconomique à ses locaux, à ses services,
à ses activités et à ses programmes;

— offrant des services adaptés aux besoins et aux capacités physiques et
socioéconomiques des personnes en situation de pauvreté ou d'handicap, des groupes
ou des communautés qui éprouvent des limitations particulières;

— offrant des activités de loisir sur une base annuelle continue qui cible au moins quatre
des six groupes d'âge suivants : 0- 5 ans, 6-12 ans, 13-17 ans, 18-25 ans, 26-55 ans et
56 ans et plus;

— animant leur milieu de vie et la vie de quartier de la population environnante par le
loisir sur une base continue et annuelle. A ce titre, assurer la présence d'au moins une
ressource humaine à temps plein affectée à l'animation ou l'équivalent, à savoir deux
personnes à mi-temps;

— mettant en place des mécanismes qui favorisent la participation citoyenne et le
maintien d'une vie démocratique et associative saine.

b. de contribuer à la qualité de l'expérience de loisir en:

— élaborant une programmation de loisirs qui permet notamment la découverte,
l'initiation et la pratique régulière d'une variété d'activités;

— mettant en place des conditions sécuritaires et éthiques dans la pratique des activités
dans leurs milieux, notamment dans l'organisation des camps de jour (le cas échéant).

de soutenir et promouvoir le loisir et l'action bénévole en cette matière par

— la diffusion, à travers différents outils promotionnels, de l'information sur les
différents services et activités offerts;

— le recrutement, la rétention ou la reconnaissance de leurs bénévoles.

d. de favoriser la concertation et le partenariat avec les organismes de son milieu par

— la création de lieux d'échange pour le développement optimal de l'offre d'activités
pour la population ou la mobilisation des forces locales autour d'enjeux en loisir.

17. Le respect de ce statut est effectué en venu des balises de la Politique de reconnaissance et de soutien de 1,'action
communautaire —L'action communautaire :une contribution essentielle à l'exercice de la citoyenneté et au développement
social du Québec.
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5. Être signataire de l'Avis sur l'éthique en loisir et en sport.

6. Avoir •une immatriculation en vigueur auprès du Registraire des entreprises du Québec.

7. Posséder une charte et des règlements généraux.

8. Transmettre au Ministère le formulaire de demande d'assistance financière dûment rempli, accompagné
de tous les documents mentionnés à l'annexe D, au plus tard le ler décembre 2017.

Réalisations en 2018-2019
Dans le cadre de l'édition 2018-2019 du PAFCCL, 61 CCL ont été soutenus financièrement.

Note :Certaines données du programma n'étant pas disponibles au moment d'écrire ces lignes (limite au
31 mars 2019 pour compléter la reddition de comptes), quelques-unes reflètent les résultats de 2017-2018

~ Le volume de fréquentation s'élève à 313 191 inscriptions pour un total de 4 920 687 présences;
6 227 employés rémunérés ont réalisé 2 052 269 heures dans les CCL;
784 bénévoles impliqués sur une base continue ou ponctuelle ont réalisé 390 160 heures dans les
CCL;
49 383 enfants ont fréquenté un camp de jour en CCL.

b) Budget 2018-2019: 5 434 853 $

c) Informations sur les demandes du cycle 2017-2021

Re ues Retenues Transférées Refusées
68 60 3 5

• Trois organismes identifiés comme étant des centres d'éducation populaire, mais financés dans le
PAFCCL pendant le dernier cycle ont été transférés dans le Programme d'action communautaire sur le
terrain de l'éducation (PACTE) de la Direction des services de soutien et d'expertise du ministère du
Ministère.

• Un organisme qui était subventionné par le PAFCCL 2017-2018 se voit désormais exclu, car il ne
satisfait plus les critères d'admissibilité. Celui-ci reçoit un montant forfaitaire de transition en
2018-2019; portant ainsi le nombre d'organismes subventionnés à 61.

• Quatre nouveaux organismes ont déposé des demandes, mais ne satisfaisaient pas certains critères
d'admissibilité.

• Parmi les demandes retenues, un conseil de bande est soutenu financièrement par un montant forfaitaire
pour la mission de leur centre communautaire de loisir.

d) Montant de la subvention
La réponse à cette question est fournie à l'annexe 5 de la question 3 des questions particulières du parti de
l'opposition. officielle.
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Programme Soutien à l'action bénévole

a) Objectif
Ce programme vise à soutenir financièrement les municipalités et les organismes à but non lucratif dans
lèurs efforts pour combler des besoins en activités communautaires, de loisir et de sport, de même qu'en
équipements légers. Le Ministère accorde une enveloppe à chacun des 125 députés et députées de
l'Assemblée nationale. Ces derniers disposent d'une latitude quant au choix des projets qu'ils souhaitent
appuyer au sein de leur circonscription respective dans le respect des exigences du programme.

Critères d'admission
• Organismes admissibles

o Les organismes admissibles sont les organismes à but non lucratif, les municipalités du
Québec, les municipalités de villages nordiques et les conseils de bande. Tout organisme qui
ne possède pas un statut de personne morale est inadmissible.

Projets admissibles
o Tout projet relatif à des activités communautaires, de loisir et de sport ou à l'achat

d'équipements légers est admissible. Les projets doivent contribuer au développement local
et respecter l'esprit des interventions gouvernementales en loisir, en sport et en matière
d'activités communautaires.

Réalisations en 2018-2019
Dans le cadre de ce programme, 17 502 (en date du 5 mars 2019) subventions ont été accordées par les
députés et les députées de chaque circonscription électorale à même leur enveloppe octroyée par le
Ministère. Ce sont 8 817 374 $ gLti ont été octroyés à ce jour.

b) Budget initia12018-2019: 10 400 000 $

c) Informations sur les demandes
Ne s'applique pas.

d) Montant de la subvention
Voir la rubrique b)
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Organismes provinciaux de sport

a) Objectif
Permettre à ces organismes d'assumer auprès de leurs membres les mandats qui leur sont reconnus, à
savoir

• Corporation Sports-Québec : coordonner la réalisation du programme des Jeux du Québec,
coordonner le volet théorique du Programme national de certification des entraîneurs, organiser des
événements de valorisation des intervenants en sport, coordonner les programmes de bourses et
représenter ses membres, notamment les fédérations sportives.

• Réseau du sport étudiant du Québec :organiser la réalisation d'événements sportifs en milieu
scolaire en conformité avec les ententes de coopération avec les fédérations sportives concernées.

Institut national du sport du Québec :offrir aux athlètes et aux entraîneurs de haut niveau les
services nécessaires à l'atteinte de performances optimales sur la scène mondiale. Assurer la gestion
du Prob amure de soutien aux centres d'entraînement multisports et du Programme de soutien aux
centres d'entraînement unisports.

Fondation de l'athlète d'excellence du Québec : convaincre le secteur privé ou tout autre
organisme d'investir au sein de la Fondation afin de mieux soutenir par des programmes de bourse
les athlètes québécois qui participent à des compétitions sur la scène internationale.

~ Le Club de la médaille d'Or :Recueillir des fonds afin d'offrir des bourses aux athlètes québécois
élite ou relève et qui ne sont pas bénéficiairès d'un brevet ou qui ne sont boursiers du Programme
Équipe Québec.

• Panthéon des sports du Québec : rendre hommage à ceux et à celles qui ont contribué au
développement d'une culture sportive au Québec en les intronisant au sein de Panthéon des sports
du Québec.

Alliance sport-études enseignement supérieur :offrir aux étudiants-athlètes, identifiés par leur
fédération sportive et inscrits dans les 42 cégeps et 8 universités affiliés à l'Alliance un encadrement
pédagogique adapté afin qu'ils ou elles puissent poursuivre simultanément leur carrière sportive et
leurs études.

~ Établissements scolaires ayant des programmes Sport-études au secondaire : offrir aux
élèves-athlètes inscrits dans 40 écoles publiques et 8 écoles privées un encadrement sportif et
pédagogique leur permettant de concilier le sport et les études.

• Sportcom : accroître la visibilité du sport olympique et paralympique, en offrant un service
d'information centré sur les athlètes de haut niveau; coordonner, développer et financer des
initiatives pour assurer un service d'information sur les athlètes et leurs résultats aupres des médias
québécois.

~ Égale Action : assurer un leadership provincial, valoriser, éduquer, promouvoir, soutenir les leaders
et mobiliser les partenaires pour favoriser la participation équitable et les expériences positives des
filles et des femmes en sport et en activité physique.

Fédérations sportives : soutenir la diffusion d'information et la visibilité, encourager les
comportements éthiques et la pratique sécuritaire, soutenir les activités des fédérations sportives
québécoises dans la mise en oeuvre de leurs plans de développement de la pratique sportive, rendre
accessible des programmes de formations et de perfectionnement des entraîneurs, des officiels et
des autres cadres sportifs, offrir des services à tous les membres et organismes affiliés, et ce, pour
tous les niveaux et groupes d'âge et toutes les disciplines et épreuves et, lorsque cela s'applique,
aux athlètes ayant un handicap, soutenir la sanction des réseaux de compétition, les ligues, les
tournois et les événements organisés par des organismes membres et la gestion de ceux-ci, veiller à
l'application de la réglementation de sa ou de ses disciplines dans les réseaux de compétition ou les
manifestations sous sa juridiction, selon le cadre de régie de l'organisme canadien auquel il est
affilié et de la fédération internationale, s'il y a lieu.

• Commission de la santé et des services sociaux des Première Nations du Québec et du
Labrador : développer le sport, le loisir et l'activité physique dans les communautés non
conventionnées des Premières Nations du Québec.

Critères d'admissibilité
Pour les fédérations sportives
• Être une fédération sportive québécoise reconnue par le Programme de reconnaissance des

fédérations sportives québécoises selon les règles en vigueur.
• Rayonner à l'échelle provinciale en offrant des services à des membres sur une base régulière selon

les critères suivants
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o Dans le cas où la fédération régit un sport ou une discipline qui fait partie du programme en
vigueur des Jeux olympiques ou paralympiques, elle doit offrir des services à au moins

100 membres participant à des activités de compétition et regrouper au moins cinq clubs
membres;

o Dans le cas où la fédération régit un sport ou une discipline qui ne fait pas partie du
programme actuel des Jeux olympiques ou paralympiques, elle doit offrir des services à au
moins 1 500 membres participant à des activités sportives (initiation, récréation, compétition

ou excellence) qui viennent d'au moins neuf des dix-sept régions administratives du Québec.

Démontrer une saine gestion et une santé financière stable se traduisant notamment par

o un déficit accumulé moyen inférieur à 25 %des revenus totaux au cours des trois dernières
années financières;

o un ratio d'endettement moyen inférieur à 40 % au cours des trois derniéres années
financières;

o des actifs nets non affectés qui ne dépassent pas 50 %des dépenses annuelles totales;
o des actifs nets affectés qui ne nuisent pas à la réalisation des activités et qui répondent à un

besoin;
o l'absence de transfert de sommes d'argent provenant du Gouvernement du Québec et

destinées à la réalisation de sa mission vers. une autre organisation (fondation ou autre
organisme pour l'aider à exercer ses activités);

o la tenue d'une comptabilité claire, précise et conforme aux principes comptables
généralement reconnus.

Avoir respecté, le cas échéant, les ententes administratives antérieures avec le Gouvernement du
Québec.
Ne pas être soutenu financièrement pour la réalisation de sa mission et de ses activités par le
Programme d'assistance financière aux organismes nationaux de loisir du Ministère.

Pour les écoles secondaires publiques et les écoles privées accueillant des programmes reconnus
regrouper des athlètes identifiés et avoir signé un protocole d'entente avec la fédération sportive concernée.

Pour les organismes multisports : ce sont des subventions spécifiques quine s'inscrivent pas dans le cadre
d'un programme normé et ne sont pas soumises à, des critères d'admissibilité particuliers. Cela doit
cependant correspondre à des mandats reconnus par le Ministère.

Réalisations en 2018-2019

Soutien aux organismes multisports suivants : Corporation Sports-Québec, le Réseau du sport
étudiant du Québec, l'Institut national du sport du Québec et Égale Action, Sportcom, Fondation de
l'athlète d'excellence du Québec, Le Club de la médaille d'or, Panthéon des sports du Québec,
Alliance sport-études enseignement supérieur et Commission de la santé et des services sociaux des
Premières Nations du Québec et du Labrador.
Soutien à 54 fédérations unisports, incluant 5 fédérations pour personnes handicapées.
Soutien à 52 écoles, dont 9 privées, dans 35 disciplines accueillant plus de 685 programmes
Sport-études reconnus (7 894 athlètes).

b) Budget initia12018-2019: 10 459 225 $

c) Informations sur les demandes
Ne s'applique pas.

d) Montant de la subvention
Soutien au fonctionnement des organismes provinciaux de sport suivants
• multisports

o Corporation Sports-Québec (687 000 $);
o Réseau du sport étudiant du Québec (750 000 $)18;
o Institut national du sport du Québec (3 O10 750 $);
o Fondation de l'athlète d'excellence du Québec (200 000 $);
o Le Club de la médaille d'Or inc. (25 000 $);
o Panthéon des sports du Québec (35 000 $);
o Alliance sport-études, enseignement supérieur (72 000 $);
o Commissions scolaires et écoles privées accueillant des programmes Sport-études reconnus
(428 000 $);

o Sportcom (225 000 $);

20. Dont 100 000 $provenant de l'Accord de contribution bilatéral sur la participation sportive 2015-2022.
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o Égale Action (100 000 $);
o Commission de la santé et des services sociaux des Premières Nations du Québec et du

Labrador (296 300 $)19.
unisport
0 54 fédérations sportives incluant 5 fédérations pour personnes handicapées (sourds,

aveugles, paralytiques cérébraux, parasports et Jeux olympiques spéciaux).
Un total de 4 630 175 $est octroyé à ces fédérations.

Détail des subventions accordées en 2018-2019 dans le Programme de soutien aux fédérations sportives
québécoises

Organismes
Total

2018-2019

Association de tae-kwon-do du Québec inc. 55 466 $

Association de triathlon du Québec 108 273 $

Association québécoise d'aviron inc. 52 223 $

Association québécoise de canoë-kayak de vitesse 69 268 $

Association québécoise de sport pour paralytiques cérébraux 50 000 $

Association sportive des aveugles du Québec 50 000 $

Association sportive des sourds du Québec inc. 50 000 $

Commission de surf des neiges du Québec 45 266 $

Curling Québec 85 325 $

Danse sport Québec inc. 5 000 $

Eau Vive Québec 40 827 $

Fédération de basket-hall du Québec 131 338 $

Fédération de cheerieading du Québec 50 117 $

Fédération de crosse du Québec inc. 45 266 $

Fédération de football amateur du Québec 85 325 $

Fédération de gymnastique du Québec 108 273 $

Fédération de lutte olympique du Québec inc. 45 266 $

Fédération de natation du Québec 149 615 $

Fédération de patinage artistique du Québec 108 273 $

Fédération de pétanque du Québec inc. 55 466 $

Fédération de rugby du Québec 38 763 $

Fédération de soccer du Québec 175 000 $

Fédération de tennis de table du Québec inc. 85 325 $

Fédération de tir à l'arc du Québec inc. 85 325 $

Fédération de volley-ball du Québec 131 338 $

Fédération des sports à quatre murs du Québec inc. 135 325 $

Fédération d'haltérophilie du Québec 64 027 $

21. Dont 188 300 $provenant de l'Accord de contribution bilatéral sur la participation sportive 2015-2022.
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Organismes
Total

2018-20~ 9

Fédération du baseball amateur du Québec inc. 149 615 $

Fédération du plongeon amateur du Québec 85 325 $

Fédération québécoise d'athlétisme 108 273 $

Fédération québécoise de badminton inc. 108 273 $

Fédération québécoise de biathlon 45 266 $

Fédération québécoise de boxe olympique 85 325 $

Fédération québécoise de golf 108 273 $

Fédération québécoise de handball olympique 69 268 $

Fédération québécoise de hockey sur glace inc. 175 000 $

Fédération québécoise de kin-ball 38 763 $

Fédération québécoise de ski acrobatique 69 268 $

Fédération québécoise de ski alpin 108 273 $

Fédération québécoise de tennis 175 000 $

Fédération québécoise de tir 69 268 $

Fédération québécoise de ultimate 36 043 $

Fédération québécoise des sports cyclistes 131 338 $

Judo-Québec inc. 108 273 $

Karaté Québec 45 266 $

La Fédération de la voile du Québec Itée 108 273 $

La Fédération de patinage de vitesse du Québec 108 273 $

La Fédération de water-polo du Québec 36 043 $

La Fédération d'escrime du Québec 75 908 $

Natation Artistique Québec 85 325 $

Olympiques spéciaux Québec 55 466 $

Parasports Québec 69 268 $

Ringuette Québec 108 273 $

Ski de fond Québec 108 273 $

Softbali Québec 108 273 $

Total 4 630 175 $
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Programme de soutien au développement de l'excellence sportive
a) Objectifs
• Améliorer les performances des athlètes québécois sur les scènes sportives canadienne et

internationale en soutenant financièrement les fédérations sportives québécoises dans la mise en
ouvre de leurs modèles de développement des athlètes. Préparer les équipes du Québec en vue des
Jeux du Canada de 2019.

Critères d'admissibilité
~ Organismes provinciaux :les disciplines sportives considérées prioritaires par le Ministère selon les

normes du programme.

b) Budget initia12018-2019: 7 000 650 $

c) Informations sur les demandes
Ne s'applique pas

d) Montant de la subvention

Soutien aux fédérations sportives pour la réalisation de leurs modèles de développement des athlètes
incluant le soutien à l'engagement d'entraîneurs.

Montant de la subvention versée : 7 020 000 $.

- Dans le cas du volet soutien aux fédérations sportives pour la réalisation de leurs modèles de
développement des athlètes incluant le soutien à l'engagement d'entraîneurs, les montants ont été établis
en 2017-2018 pour les 4 années du cycle 2017-2021.

- Soutien à la mise en ouvre des modèles de développement des athlètes de 54 disciplines ainsi que de
16 disciplines pour personnes handicapées, incluant la préparation des équipes du Québec pour les Jeux
du Canada de 2019 pour un total de 7 020 000 $.

- La répartition des montants pour la préparation des équipes du Québec en vue des Jeux du Canada de
2019 soit 500 000 $est incluse dans le tableau suivant.

Voici la répartition des subventions à ces organismes

Programme de soutien au développement de'l'excellence - 2018-2019

Association de tae-kwon-do du Québec inc. 95 000 $

Association de triathlon du Québec 110 000 $

Association québécoise d'aviron inc. 56 500 $

Association québécoise de canoë-kayak de vitesse 145 000 $

Association québécoise de sport pour paralytiques cérébraux 40 000 $

Association sportive des aveugles du Québec 30 000 $

Association sportive des sourds du Québec inc. 15 000 $

Cheval Québec 22 000 $

Commission de surf des neiges du Québec 104 695 $

Curling Québec 34 130 $

Eau Vive Québec 15 000 $

Fédération de basket-bail du Québec 187 500 $
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Fédérâtion de football amateur du Québec 101 750 $

Fédération de gymnastique du Québec 343 260 $

Fédération de lutte olympique du Québec inc. 40 000 $

Fédération de natation du Québec 255 000 $

Fédération de patinage artistique du Québec 233 225 $

Fédération de rugby du Qùébec 22 000 $

Fédération de soccer du Québec 320 000 $

Fédération de tennis de table du Québec inc. 151 095 $

Fédération de tir à l'arc du Québec inc. 83 065 $

Fédération de volley-bail du Québec 292 500 $

Fédération des sports à quatre murs du Québec inc. 34 130 $

Fédération d'haltérophilie du Québec 161 000 $

Fédération du baseball amateur du Québec inc. 152 500 $

Fédération du plongeon amateur du Québec 212 500 $

Fédération québécoise d'athlétisme 154 500 $

Fédération québécoise de badminton inc. 169 160 $

Fédération québécoise de biathlon 113" 130 $

Fédération québécoise de boxe olympique 131 095 $

Fédération québécoise de golf 96 750 $

Fédération québécoise de handball olympique 47 000 $

Fédération québécoise de hockey sur glace inc. 445 645 $

Fédération québécoise de la montagne et de l'escalade 9 000 $

Fédération québécoise de ski acrobatique 228 195 $

Fédération québécoise de ski alpin 289 290 $

Fédération québécoise de tennis 190 000 $

Fédération québécoise de tir 16 000 $

Fédération québécoise des sports cyclistes 364 000 $

Judo-Québec inc. 233 225 $

Karaté Québec 61 500 $

La Fédération de la voile du Québec ltée 85 000 $
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La Fédération de patinage de vitesse du Québec 298 540 $

La Fédération de water-polo du Québec 56 000 $

La Fédération d`escrime du Québec 106 750 $

Natation Artistique Québec 185 160 $

Olympiques spéciaux Québec 20 000 $

Parasports Québec 143 195 $

Ringuette Québec 64 290 $

Ski de fond Québec 198 225 $

Softball Québec 57 500 $

7 020 000 $
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Événements et Jeux
a) Objectifs
Soutenir un ensemble d'événements de niveau québécois, canadien et international a~n de favoriser la
participation des athlètes à des compétitions d'envergure.
Soutenir l'organisation d'événements sportifs de niveaux canadien et international.

Critères d'admissibilité
En respect des règles et normes approuvées par les autorités.

Réalisations en 2018-2019
Jeux du Québec : (Tableau 1)

soutien aux unités régionalés de loisir et de sport pour la réalisation des Jeux régionaux dans chacune
des 19 régions identifiées au programmé des Jeux du Québec;
soutien à la Corporation Sports-Québec pour la coordination nationale du programme, le transport
des participants vers les villes hôtesses, la diffusion des finales nationales et la réalisation du volet
Mes premiers jeux;
soutien au comité organisateur des finales d'été 2018 (Thetford Mines), hiver 2019 (Québec) ét
Laval (2020) pour l'organisation des finales nationales.

Programme de soutien aux événements sportifs : (Tableau 2)
• soutien à divers comités organisateurs d'événements sportifs canadiens, internationaux et grand

public.

b) Budget initia12018-2019: 5 688 555 $

e) Informations sur les demandes
Ne s'applique pas.

fl Montant de la subvention

Pour l'année financière 2018-2019, le Ministère a octroyé les subventions suivantes

Tableau 1

Organismes
Subvention
2018-2019

Co oration S orts- uébec* 1 100 000 $
Partenaires ré ionaux 1 722 000 $**
Partenaires locaux
Comité organisateur de la finale des Jeux du Québec de Thetford
Mines - 2018

586 055 $

Comité organisateur de la Finale des Jeux du Québec de Québec
- hiver 2019

1 280 500 $

Comité organisateur de la Finale des Jeux du Québec àLaval -
2020

350 000 $

Total 5 038 555 $

* Un montant de 425 '000 $est également octroyé à cet organisme à l'intérieur du Programme de soutien
à Sports-Québec pour la coordination des Jeux du Québec.

**Depuis 2017-2018, le montant octroyé à chacun des partenaires régionaux est inclus dans le
PAFURS en matière d'activité physique, sport loisir et plein air.
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Détail des sommes octroyées (661 000 $) dans le cadre du Programme de soutien aux événements sportifs
(PSES) en 2018-2019

Tableau 2
Organismes Événements Volet Recommandations

Ada tavie ina Challenge Hivernal ?019 3 7 500 $ 7 500 $

Association de soccer de
Charlesbour Défi internâtional du Trait Carré 2018

3 3 500 $ 3 500 $

Association de tae-kwon-do du
Québec inc. Cham ionnat national 2019

1 7 000 $ 7 000 $

Association de triathlon du
Québec

Triathlon de Charlevoix 2018 3 2 500 $

12 000 $
Triathlon Es rit de Montréal 2018 3 4 000 $

Triathlon de Salabe -de-Vape field 2018 3 3 000 $

Triathlon de Verdun 2018 3 2 500 $

Association québécoise d'aviron
inc.

Régate ERA 2018 1 3500 3 500 $

Association québécoise de
canoë-ka ak de vitesse

Essais nationaux 3 2018) 1 4 000 $
14 000 $

Cham ionnats nationaux 2018 1 10 000 $

Association québécoise de sport
pour paralytiques cérébraux

Tournoi volet national Défis ortif A1terGo 2018 1 3 000 $ g 000 $
lef Omnium de boccia 2018 2 5 000 $

Association sportive des
aveu les du Québec Tournoi invitation de aoalball de Montréa12018

1 5 000 $ 5 000 $

Cheval Québec

Bromont CIC 2018 1 3 500 $

10 500 $
Classi ue automnale 2018 1 2 500 $

Concours com let Petit Bromont 018 1 2 000 $

International l'attela e de Bromont 2018 1 2000 $

Commission de surf des neiges
du Québec

Air Nation Mont-Tremblant 2019 1 4 000 $

12 500 $
S eed Nation Le Relais 2019 1 3 000 $

Noram SBX Mont Ori na12019 1 3 500 $

Provinciaux SBX Mont Oritrnal 2019 1 2 000 $

Compétition Hit the Floor
Hit The Floor Gatineau 2019 3 3 500 $

6 500 $
Hit The Floor Lévis 2018 3 3 000 $

Curling Québec
Challenge de curling de Gatineau 2018 1 4 500 $

~ 500 $
Challen e Casino de Charlevoix 2018 1 3 000 $

Cyclo-Mauricie Défi du Parc National de la Mauricie 2018 3 4 500 $ 4 500 $

Danse sport Québec inc. Cham ionnat canadien ouvert de danses ortive 2018 1 3 000 $ 3 000 $

Défi Everest Défi Everest Premier Tech 2018 3 3 500 $ 3 500 $

Eau Vive Québec

Challen e Outri er du Grand Montréal 2018 1 3 500 $

20 000 $

Sélection nationale de l'équipe canadienne de slalom
2018

1 3 500 $

Slalom 7 Surs 2018 1 2 000 $

2018 Canoe-Polo Pre-World 2018 2 5 500 $

Montréal Eau Vive 2018 2 3 000 $

Neilson Race 2018 2 2 500 $

Fédération de basket-bail du
Québec

Basketball Montréa12018 —Championnat de l'Est du
Canada 2018

1 3 500 $

17 750 $31e Tournoi annuel Inter-Ville de la NABA 2018 2 5 500 $
Eliminatoires de 1a Coupe du monde de basketball FIBA
2019

2 g X50 $

Fédération de gymnastique du
Québec

Élite Canada GAF 2019 1 4 000 $

19 500 $
Classi ue G mnix 2019 1 5 500 $

Cou e Canada de tram oline 2018 1 3 500 $

International G mnix 2019 Challen e G mnix) 2 6 500 $
Fédération de net-hall amateur
du Québec Invitational Cou e du Québec 2019

2 3 500 $ 3 500 $

Fédération de patinage artistique
du Québec

Championnat québécois d'été 2018 —volet série estivale
nationale

1 4 000 $ 4 000 $

Fédération de soccer du Québec Cham ionnats nationaux U15 2018 1 5 000 $ 5 000 $

Fédération de tennis de table du
Québec inc.

Circuit 1 —Tennis de table 2018 1 2 500 $

11 500 $

Circuit 2 —Tennis de table 2018 1 2 500 $

Circuit 3 —Tennis de table 2018 1 2 500 $

Circuit 4 —Tennis de table 2018 1 2 000 $

Circuit 5 —Tennis de table 2018 1 2 000 $

Fédération des sports à quatre
murs du Québec inc.

Tournoi invitation Club MAA des uash 2018 1 2 500 $

21 500 $Cham ionnat canadien ouvert de balle au mur 2018 1 3 500 $

Sélection é ui e nationale en rac uetball 2018 1 2 500 $
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Championnat canadien par équipes hommes de squash
2019 1 2 500 $

Cham ionnat canadien des Maîtres des uash 2019 1 3 500 $
Challen e Édouard-Bo er 2019 1 2 000 $

Tournoi ouvert de Montréal des uash 2019 2 5 000 $

Fédération d'haltérophilie du
Québec

Cham ionnat canadien d'haltéro hilie Maîtres 2018 1 4 500 $
11 500 $XXXIe Championnat PanAm Maîtres d'haltérophilie

2018 2 ~ 000 $

Fédération du baseball amateur
du Québec inc. Cham ionnat canadien de baseball féminin senior 2018

1 3 500 $ 3 500 $

Fédération du plongeon amateur
du Québec CAMO Invitation 2018

2 5 000 $ 5 000 $

Fédération québécoise
d'athlétisme

Cham ionnat canadien d'athlétisme en salle 2019 1 10 000 $

104 500 $

McGill Team Challen e 2019 1 3 000 $

Grand Prix d'athlétisme de Montréa12019 2 8 000 $
Marathon international de Montréa12018 —volet
international 2 g 000 $

Marathon international Oasis de Montréa12018 —volet
artici ation

~ 6 000 $

Cours Des Chênes-Toi Bourret 2018 3 2 500 $

Marathon SSQ Québec ?018 3 4 500 $

Tour du Lac Brome. 3 3 000 $

Demi-marathon Oasis de Lévis 2018 3 1 000 $

Marathon des Érables 2018 3 2 500 $

Demi-marathon RBC de Sherbrooke 2018 3 2 000 $

Demi-marathon Bonneville de Lachine 2018 3 2 000 $

Demi-marathon de Granb 2018 3 3 000 $

X-Trail Race — Orford et Sutton 2018 3 3 500 $

Demi-marathon des Microbrasseries 2018 3 3 500 $
Descente Ro ale 2018 3 1 000 $

Demi-marathon du Mont-Tremblant 2018 3 1 500 $

Demi-marathon de la Bande du Canal 2018 3 2 500 $

Demi-marathon des Vi nobles 2018 3 2 500 $

Ultra Trail Harricana 2018 3 2 500 $

Le Tour de l'Horlo e 2018 3 1 500 $

Demi-marathon du Bois de Belle-Rivière 2018 3 3 000 $

Trail La Clini ue du Coureur 2018 3 2 000 $
Le 15 km des Pichous 201810 km RBC de l'Université
Lava12018

~ 1 000 $

Bon'our Printem s de Victoriaville 2018 3 1 500 $

Course nocturne de Montréa12018 3 3 500 $

30 km des Rives de Boucherville 2018 3 2 000 $

Bromont Ultra 2018 3 1 000 $

Demi-marathon de Lontrueui12018 3 1 500 $

Demi-marathon des Ver ers 2018 3 2 000 $

Demi-marathon de l'Isle-aux-Coudres 2018 3 2 000 $

Trail du Coureur des bois de Duchesna 2018 3 2 000 $

Québec Mé a Trai12018 3 2 000 $

Défi Santé Un second souffle 2018 3 2 000 $

15 km Au Pied du Mont St-Hilaire 2018 3 1 500 $

Course l'Ex ress H2O Des'ardins 2018 3 1 500 $

Marathon Des~ardins de la Vallée de la Rou e 2018 3 1 000 $

La Chute du Diable 2018 3 1 500 $

Fédération québécoise de
badminton inc.

2019 Yone:c Québec Junior Élite Séries 1 3 500 $

9 500 $Québnec Senior Élite 2018 1 3 000 $

Cham ionnat canadien universitaire de badminton 2019 1 3 000 $

Fédération québécoise de
biathlon

Coupe nord-américaine 4 &Sélection nationale équipe
'unior 2019

1 2 000 $

6 250 $Coupe nord-américaine 5 (2019) 1 2 250 $

Cham ionnat de l'Est 2019 1 2 000 $

Fédération québécoise de golf
Cham ionnat du Québec Premiers Élans 2018 1 3 000 $

6 000 $
Invitation Bromont 2018 1 3 000 $

Fédération québécoise de hockey
sur lace inc.

Cou e D nami ue 2019 1 4 000 $
10 000 $

Tournoi international de hocke ee-wee de Québec 2019 2 6 000 $

Fédération québécoise de ski
acrobatique

Championnat canadien junior bosses et sauts et senior
sauts 2019

1 3 500 $
23 000 $

Cham ionnat canadien senior bosses 2019 1 2 000 $
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Série canadienne de bosses VSC 2019 1 2 000 $

Mondial Acrobat~c 2018 2 4 500 $

Noram bosses VSC 2019 2 4 000 $

Ste U Freeski Tour Noram FIS 2019 2 4 500 $

Noram sauts Le Relais 2019 2 2 500 $

Fédération québécoise de ski
alpin

Cham ionnats nationaux senior 2019 1 10 000 $

46 500 $

Su er Série —Saint-Sauveur 2018 2 3 500 $

Su er Série —Mont-Tremblant #1 2018 2 4 250 $

Su er Série —Mont-Tremblant #2 2019 2 2 500 $

Su er Série — Sromont #1 2019 2 4 500 $

Su er Série — Bromont #2 2019 2 3 500 $

Su er Série —Mont Garceau 2 4 500 $

Su er Série — Le Relais 2 2 500 $

Su er Série —Mont Ste-Marie 2 3 500 $

Su er Série — Stoneham 2 4 250 $

Su er Série —Val St-Côme 2 3 500 $

Fédération québécoise de tennis

Championnat canadien intérieur 16 ans et moins Rogers
2019

1 4 000 $

28 000 $

Championnat canadien extérieur 16 ans et moins Rogers
2018

1 4 000 $

Championnat canadien e~ctérieur 14 ans et moins Rogers
2018

1 4 000 $

Championnat canadien extérieur 12 ans et moins Rogers
2018

1 3 500 $

Chasn ionnat international de tennis ITF G2 Ul8 2018 2 4 000 $

Cou eMont-Tremblant ITF 2018 2 4 000 $
Championnat international de tennis en fauteuil roulant
ITF-2 2018

2 4 500 $

Fédération québécoise des sports
cyclistes

Cou e Canada Baie St-Paul de vélo de monta ne 2018 1 4 500 $

36 000 $

Coupe Canada Mont-Tremblant de vélo de montagne
2018

1 3 500 $

Cham ionnats canadiens de BMX 2018 1 3 500 $

Cham ionnats canadiens de c clisme sur route 2018 1 10 000 $

Tour de la relève international de Rimouski 2018 1 3 000 $

Grand Prix c cliste de la Mata édia 2018 1 3 000 $

Sherbrooke CX 2018 course c clocross) 2 4 500 $

Grand Fondo Mont-Tremblant 2018 3 3 000 $

Le weekend de bouette 2018 3 1 000 $

Groupe Pentathlon Pentathlon des nei es 2019 3 5 500 $ 5 500 $

Judo-Québec inc.
Cham ionnat canadien élite 2018 1 10 000 $

16 000 $
Omnium du Québec 2018 1 6 000 $

Karaté Québec Cham ionnat canadien senior 2019 1 6 500 $ 6 500 $
La Fédération de la voile du
Québec ltée Cou e du Québec de voile ada tée 2018

1 2 500 $ 2 500 $

La Fédération de patinage de
vitesse du Québec

Cham ionnats canadiens courte iste 2018 1 7 500 $

20 500 $

Cou e Canada courte iste 2018 1 3 500 $
Qualification nationale ouverte courte iste 2019 1 3 500 $

Sélections canadiennes 'unior courte iste 2019 1 3 000 $

Com étition invitation canadienne courte iste 2019 1 3 000 $

La Fédération de water-polo du
Québec

Cham ionnats canadiens - finales 2018 1 4 000 $

13 500 $Cham ionnats canadiens de l'Est 2018 1 3 500 $

Haba Waba North America 2018 2 6 000 $
La Fédération d'escrime du
Québec Cham ionnats de l'Est du Canada 2018

1 3 500 $ 3 500 $

La Virée Nordique de Charlevoix Virée Nordique de Charlevoix 2019 3 2 000 $ 2 000 $

Natation Artistique Québec Qualifications nationales de natation artisti ue 2018 1 5 000 $ 5 000 $

Parasports Québec
Championnat canadien de powerchair soccer 2018 1 3 000 $

6 500 $Invitation Parasports Québec 2018 (rugby en fauteuil
roulant)

1 3 500 $

Réseau du sport étudiant du
Québec

Championnat canadien collégial de basketball féminin
2019

1 7 000 $

21 000 $Cou e Vanier 2018 1 7 000 $
Championnat canadien universitaire de volleyball
masculin 2019

1 7 000. $

Ringuette Québec Tournoi de rin uette de Pierrefonds 2019 1 4 000 $ 4 000 $
Service national des sauveteurs
inc. Cham ionnats canadiens de sauveta e 2018

1 5 500 $ 5 500 $

Skateboard Québec Festival Jackalo e 2018 3 4 500 $ 4 500 $
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Ski de fond Québec

Gatineau Lo ett 2019 —volet canadien 1 5 000 $

25 000 $
Circuit rovincial Cou e Québec 2019 1 4 500 $

Cham ionnats canadiens de ski de fond 2019 1 6 000 $

Cham ionnats 'eunesse NorAm 10-13 ans 2019 1 3 500 $

Gatineau Lo et —volet international 2 6 000 $

Softball Québec

Cham ionnat canadien balle ra ide U23 masculin 2018 1 4 500 $

12 500 $Cham ionnat canadien balle ra ide U14 féminin 2018 1 4 500 $

Tournoi invitation des Rebelles du Québec 2018 1 3 500 $

Sports Montréal inc. Les Jeux de Montréa12018 3 4 500 $ 4 500 $

TOTAL 661 000 $*

* Le montant total annoncé est de 661 000 $. Cependant, le montant total versé en 2018-2019 est de

650 000 $, car il y a eu un réport de 11 000 $provenant du PSES 2017-2018.
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Programme Équipe Québec

a) Objectifs
Le Programme Équipe Québec consiste à offrir aux athlètes québécois qui participent régulièrement à des
compétitions sur la scèné internationale un appui financier leur permettant de bénéficier d'une situation plus
stable. Parallèlement, Équipe Québec vise également à fournir un appui financier aux entraineures et
entraîneurs qui encadrent ces athlètes. Plus spécifiquement, il s'agit de

~ Soutenir de façon appropriée les athlètes québécois dans leur projet d'excellence vers les plus hauts
sommets de la performance sportive en leur accordant une bourse d'entraînement annuélle d'au plus
6 000 $;

• Faciliter la transition de ces athlètes lorsqu'ils se retirent de la compétition active de haut niveau;

• D'améliorer les conditions de pratique professionnelle des entraîneures et entraîneurs des athlètes
d'Équipe Québec par une contribution financiére annuelle maximale de 20 000 $.

En ce qui concerne le soutien à la promotion des valeurs et des bienfaits du sport
• favoriser l'émergence d'une culture sportive au Québec et promouvoir les valeurs et les bienfaits du

sport et de l'activité physique;
• organiser un forum pour les athlètes et les entraîneures et les entraîneurs d'Équipe Québec, afin

qu'ils puissent échanger sur leur cheminement et leurs préoccupations.

Critères d'admissibilité
Dans le cas des athlètes
• tous les athlètes québécois identifiés de niveau «excellence »par sa fédération sportive auprès du
Ministère;

• l'athlète doit résider de façon permanente au Québec;
• l'athlète doit être membre en règle de sa fédération sportive québécoise;
• les athlètes admissibles qui se retirent de la compétition active pourront demeurer boursiers

d'Équipe Québec et obtenir pendant une année une bourse d'un montant maximal de 4 000 $définie
selon le nombre d'années pendant lesquelles ils auront eu le statut d'athlètes d'Équipe Québec.

Dans le cas des entraîneures et des entraîneurs
• tous les entraîneurs qui sont reconnus en tant qu'« entraîneur permanent » et «premier

responsable » de l'encadrement annuel d'un athlète boursier du programme Équipe Québec;
l'entraîneur doit résider au Québec et être membre en règle de sa fédération sportive québécoise;

• l'entraîneur est réputé â temps plein selon les normes dù Programme de soutien au développement
de l'excellence (PSDE) : ils doivent être actifs en entraînement sportif au moins 1 800 heures par
année;

• l'entraîneur doit résider de façon permanente au Québec, et posséder minimalement

o une certification de niveau 3, 4 ou 5 selon l'ancien système de certification des entraîneurs
du Programme national de certification des entraîneurs (PNCE) ou;

o le statut «formé » au volet Compétition-Développement du PLACE ou;
o un diplôme avancé à l'entraînement de l'Institut national du sport du Québec (INS) ou;
o un baccalauréat dans une discipline appropriée en entraînement sportif (éducation physique,

activité physique, kinésiologie ou intervention sportive) en plus d'une formation appropriée
spécifique à son sport comparable à ce qui est attendu pour les certifications nommées plus
haut20~

~ pour les disciplines sportives dont certains niveaux de certification ne sont pas encore disponibles,
des mesures d'exception peuvent s'appliquer.

Réalisations en date du 28 février 2019
480 athlètes
35 athlètes retraités
74 entraîneurs et entraîneures

b) Budget initia12018-2019: 5 000 000 $

c) Informations sur les demandes

En date du 28 février 2019

• Nombre de demandes approuvées en 2018-2019: 589

22. C'est le Ministère qui sera responsable de déterminer l'admissibilité d'un entraîneur selon ce critère.
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• Nombre de demandes refusées en 2018-2019: 4 entraîneurs et 13 athlètes

d) Montant de la subvention
En raison de la Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des
renseignements personnels (L.R.Q., chapitre A-2.1), la liste des subventions octroyées par personne ne peut
pas être fournie.
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Programme de financement des instances régionales en sport étudiant

a) Objectifs
• Soutenir financièrement les instances régionales en sport étudiant (instances), afin d'assurer, au

niveau régional, la mission du Réseau du sport étudiant du Québec (RSEQ), qui est de soutenir et
contribuer au développement du sport et de l'activité physique dans le milieu de l'éducation au
Québec.

• Concrètement, le RSEQ regroupe les établissements d'enseignement pour créer et gérer des réseaux
de compétitions et des championnats qui permettront aux élèves-athlètes et aux étudiants-athlètes
de pratiquer leur sport dans un environnement sécuritaire et favoriser la réussite scolaire.

• Par ce programme de financement, il est attendu que les instances oeuvrent avec le RSEQ afin de
contribuer aux rôles et aux responsabilités du Réseau.

Critères d'admissibilité
Reconnaissance des instances régionales de sport étudiant

Une instance régionale de sport étudiant doit satisfaire les critères suivants afin d'être reconnue et
admissible au programme

1. Être enregistré au Registraire des entreprises du Québec (REQ) en tant qu'organisme sans but
lucratif -Loi sur les compagnies, Partie III (chapitre C-38, article 218);

2. Entretenir une vie associative et démocratique;

3. Avoir un conseil d'administration composé minimalement d'un représentant du milieu scolaire
public et d'un représentant du milieu scolaire privé;

4. Avoir une immatriculation en vigueur auprès du REQ;

5. Être détenteur d'une charte et de règlements généraux;

6. Posséder une assurance responsabilité civile et administrateur valide .que détiendrait un exploitant
prudent exerçant des activités de nature similaire;

7. Poursuivre une mission d'intérêt général en sport et activité physique en milieu étudiant;

8. Posséder une planification stratégique pluriannuelle approuvée par le conseil d'administration;

9. Être signataire de l'Avis sur l'éthique en loisir et en sport;

10. Se conformer aux lois applicables et aux règlements édictés par le gouvernement du Québec;

11. Démontrer une saine gestion et posséder une santé financière tangible se traduisant par la tenue
d'une comptabilité claire, précise et conforme aux principes comptables généralement reconnus.

b) Budget initial 2018-2019: 900 000 $

c) Informations sur les demandes

Depuis 2017-2018, le Programme de financement des instances régionales en sport étudiant est géré par le
RSEQ. En conformité avec la Loi sur les contrats des organismes publics, un contrat de service de 50 000 $
est conclu entre le Ministère et le RSEQ pour assurer la gestion de ce proa amure.
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N° : 1

d) Montant de la subvention

Pour l'année financière 2018-2019, le RSEQ versera les subventions suivantes

Instances régionales du RSEQ Montant

Abitibi-Témiscamingue 68 675,96 $

Cantons-de-l'Est 50 763,21 $

Côte-Nord 68 433,94$

Est-du-Québec '56 423,41 $

Greater Montreal Athletic Association 65 224,07 $

Lac-Saint-Louis 54 226,45 $

Montréal 89 414,22 $

Laurentides-Lanaudière 78 835,84 $

Laval 47 307,61 $

Mauricie
51 901,66

Outaouais
50 596,72 $

Québec-Chaudière-Appalaches 85 503,96 $

Montérégie 80 568,23 $

Saguenay—Lac-Saint-Jean
52 124,72 $

Total 900 000, 00 $
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N° : 1

Placements Sports

a) Objectifs, critères d'admissibilité, réalisations 2018-2019

Placements Sports est un programme d'appariement des dons obtenus par des fédérations unisports
auprès d' entreprises privées et de mécènes, qui a pour but de soutenir le fonctionnement des fédérations,
et non pas leurs programmes de développement de l'excellence sportive.

Les règles de Placements Sports permettent

a. d'aider davantage les fédérations qui en ont le plus besoin;

b. de répondre rapidement aux besoins pressants;

c. de stabiliser le financement à long terme.

Placements Sports renforce ainsi l'aptitude des fédérations à bien desservir la population.

Ces organisations pourront générer des revenus supplémentaires, notamment par une augmentation du
nombre de membres et une plus grande capacité à obtenir des commandites.

b) Budget initia12018-2019

3 772 000 $

c) Informations sur les demandes

Placements Sports est géré par la corporation Sports-Québec. C' est à cet organisme qu'est versée l'aide
financière par l'entremise d'un contrat de service.

d) Montant de la subvention

Pour 2018-2019, 3 772 000 $ ont été consacrés à l'appariement des sommes recueillies par les
fédérations auprès du secteur privé.

Page 38 de 38



A
n
n
e
x
e
 1
-
 Q
O
P
_
S
L
S
-
1

P
ro

je
ts

 a
ut
or
is
és
 e
n
 2
0
1
8
-
2
0
1
9

P
r
o
g
r
a
m
m
e
 d
e
 s
ou
ti
en
 a
u
x
 i
ns
ta
ll
at
io
ns
 s
po
rt
iv
es
 e
t 
ré
cr
éa
ti
ve
s 
-
p
h
a
s
e
 I
V

R
ég
io
n

Do
ss

ié
r
-

R
e
q
u
é
r
a
n
t

r
t
r
e
 d
u
p
r
o
j
é
t

A
i
d
e
 a
c
c
o
r
d
é
e

Co
ûk
to
ta
l

N
o
m
b
r
e

Ol
 B
as

-S
ai

nt
-L

au
re

nt
q
-
2
0
1
7
-
0
0
3
8

Vi
ll
e 
d
e
 M
a
t
a
n
e

_ 
T
.~

..
...

_. 
....

.
C
on

st
ru

ct
io

n 
d
u
 c
o
m
p
l
e
x
e
 a
qu

at
iq

ue
 d
e
 M
a
t
a
n
e

7
 5
0
0
 0
0
0
,
0
0
 $

1
6
 2
3
0
 1
20

,3
9 
$

1
Q
-2

01
7-

01
49

Co
rp
or
at
io
n 
d
e
 g
es

ti
on

 d
u
 p
ar

c 
d
u
 M
o
n
t -
Sa

in
t-

Ma
th

ie
u

Am
él

io
ra

ti
on

 d
es

 i
ns
ta
ll
at
io
ns
 e
t 
aj
ou
t 
d
e
 s
en
ti
er
s 
po
ur
 l
a 
pr

at
iq

ue
 d
'a

ct
iv

it
és

 s
po
rt
iv
es
 e
t 
d
e

pl
ei

n 
ai
r

5
2
5
 5
36
,0
0 
$

1
9
4
7
 3
4
2
,
0
0
 $

1

Q
-2

01
7-

01
58

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 S
ai
nt
e-
Lu
ce
 

~
Ré

fe
ct

io
n 
d
e
 l
a 
pa
ti
no
ir
e 
et
 d
u
 b
o
u
l
o
d
r
o
m
e
 e
t 
mi

se
 e
n
 p
la
ce
 d
'u

ne
 p
is
te
 d
e
 v
él

oc
ro

ss
1
4
2
 0
8
0
,
1
2
 $

2
8
4
 1
60
,2
3 
$

1

Q
-2
01
7-
02
34

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
eS
ai
nt
e-
Hé
lè
ne
-d
e-
Ka
mo
ur
as
ka

Cr
éa

ti
on

 d
'u
n 
es

pa
ce

 d
e
 j
eu

x 
d
a
n
s
 l
e 
pa

rc
 A
dé

ia
rd

-L
ap

oi
nt

e
3
6
 9
D
5
,
0
3
 $

1
5
7
 8
1
4
,
6
7
 $

1
Q
-2

01
7-

02
41

C
o
m
m
i
s
s
i
o
n
 s
co
la
ir
e 
d
e
 K
am

ou
ra

sk
a-

Ri
vi

èr
e-

du
-L

ou
p

A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
'u
n 
m
u
r
 d
e
 p
ra

ti
qu

e 
po
ur
 l
e 
te
nn
is
 a
ve

c 
u
n
e
 s
ur
fa
ce
 d
e
 j
eu

6
6
 3
44
,6
3 
$

1
3
2
 6
8
9
,
2
7
 $

1
q
-2

01
7-

02
42

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
eS

ai
nt

-A
le

xa
nd

re
-d

e-
Ka

mo
ur

as
ka

Co
ns
tr
uc
ti
on
 d
'u

ne
 p
at
in
oi
re
 c
ou
ve
rt
e 
av

ec
 u
n
 p
av
il
lo
n 
mu
lt
if
on
ct
io
nn
el
 e
t 
a
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
e

j e
u
x
 d
'e
au

1
9
9
8
 2
31

,8
2 
$

5
 8
5
1
2
8
0
,
9
7
 $

1

Q
-2
01
7-
02
77

Pa
rv
is
 S
ai

nt
-G

er
ma

in
Ca
bo
ur
oc
, 
g
y
m
 d
'e
sc
al
ad
e

3
5
5
 2
40
,8
0 
$

7
1
0
 4
8
1
,
6
0
 $

1
Q
-2

01
7-

02
98

C
o
m
m
i
s
s
i
o
n
 s
co
la
ir
e 
d
e
 K
am
ou
ra
sk
a-
Ri
vi
èr
e-
du
-L
ou
p

In
st

al
la

ti
on

 d
'u

n 
s
y
s
t
è
m
e
 d
'é
cl
ai
ra
ge
 a
u
 t
er

ra
in

 m
ul

ti
sp

or
t

1
5
9
 0
91
,3
8 
$

3
1
8
 1
82
,7
6 
$

1
Q
-2
01
7-
03
13

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 B
ai

e-
de

s-
Sa

bl
es

Ré
fe

ct
io

n 
d
e
 l
a 
cl
dt
ur
e 
d
u
 c
en
tr
e 
d
e
s
 l
oi
si
rs
 d
e
 B
ai

e-
de

s-
Sa

bl
es

2
2
 2
67
,8
5 
$

4
4
 5
3
5
,
7
0
 $

1
Q
-2

01
7-

03
19

C
o
m
m
i
s
s
i
o
n
 s
co
la
ir
e 
d
u
 F
le
uv
e-
et
-d

es
-L

ac
s

Éc
la
ir
ag
e 
et
 r
éf
ec
ti
on
 d
u
 t
er

ra
in

 d
e
 b
al
le
-m

ol
le

5
8
 0
00
,0
0 
$

1
1
7
 5
75
,4
8 
$

1

Q
-2
01
7-
03
43

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 L
ac
-d

es
-A

ig
le

s
Ré

fe
ct

io
n 
d
e
 l
a 
pa
ti
no
ir
e 
ex

té
ri

eu
re

 d
u
 c
en
tr
e 
de

s 
lo
is
ir
s 
mu
ni
ci
pa
ux
 D
ia

ne
 R
o
y

3
4
 1
20
,9
4 
$

6
8
 2
40

,8
3 
$

1
Q
-2

01
7-

04
20

Vi
ll
e 
d
e
 M
a
t
a
n
e

Ac
qu
is
it
io
n 
et

 i
ns

ta
ll

at
io

n 
d'

un
 t
ap
is
 c
o
n
v
o
y
e
u
r
 a
u
 M
o
n
t -

Ca
st

or
1
2
2
 1
79
,2
0 
$

3
2
6
 7
1
9
,
0
0
 $

1
Q
-2
01
7-
04
34

C
é
g
e
p
 d
e
 M
a
t
a
n
e

A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
'u
n 
s
y
s
t
è
m
e
 d
'é

cl
ai

ra
ge

 p
ou
r 
le
 t
er
ra
in
 d
e
 s
oc
ce
r 
n°

 3
1
2
0
 0
0
0
,
0
0
 $

2
6
1
6
8
7
,
9
5
 $

1
Q
-2
01
7-
05
95

C
é
g
e
p
 d
e
 M
a
t
a
n
e

A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
'u
n 
s
y
s
t
è
m
e
 d
'é
cl
ai
ra
ge
 p
ou
r 
le
 t
er
ra
in
 s
yn

th
ét

iq
ue

2
2
 5
0
0
,
0
0
 $

4
8
 0
9
8
,
7
3
 $

1
Q
-2

01
7-

06
32

Ce
nt

re
 d
e
 p
le

in
-a
ir
 F
am
il
ia
l 
Ri

ch
el

ie
u 
C
a
b
a
n
o
 i
~c

.
Tr

av
au

x 
d'

am
él

io
re

ti
on

 d
u
 c
en
tr
e 
d
e
 p
le

in
 a
ir

4
3
 8
29
,0
0 
$

8
7
 6
5
7
,
9
9
 $

1
0
2
 S
a
g
u
e
n
a
y-
L
a
c-

Sa
in
t-
Je
an

q
-2
01
7-
D2
89

Co
rp
or
at
io
n 
d
u
 p
ar
c 
ré
gi
on
al
 d
u
 l
ac

 K
é
n
o
g
a
m
i

M
i
s
e
 a
u
x
 n
o
r
m
e
s
 d
es

 i
nf

ra
st

ru
ct

ur
es

 d
us

en
ti

er
 p
éd
es
tr
e 
d
u
 l
ac

 K
é
n
o
g
a
m
i

2
3
 0
2
5
,
0
0
 $

4
6
 0
5
0
,
0
0
 $

1
Q
-2
01
7-
04
48

Vi
ll
e 
d
e
 S
a
g
u
e
n
a
y

Co
ns

tr
uc

ti
on

 d
'u
n 
n
o
u
v
e
a
u
 c
en
tr
e 
mu

lt
is

po
rt

7
 5
0
0
 0
0
0
,
0
0
 $

2
0
 7
6
3
 8
5
6
,
4
2
 $

1
Q
-2

01
7-

04
81

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
'H
éb
er
tv
il
le

M
i
s
e
 a
ux

 n
o
r
m
e
s
 e
t 
ré
fe
ct
io
n 
de

s 
r
e
m
o
n
t
é
e
s
 m
é
c
a
n
i
q
u
e
s

4
0
1
0
2
6
,
0
0
 $

8
0
2
 3
5
D
,
0
0
 $

~ 
1

Q
-2

01
7-

05
01

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 L
ab

re
cq

ue
Ag
ra
nd
is
se
me
nt
 d
u
 c
en
tr
e 
de

s 
lo
is
ir
s

4
3
9
 3
20
,1
9 
$

8
7
8
 6
4
0
,
3
9
 $

1
Q
-2

01
8-

07
30

Vi
ll
e 
d
e
 S
a
g
u
e
n
a
y

R
e
n
f
o
r
c
e
m
e
n
t
 d
e
s
 f
e
r
m
e
s
 d
e
 t
oi
t 
d
u
 c
en
tr
e 
Ge

or
ge

s-
Vé

zi
na

6
4
9
 2
46

,7
3 
~$

6
4
9
 2
46

,7
3 
$

1
0
3
 C
ap
it
al
e-
Na

ti
on

al
e

Q
-
2
0
1
7
-
0
0
1
5

Vi
ll
e 
d
e
 D
o
n
n
a
c
o
n
a

Ré
no

va
ti

on
 d
u
 t
er
ra
in
 d
e
 b
as
eb
al
l 
ma

je
ur

4
5
 4
3
5
,
9
6
 $

9
0
 8
7
1
,
9
3
 $

1
Q
-2

01
7-

00
66

A
c
a
d
é
m
i
e
 S
ai
nt
-L
ou
is

Co
ns
tr
uc
ti
on
 d
'u
n 
c
o
m
p
l
e
x
e
 s
po

rt
if

4
 O
D
O
 0
0
0
,
0
0
 $

1
2
 5
6
8
 1
11
,7
6 
$

1
Q
-2

01
7-

D1
10

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 S
ai

nt
è-

Fa
mi

ll
e-

de
-l

'Î
le

-d
'O

rl
éa

ns
Aj

ou
t 
d'

un
e 
to

it
ur

e 
su

r 
la

 p
at
in
oi
re
 m
ul
ti
fo
nc
ti
on
ne
ll
e

4
1
1
7
1
9
,
5
0
 $

8
6
5
 0
9
9
,
1
1
 $

1
Q
-2
01
7-
01
75

Vi
ll
e 
de
Sa
in
te
-C
at
he
ri
ne
-d
e-
la
-J
ac
qu
es
-C
ar
ti
er

Ré
fe

ct
io

n 
de

s 
te
rr
ai
ns
 d
e
 t
en

ni
s

6
5
 1
22
,7
0 
$

1
3
4
 3
4
7
,
6
4
 $

1
Q
-2

01
7-

02
46

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 S
ai
nt
-
A
i
m
é-
de

s-
La

cs
A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
'u

ne
 p
la
te
fo
rm
e 
mu
lt
if
on
ct
io
nn
el
le
 d
el
oi
si
rs

7
0
 5
2
5
,
3
5
 $

1
4
6
 9
3
0
,
0
1
 $

1
Q
-2

01
7-

02
90

Pa
tr
o 
La
va
l 
in

c.
Co

ns
tr

uc
ti

on
 d
e
 v
es

ti
ai

re
s 
sp
or
ti
fs
 e
xt
ér
ie
ur
s 

~
1
3
2
 0
3
7
,
0
0
 $

3
0
8
 1
45
,1
7 
$

1
Q
-2

01
7-

03
42

Vi
ll
e 
d
e
 B
e
a
u
p
r
é

Co
ns

tr
uc

ti
on

 d
'u

ne
 p
is
ci
ne
 i
nt
ér
ie
ur
e

5
 8
4
3
 9
0
0
,
0
0
 $

1
1
6
8
7
 8
0
0
,
6
3
 $

1

q
-2
01
7-
03
47

Vi
ll
e 
d
e
 B
e
a
u
p
r
é

Ré
fe

ct
io

n 
d'

un
e 
pa
ti
no
ir
e 
et
 r
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
'u

n 
bâ

ti
me

nt
 d
e
 s
er

vi
ce

s
5
9
 0
0
5
,
6
0
 $

1
1
8
 0
1
1
,
2
0
 $

1
Q
-2
01
7-
03
56

Un
iv
er
si
té
 L
av
al

Ré
no

va
ti

on
 d
e
 (
'c
ré
na
 d
u
 P
E
P
S
 d
e
 l
'U

ni
ve

rs
it

é 
La
va
l

5
3
4
 9
6
7
,
0
0
 $

1
 7
1
2
 5
5
5
,
0
0
 $

1
Q
-2
01
7-
03
73

Pa
tr

o 
d
e
 C
ha
rl
es
bo
ur
g

Aj
ou

t 
d
e
j
e
u
x
 i
nt

er
ac

ti
fs

 p
ou
r 
le
 g
y
m
n
a
s
e

1
6
 5
0
0
,
0
0
 $

3
5
 0
97

,6
9 
$

1
Q
-2

01
7-

06
39

Vi
ll
e 
d
e
 Q
u
é
b
e
c

A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
u
 p
ar
c 
d
e
 l
a 
Ch

au
di

èr
e 
et
 d
e
 s
o
n
 p
av
il
lo
n 
d
e
 s
er

vi
ce

s
7
7
6
 8
05

,6
1 
$

2
 4
7
3
 9
0
3
,
1
3
 $

1
Q
-2
01
8-
07
29

Co
rp
or
at
io
n 
é
v
é
n
e
m
e
n
t
s
 d
'é
té
 d
e
 Q
u
é
b
e
c

Ré
fe

ct
io

n 
d
e
s
 s
en
ti
er
s 
d
e
 v
él
o 
d
e
 m
o
n
t
a
g
n
e
 d
u
 M
o
n
t-
Sa

in
te

-A
nn

e
5
0
 0
0
0
,
0
0
 $

5
0
 0
0
0
,
0
0
 $

1
0
4
 M
au
ri
ci
e

Q
-
2
0
1
7
-
0
0
3
3

Lo
is
ir
s j
eu
ne
ss
e 
d
u
 C
a
p-

de
-l
a-
Ma

de
le

in
e 
in

c.
Co

ns
tr

uc
ti

on
 d
'u

ne
 p
is
ci
ne
 i
nt
ér
ie
ur
e 
et
 d
'u

ne
 s
al
le
 p
ol

yv
al

en
te

4
7
0
 D
D0

,0
0 
$

1
4
7
0
 0
0
0
,
0
0
 $

1
Q
-2
01
7-
00
44

Co
op
ér
at
iv
e 
A
u
x
 b
er

ge
s 
d
u
 l
ac

 C
as
to
r

Mi
se
 a
u
x
 n
o
r
m
e
s
 e
t 
ré
no
va
ti
on
 d
es

 s
en
ti
er
s 
d'

Au
x 
be

rg
es

 d
u
 l
ac

 C
as
to
r 
et
 d
e
 s
es

in
fr
as
tr
uc
tu
re
s

9
 8
4
4
,
7
0
 $

2
0
 6
8
9
,
4
0
 $

1

Q
-2
01
7-
01
05

Un
iv
er
si
té
 d
u
 Q
u
é
b
e
c
 à
Tr
oi
s-
Ri
vi
èr
es

Ré
fe

ct
io

n 
d
e
s
 i
nf

ra
st

ru
ct

ur
es

 s
po
rt
iv
es

1
 7
4
9
 0
62
,0
0 
$

3
 4
9
8
 1
24
,0
8 
$

1

5
 m
a
r
s
 2
0
1
9

1
 s
ur

 7



A
n
n
e
x
e
 1
-
 Q
O
P
_
S
L
S
-
1

P
ro

je
ts

 a
ut

or
is

és
 e
n
 2
01
8-
20
19

P
r
o
g
r
a
m
m
e
 d
e
 s
ou
ti
en
 a
ux
 i
ns
ta
ll
at
io
ns
 s
po
rt
iv
es
 e
t 
ré
cr
éa
ti
ve
s 
-
p
h
a
s
e
 I
V

R
ég
io
n

Do
ss
ié
r

R
e
q
u
é
r
a
n
t

7i
tr
ed
up
ro
jé
t

A
i
d
e
 a
c
c
o
r
d
é
e

C
o
û
t
 t
ot
al

N
o
m
b
r
e

Q
-2

01
7-

01
06

C
é
g
e
p
 d
e
 T
ro

is
-R

iv
iè

re
s

Ré
fe

ct
io

n 
d
u
 t
er

ra
in

 à
 s
ur
fa
ce
 s
yn

th
ét

iq
ue

 e
t 
am

él
io

ra
ti

on
 à
 l
'é

cl
ai

ra
ge

 e
t 
a
u
x
 g
ra
di
ns
 d
u

st
ad
e 
Di
ab
lo
s

9
6
6
 9
1
1
,
0
0
 $

1
9
7
7
 2
20

,6
3 
$

1

Q
-2

01
7-

01
86

Cl
ub

 é
qu
es
tr
e 
La
 F
ou
lé
e 
Ma

ur
ic

ie
nn

e
A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 e
t 
mi

se
 a
u
x
 n
o
r
m
e
s
 d
u
 s
en
ti
er
 é
qu
es
tr
e 
Tr

an
sc

an
ad

ie
n

1
0
 8
5
6
,
0
0
 $

2
4
 1
44
,7
5 
$

1
Q
-2
01
7-
02
55

Én
er
gi
e 
C
M
B

Co
ns
tr
uc
ti
on
 e
t 
ré
no
va
ti
on
 d
e
 s
en
ti
er
s 
d
e
 s
ki

 d
e
 f
o
n
d
 e
t 
d
e
 v
él

o 
d
e
 m
o
n
t
a
g
n
e

4
0
 1
02
,7
5 
$

8
2
 0
0
0
,
0
0
 $

1
Q
-2
01
7-
03
58

Pa
vi
ll
on
 S
ai

nt
-A

rn
au

d 
in

c.
Ré

no
va

ti
on

 d
es

 i
ns
ta
ll
at
io
ns
 s
po

rt
iv

es
 d
u
 P
av
il
lo
n 
Sa

in
t-

Ar
na

ud
2
3
 2
15

,1
5 
$

4
6
 4
3
0
,
3
1
 $

1
Q
-2
01
7-
04
18

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 C
ha

mp
la

in
Ré

no
va

ti
on

 d
e
 l
a 
pa
ti
no
ir
e 

~
1
0
8
 2
98

,2
8 
$

2
5
7
 2
8D

,1
8 
$

1
Q
-2
01
7-
04
63

C
o
m
m
i
s
s
i
o
n
 s
co
la
ir
e 
d
u
 C
h
e
m
i
n-

du
-R

oy
R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
e
 l
a 
su
rf
ac
e 
sy

nt
hé

ti
qu

e 
in

té
ri

eu
re

 a
u
 c
o
m
p
l
e
x
e
 s
po
rt
if
Al
ph
on
se
-D
es
ja
rd
in
s

3
5
2
 0
8
5
,
1
2
 $

7
0
4
 1
7
0
,
2
4
 $

1

Q
-2
01
7-
04
65

C
o
m
m
i
s
s
i
o
n
 s
co
la
ir
e 
d
u
 C
h
e
m
i
n-

du
-R

oy
M
i
s
e
 à
 n
iv

ea
u 
de

s 
sy

st
èm

es
 é
le
ct
ri
qu
es
 e
t 
m
é
c
a
n
i
q
u
e
s
 d
u
 c
o
m
p
l
e
x
e
 s
po
rt
if
 A
lp

ho
ns

e-

D
es

ja
rd

in
s

8
9
8
 9
1
7
,
9
8
 $

1
7
9
7
 8
3
5
,
9
7
 $

1

Q
-2
01
7-
05
05

Co
ll

èg
e 
Sh
aw
in
ig
an

Ré
fe

ct
io

n 
d
e
 l
a 
pi
sc
in
e 
d
u
 c
en
tr
e 
sp
or
ti
f

1
8
7
3
1
4
0
,
0
0
 $

3
 7
4
6
 2
8
0
,
6
4
 $

1
OS
 E
st
ri
e

Q
-
2
0
1
7
-
0
0
1
2

C
o
m
m
i
s
s
i
o
n
 s
co
la
ir
e 
de

s 
S
o
m
m
e
t
s

Co
ns

tr
uc

ti
on

 e
t 
a
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
'u

ne
 p
is
te
 d
'a
th
lé
ti
sm
e 
av

ec
 d
e
s
 a
ir
es
 d
e
 l
an

ce
r 
et
 s
au
t

8
0
2
 8
6
5
,
0
0
 $

1
9
1
3
 1
17
,3
1 
$

1

Q
-2
01
7-
OD
25

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
u
 c
an
to
n 
d
e
 C
le

ve
la

nd
Ré

no
va

ti
on

 d
u
 p
ar
c 
L
a
m
o
u
r
e
u
x

2
3
 8
7
6
,
7
8
 $

5
5
 6
4
3
,
3
8
 $

1
Q
-2

01
7-

00
56

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 S
ai
nt
e-
Ed
wi
dg
e-
de
-C
li
ft
on
 ~

A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
'u

ne
 s
ur
fa
ce
 m
ul

ti
sp

or
t 
qu
at
re
 s
ai
so
ns

3
6
 9
4
5
,
7
2
 $

1
0
3
 8
9
1
,
4
4
 $

1
Q
-2
01
7-
02
88

Un
iv

er
si

té
 d
e
 S
he

rb
ro

ok
e

Ré
no

va
ti

on
 d
es

 s
ta

de
s 
in

té
ri

eu
r 
et
 e
xt

ér
ie

ur
3
 7
0
0
 0
0
0
,
0
0
 $

7
 5
4
4
 8
5
4
,
4
3
 $

1
Q
-2

01
7-

03
08

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
u
 c
an
to
n 
d
e
 P
ot

to
n 

~
Co

ns
tr

uc
ti

on
 d
'u

ne
 t
oi

tu
re

 e
t 
ré

no
va

ti
on

 d
e
 l
a 
su
rf
ac
e 
d
e
 l
a 
pa
ti
no
ir
e 
mu

ni
ci

pa
le

6
0
3
 5
8
6
,
0
3
 $

1
 2
0
7
 1
7
2
,
0
7
 $

1
Q
-2

01
7-

03
22

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 S
to

ke
A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
'u

ne
 i
ns

ta
ll

at
io

n 
mu

lt
is

po
rt

2
1
5
 0
0
0
,
0
0
 $

6
1
6
 2
24
,1
4 
$

1
Q
-2

01
7-

04
40

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
u
 c
an
to
n 
d
e
 S
ta
ns
te
ad

Mo
bi
li
er
 s
po
rt
if
 a
u
 p
ar

c 
T
h
a
y
e
r

9
 8
2
9
,
0
0
 $

2
4
 1
58
,7
5 
$

1
Q
-2

01
7-

04
46

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 S
ai

nt
-H

er
mé

né
gi

ld
e

A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
'u

ne
 s
ur
fa
ce
 m
ul
ti
fo
nc
ti
on
ne
ll
e 
a
u
 p
ar
c 
mu

ni
ci

pa
l 
A
r
m
a
n
d
-V

ia
u

~ 
1
0
6
 2
22
,6
8 
$

2
1
3
 4
9
5
,
2
5
 $

1
Q
-2

01
7-

05
39

Av
en

tu
re

s 
M
o
n
t
 O
wI
's
 H
e
a
d

Co
ns
tr
uc
ti
on
 d
'u

n 
ré

se
au

 d
e
 p
is

te
s 
d
e
 v
él
o 
d
e
 m
o
n
t
a
g
n
e
 e
t 
d
e
 s
en

ti
er

s 
mu

lt
if

on
ct

io
ns

 e
t

p
éd
es
tr
es

7
6
0
 7
42

,7
8 
$

1
8
5
3
 3
9
7
,
0
0
 $

1

0
6
 M
on
tr
éa
l

Q
-
2
0
1
7
-
0
1
9
2

Vi
ll
e 
d
e
 M
on
tr
éa
l

Ré
fe

ct
io

n 
d
e
 l
'a

ré
na

 R
a
y
m
o
n
d
-
B
o
u
r
q
u
e

7
 5
0
0
 0
0
0
,
0
0
 $

1
7
 5
0
0
 9
3
3
,
6
6
 $

1
Q
-2
01
7-
03
28

Vi
ll
e 
d
e
 M
on
tr
éa
l

Co
ns

tr
uc

ti
on

 d
u
 c
o
m
p
l
e
x
e
 a
qu
at
iq
ue
 e
t 
ré

cr
éa

ti
f 
d
e
 P
ie
rr
ef
on
ds
-R
ox
6o
ro

7
 5
0
0
 O
DD

,0
0 
$

4
2
 4
4
7
 4
9
0
,
6
2
 $

1
Q
-2
01
7-
04
07

Te
nn

is
 C
a
n
a
d
a
 -
 S
ta

de
 J
ar

ry
Re
co
ns
tr
uc
ti
on
 e
t 
ré
no
va
ti
on
 d
e
s
 c
ou

rt
s 
d
e
 t
en

ni
s 
ex

té
ri

eu
rs

1
0
5
3
 1
80
,2
1 
$

2
 2
1
7
 2
60

,4
2 
$

1
Q
-2
01
7-
04
49

Co
ll

èg
e 
A
n
d
r
é -

Gr
as

se
t (
1
9
7
3
)
 in
c.

Ag
ra

nd
is

se
me

nt
 e
t 
mo
de
rn
is
at
io
n 
d
u
 c
o
m
p
l
e
x
e
 s
po
rt
if
 d
u
 C
ol
lè
ge
 A
n
d
r
é -

Gr
as

se
t

4
 8
2
5
 6
7
2
,
0
7
 $

1
0
 5
0
4
 6
0
1
,
7
8
 $

1
0
7
 O
ut
ao
ua
is

Q
-
2
0
1
7
-
0
1
2
5

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
u
 c
an
to
n 
d
e
 L
oc
ha
be
r-
Pa
rt
ie
-O
ue
st

Re
lo

ca
li

sa
ti

on
 e
t 
a
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
'u

ne
 p
at
in
oi
re
 e
xt

ér
ie

ur
e

1
5
 9
8
3
,
5
0
 $

3
7
 0
1
8
,
6
0
 $

1
Q
-2
01
7-
01
77

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 P
on

ti
ac

R
é
a
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 e
t 
mi

se
 a
u
x
 n
o
r
m
e
s
 d
u
 p
ar

c 
ré

cr
éa

ti
f 
d
e
 L
us

kv
il

le
8
2
 9
1
4
,
1
0
 $

2
2
1
4
4
4
,
2
7
 $

1
Q
-
2
0
1
7
-
0
3
0
7

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 L
'A

ng
e -
Ga
rd
ie
n

A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
u
 p
ar
c 
M
a
r
y

3
8
 0
5
7
,
0
0
 $

1
6
1
0
2
0
,
3
8
 $

1
Q
-2
01
7-
03
63

C
o
m
m
i
s
s
i
o
n
 s
co
la
ir
e 
de

s 
Ha
ut
s-
Bo
is
-d
e-
l'
Ou
ta
ou
ai
s

Éc
ia
ir
og
e 
d
u
 t
er

ra
in

 s
yn

th
ét

iq
ue

 m
ul

ti
sp

or
t 
et
 d
u
 t
er
ra
in
 d
e
 b
al
le
 à
 l
a 
C
E
H
G

3
2
0
 8
2
0
,
7
3
 $

6
6
1
9
4
9
,
9
5
 $

1

q
-2
01
7-
03
65

Cl
ub

 L
ac

 S
te
-M

ar
ie

Se
nt

ie
rs

 m
ul
ti
fo
nc
ti
on
ne
is

9
4
 8
43
,0
5 
$

1
8
9
 6
8
6
,
1
0
 $

1
Q
-2
01
7-
05
55

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 V
aI

-d
es

-B
oi

s
Cr

éa
ti

on
 d
'u

n 
pa
rc
 p
ou
r 
en
fa
nt
s 
et
 r
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
es

 l
um
iè
re
s 
d
u
 t
er
ra
in
 d
e
 b
al
le

8
9
 4
8
7
,
0
0
 $

1
7
S
 9
7
4
,
0
0
 $

1

Q
-2
01
7-
06
05

Ba
se
 d
e
 p
le

in
 a
ir
 A
ir
-E

au
-B

oi
s 

~
Ré

no
va

ti
on

 d
u
 s
it

e 
d
e
 p
ra
ti
qu
e 
d'
es
ca
la
de

1
0
 8
2
5
,
5
7
 $

2
1
6
5
1
,
1
4
 $

1
Q
-2

01
7-

06
06

Vi
ll
e 
d
e
 G
at

in
ea

u
Co
ns
tr
uc
ti
on
 d
'u

n 
pa
vi
ll
on
 a
u
 p
ar
c 
de

s 
Cè

dr
es

1
5
2
8
 9
0
9
,
3
3
 $

6
 5
3
3
 0
6
5
,
9
6
 $

1
Q
-2

01
7-

06
41

Vi
ll
e 
d
e
 G
at

in
ea

u
A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
u
 s
en
ti
er
 r
éc

ré
at

if
 d
u
 L
iè
vr
e 
O
u
e
s
t

1
3
0
8
 0
7
2
,
9
1
 $

2
 6
6
3
 4
9
5
,
1
8
 $

1
OS
 A
bi

ti
bi

-T
ém

is
ca

mi
ng

ue
Q
-
2
0
1
7
-
0
0
1
0

C
o
m
m
i
s
s
i
o
n
 s
co
la
ir
e 
d
e
 l
'O
r-
et
-d

es
-B

oi
s

Aj
ou

t 
d'

un
e 
pi

sc
in

e 
à
 l
'é

co
le

 s
ec

on
da

ir
e 
La

 C
o
n
c
o
r
d
e
 d
e
 S
en
ne
te
rr
e

3
 1
1
5
 5
2
3
,
1
3
 $

6
 3
8
6
 6
2
0
,
2
0
 $

1
Q
-2

01
7-

00
91

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 L
av

er
lo

ch
èr

e-
An

gl
ie

rs
In
st
al
la
ti
on
 d
'u

n 
ab

ri
 p
ou
r 
le

s 
pa

ti
ne

ur
s

2
8
 1
52
,8
7 
$

5
6
 3
0
5
,
7
4
 $

1
Q
-2
01
7-
02
14

Ce
nt

re
 m
ul
ti
fo
nc
ti
on
ne
l 
d
e
 I
'E

st
 t
ém
is
ca
mi
en

U
n
e
 a
ir

e 
d
e
 j
eu

 m
i
e
u
x
 é
cl
ai
ré
e

6
 8
4
0
,
6
2
 $

2
0
 3
2
9
,
0
2
 $

1
Q
-2
01
7-
03
89

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 L
a 
M
o
t
t
e

Ré
no

va
ti

on
 d
es

 b
a
n
d
e
s
 d
e
 l
a 
pa
ti
no
ir
e

8
 8
0
1
,
9
7
 $

1
7
 6
0
3
,
9
4
 $

1
Q
-2

01
7-

04
86

Vi
ll
e 
d
e
 D
u
p
a
r
q
u
e
t

Ré
no

va
ti

on
 d
es

 i
ns
ta
ll
at
io
ns
 d
e
 l
a 
pa
ti
no
ir
e 
ex

té
ri

eu
re

2
3
 5
8
8
,
0
6
 $

4
7
1
7
6
,
1
3
 $

1
0
9
 C
bt

e-
No

rd
Q
-
2
0
1
7
-
0
0
2
4

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 S
ac
ré
-C
oe
ur

Am
él

io
ra

ti
on

 d
u
 c
en
tr
e 
ré

cr
éa

ti
f 
d
e
 S
ac

ré
-C

oe
ur

1
5
 6
9
5
,
4
1
 $

3
1
3
9
0
,
8
2
 $

1
Q
-2

01
7-

00
89

Ce
nt

re
 d
'e
xp
ér
im
en
ta
ti
on
 e
t 
d
e
 d
é
v
e
l
o
p
p
e
m
e
n
t
 e
n
 f
or

ét
 b
or
éa
le
 (
C
E
D
F
O
B
)

A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 e
t 
ré
fe
ct
io
n 
de

s 
se
nt
ie
rs
 d
es

 E
m
b
r
u
n
s

1
1
7
 7
5
0
,
0
0
 $

2
9
1
7
0
6
,
6
6
 $

1

Q
-2

01
7-

01
51

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 B
ai
e-
lo
ha
n-
Be
et
z

A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 e
t 
ré
fe
ct
io
n 
d
e
s
 s
en
ti
er
s 
de

s 
ce

nd
re

s
5
4
 5
9
3
,
0
0
 $

1
0
9
 1
87
,0
0 
$

1
10
 N
o
r
d-
du
-
Q
u
é
b
e
c

Q
-
2
0
1
7
-
0
2
9
9

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 C
ha
pa
is

Ré
pa
ra
ti
on
 d
u
 s
y
s
t
è
m
e
 d
e
 v
en
ti
la
ti
on
 d
e
 l
a 
pi
sc
in
e 
mu

ni
ci

pa
le

1
7
4
 7
08
,6
3 
$

5
2
0
 4
7
7
,
7
4
 $

1
1
1
 G
as
pé
si
~Î
le
s-
de
-l
a-
Ma
de
le
in
e

Q
-
2
0
1
7
-
0
2
5
4

Ce
nt

re
 n
au
ti
qu
e 
d
e
 l
'I
st
or
ie
t

In
st

al
la

ti
on

 d
e
 j
eu

x 
d'

hé
be

rt
is

me
1
0
 6
4
0
,
0
0
 $

2
3
 1
08
,0
0 
$

1
Q
-2
01
7-
03
67

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 P
or
t-
Da
ni
el
--
Ga
sc
on
s

Co
ns

tr
uc

ti
on

 d
'u

n 
te
rr
ai
n 
d
e
 t
en
ni
s

2
8
 6
9
8
,
9
6
 $

5
7
 3
9
7
,
9
2
 $

1
Q
-2

01
7-

05
90

C
é
g
e
p
 d
e
 l
a 
Ga

sp
és

ie
 e
t 
de

s 
Îl
es

Ré
no

va
ti

on
s 
ma

je
ur

es
 à
 l
a 
pi
sc
in
e 
d
u
 p
av
il
lo
n 
de

s 
sp
or
ts
 M
ar
ce
l-
Bu
jo
ld

1
1
7
9
 4
2
5
,
9
6
 $

2
 4
0
9
 1
67
,4
1 
$

1
Q
-2

01
7-

06
42

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 H
o
p
e
 T
o
w
n

Am
él

io
ra

ti
on

 d
e
 (a

 p
at
in
oi
re
 e
xt

ér
ie

ur
e

6
 8
1
6
,
9
6
 $

1
3
 6
3
3
,
9
3
 $

1

5
 m
a
r
s
 2
0
1
9

2
 s
ur

 7



A
n
n
e
x
e
 1
-
 Q
O
P
_
S
L
S
-
1

P
ro

je
ts

 a
ut
or
is
és
 e
n
 2
0
1
8
-
2
0
1
9

P
r
o
g
r
a
m
m
e
 d
e
 s
ou
ti
en
 a
u
x
 i
ns
ta
ll
at
io
ns
 s
po

rt
iv

es
 e
t 
ré
cr
éa
ti
ve
s 
-
p
h
a
s
e
 I
V

Ré
gi

on
Do
ss
ie
r

Re
qu
ér
an
t

li
tr

e 
du
pr
oj
ét

Ai
de
 a
cc

or
dé

e
Co
ût
 to

ta
l

No
mt

ir
e

12
 C
ha

ud
iè

re
-A
pp
al
ac
he
s

Q-
20
17
-0
05
7

Un
iv
er
si
té
 d
u
 Q
u
é
b
e
c
 à
 R
im
ou
sk
i

Co
ns

tr
uc

ti
on

 d
'u

n 
ce

nt
re

 s
po
rt
if
 a
u 
c
a
m
p
u
s
 d
e
 L
év
is

4
 3
4
8
 5
80
,0
0 
$

8
 7
7
7
 0
66
,7
1 
$

1

Q
-2
01
7-
01
22

Vi
ll
e 
d
e
 T
he

tf
or

d 
Mi
ne
s

A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
'u

ne
 p
is
te
 d
e
 v
él

o 
d
e
 m
o
n
t
a
g
n
e
 (
ph

as
e 
2
)

6
2
 4
67

,5
6 
$

1
2
4
 9
35

,1
3 
$

1

q
-2

01
7-

01
24

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
eS
ai
nt
-T
hé
op
hi
le

Co
ns

tr
uc

ti
on

 d
'u

ne
 p
at
in
oi
re
 e
xt

ér
ie

ur
e 
co
uv
er
te

5
0
3
 3
78
,3
2 
$

1
0
0
6
 7
56
,6
4 
$

1

q
-2
01
7-
01
36

Co
mm
is
si
on
 s
co
la
ir
e 
de
 l
a 
Cô

te
-d
u-
Su

d
Ré

fe
ct

io
n 
d
u
 t
er

ra
in

 d
'a

th
lé

ti
sm

e 
de
 l
'é
co
le
 s
ec
on
da
ir
e 
Lo

ui
s-

Ja
cq

ue
s-

Ca
sa

ul
t

78
9~

1D
4,

29
 $

1
 6
5
5
 4
78
,7
7 
$

1

Q
-2

01
7-

01
44

Vi
ll
e 
d
e
 S
ai
nt
-P
am
ph
il
e

A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
'é

qu
ip

em
en

ts
 m
ul
ti
gé
né
ra
ti
on
ne
ls

1
3
6
 8
33
,5
1 
$

2
7
7
 8
66
,5
2 
$

1

Q
-2

01
7-

01
79

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
eS
ai
nt
-V
ic
to
r

A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
e
 s
en
ti
er
s

2
2
 3
09

,8
4 
$

6
3
 5
17
,4
3 
$

1

Q
-2

01
7-

01
87

Cl
ub

 d
e
 G
ol
f 
St
-G

eo
rg

es
Ré

fe
ct

io
n 
d
u
 p
av

il
lo

n 
pr

in
ci

pa
l

9
4
1
6
6
4
,
0
0
 $

1
8
8
3
 3
28

,4
D 
$

1

q
-2

01
7-

02
02

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 L
ac

-E
tc

he
mi

n
Mi

se
 à
 n
iv

ea
u 
de

s 
in

fr
as

tr
uc

tu
re

s 
sp
or
ti
ve
s 
d
e
 l
a 
Ir

e 
A
v
e
n
u
e

1
1
6
 0
00

,0
0 
$

2
4
0
 1
77

,4
7 
$

1

q
-2

01
7-

02
18

Se
rv

ic
es

 l
oi

si
rs

 e
t 
to
ur
is
me
 S
t-
Yi
ct
or

Am
él

io
ra

ti
on

 e
t 
ra
fr
aî
ch
is
se
me
nt
 d
e
 I
'a
ré
na

8
8
 0
00

,0
0 
$

1
8
0
 7
92
,3
2 
$

1

Q
-2

01
7-

02
50

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 S
ai

nt
-V

al
li

er
A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
u
 p
ar
c 
d
u
 f
au

bo
ur

g
2
4
4
 8
53
,8
0 
$

5
2
0
 1
53
,9
8 
$

1

Q
-2

01
7-

02
92

OT
J 
d
e
 S
t-
Od
il
on
, 
co
op
ér
at
iv
e 
d
e
 s
ol

id
ar

it
é

Co
ns
tr
uc
ti
on
 d
'u

ne
 s
ur

fa
ce

 d
e
 d
ek
 h
oc

ke
y

5
4
 7
87
,0
2 
$

1
2
0
 2
89

,0
5 
$

1

Q
-2
01
7-
03
31

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
eS
ai
nt
-L
ou
is
-d
e-
Go
nz
ag
ue

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
es

 h
an
de
s 
d
e
 l
a 
pa
ti
no
ir
e 
et

 r
éf
ec
ti
on
 d
u
 p
la

nc
he

r 
d
u
 c
ha

le
t 
de

s 
lo

is
ir

s
2
4
 0
76
,7
8 
$

4
8
 1
53

,5
7 
$

1

Q
-2

01
7-

03
39

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 S
ai
nt
-M
ag
lo
ir
e

A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
u
 p
ar

c 
Fé

li
ci

en
-P

ré
vo

st
6
 8
50
,4
3 
$

1
4
 3
84
,3
5 
$

1

Q
-2

01
7-

03
68

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
eS

ai
nt

-Z
ac

ha
ri

e
Co
ns
tr
uc
ti
on
 d
'u

n 
ce

nt
re

 m
un
ic
ip
al
 d
es

 l
oi
si
rs
 

~
4
9
9
 9
99

,0
0 
$

1
0
3
5
 4
52
,8
1 
$

1

Q
-2

01
7-

03
72

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 K
in
ne
ar
's
 M
il

ls
A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
'u

n 
te

rr
ai

n 
d
e
 s
oc

ce
r

4
 7
82
,4
4 
$

1
0
 4
04

,7
8 
$

1

Q
-2
01
7-
05
16

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
eS

ai
nt

-J
os

ep
h-

de
-C

ol
er

ai
ne

Ré
fe

ct
io

n 
de

s 
te

rr
ai

ns
 d
e
 t
en

ni
s

3
5
 2
80
,8
8 
$

7
0
 5
61
,7
8 
$

1

Q
-2

01
7-

05
25

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
eS

ai
nt

-L
am

be
rt

-d
e-

La
uz

on
Am
él
io
ra
ti
on
 d
e
 l
a 
sé

cu
ri

té
 d
u
 t
er
ra
in
 d
e
 b
al

le
 e
t 
re
mp
la
ce
me
nt
 d
u
 t
ab
le
au
 é
le

ct
ro

ni
qu

e
4
7
 1
68
,5
8 
$

9
4
 3
37

,1
6 
$

1

Q
-2

01
7-

05
35

Cé
ge
p 
d
e
 L
év

is
-L

au
zo

n
Mi

se
 a
ux

 n
o
r
m
e
s
 e
t 
ag
ra
nd
is
se
me
nt
 d
u
 c
en
tr
e 
sp

or
ti

f 
-

3
 1
4
1
0
7
9
,
2
2
 $

6
 2
8
2
 1
59

,5
1 
$

1

Q
-2

01
7-

05
45

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
eS

ai
nt

-B
en

oî
t-

La
br

e
Aj

ou
t 
d'

un
 s
ys
tè
me
 d
'é

cl
ai

ra
ge

 p
ou

r 
le

 s
en

ti
er

 v
él

o 
pé
de
st
re

1
5
 3
39
,2
3 
$

3
3
 4
12

,8
0 
$

1

Q
-2

01
7-

05
80

Cl
ub

 C
yc
li
st
e 
Sa
in
te
-M
ar
ie

Mi
se

 à
 n
iv

ea
u 
et

 a
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
es

 s
en

ti
er

s 
d
e
 v
él

o 
d
e
 m
o
n
t
a
g
n
e

1
6
 9
15
,8
5 
$

4
9
 6
71

,5
2 
$

1

Q
-2

01
7-

05
89

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
eS

ai
nt

-C
ha

rl
es

-d
e-

Be
ll

ec
ha

ss
e

Ré
no
va
ti
on
 d
e
 l
a 
pi

sc
in

e 
mu

ni
ci

pa
le

 e
xt

ér
ie

ur
e

1
0
4
 7
37

,5
0 
$

2
2
5
 7
23
,1
4 
$

1

Q
-2

01
7-

06
13

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
eS

ai
nt

e-
Lu

ci
e-

de
-B

ea
ur

eg
ar

d
A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
'u

n 
pa

rc
6
8
 1
71
,0
0 
$

1
3
6
 3
42
,0
2 
$

1

Q
-2

01
7-

06
59

M
o
n
t-

Or
ig
na
l,
 c
oo
pé
ra
ti
ve
 d
e
 s
ol

id
ar

it
é

R
é
a
m
é
n
a
 e

ur
en

t 
sé

cu
ri

ta
ir

e 
et

 c
ré

at
io

n 
d'

un
e 
pi

st
e 
d
e
 h
au

t 
ni

ve
au

3
5
 8
19
,0
0 
$

7
1
6
3
8
,
D
0
 $

1

Q
-2

01
7-

06
62

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 l
a 
pa
ro
is
se
 d
e
 S
ai

nt
e-

Hé
né

di
ne

Mi
se

 a
ux

 n
o
r
m
e
s
 d
u
 t
er

ra
in

 d
e
 b
al

le
6
0
 0
00

,0
0 
$

1
7
0
 6
04

,7
0 
$

1

13
 L
av
al

Q-
20
17
-0
42
9

Co
mm

is
si

on
 s
co
la
ir
e 
de
 L
av
al

Co
ns

tr
uc

ti
on

 d
'u

n 
te

rr
ai

n 
d
e
 s
oc
ce
r-
fo
ot
ba
ll
 s
yn
th
ét
iq
ue
 s
ur
 l
e 
c
a
m
p
u
s
 d
e 
l'
éc
ol
e 
Cu
ré
-

A
nt

oi
ne
-L
ab
el
le

1
4
9
4
 2
77
,4
6 
$

3
 0
5
0
 0
58

,6
2 
$

1

Q
-2

01
7-

04
32

Co
mm

is
si

on
 s
co
la
ir
e 
de
 L
av
al

Ré
fe

ct
io

n 
d
e
 l
a 
pi

sc
in

e 
d
e
 l
'é
co
le
 G
eo

rg
es

 V
an
ie
r

1
0
5
2
 0
00

,0
0 
$

2
 2
5
3
 9
99
,9
8.
$

1

Q
-2

01
7-

05
52

Co
mm

is
si

on
 s
co
la
ir
e 
de
 L
av
al

Ré
no
va
ti
on
 e
t 
mi
se
 a
ux

 n
o
r
m
e
s
 d
e
 l
a 
pi

sc
in

e 
de
 l
'é

co
le

 P
ol

yJ
eu

ne
ss

e
7
8
0
 0
00

,0
0 
$

1
 6
8
3
 7
22

,5
6 
$

1

14
 L
an
au
di
èr
e

Q-
20
17
-0
06
1

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
eS

ai
nt

-C
ha

rl
es

-B
or

ro
mé

e
Bo
ni
fi
ca
ti
on
 d
es

 s
er
vi
ce
s 
et

 in
st

al
la

ti
on

s 
sp

or
ti

ve
s 
d
u
 p
ar
c 
Ca
sa
va
nt
-D
es
ro
ch
er
s

1
3
3
3
 2
09
,0
6 
$

2
 8
0
6
 5
45
,2
8 
$

1

Q
-2
01
7-
02
38

Co
rp
or
at
io
n 
d
e
 d
év
el
op
pe
me
nt
 d
e
 S
t-
Zé
no
n

Se
nt

ie
rs

 M
U
L
T
~
Z
E
N

1
0
 1
95
,1
9 
$

3
0
 2
25
,5
0 
$

1

Q
-2

01
7-

04
98

To
ur
né
e 
de

s 
ca

nt
on

s 
de
 R
a
w
d
o
n

Pl
an

 d
e
 d
év

el
op

pe
me

nt
 d
e
 l
a 
To
ur
né
e 
de

s 
ca

nt
on

s 
d
e
 R
a
w
d
o
n

3
0
 4
20
,4
5 
$

6
0
 8
40
,9
0 
$

1

Q
-2

01
7-

06
28

 
-

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
'E
nt
re
la
cs

Pa
rc
 m
ul

ti
fo

nc
ti

on
ne

l 
-

1
3
1
2
3
4
,
3
7
 $

2
8
8
 7
15
,6
3 
$

1

15
 L
au
re
nt
id
es

Q-
20
17
-0
10
9

Vi
ll
e 
d
e
 M
o
n
t-
La
ur
ie
r

Ré
no
va
ti
on
 e
t 
mi
se
 à
 n
iv

ea
u 
d
e
 l
a 
pi

sc
in

e 
d
e
 M
o
n
t-

La
ur
ie
r

1
 5
8
8
 2
02
;3
5 
$

3
 1
7
6
 4
05

,0
0 
$

1

Q
-2

01
7-

02
43

Cl
ub

 d
e
 c
an
oë
-k
ay
ak
 V
ik

in
g

A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
'u

n 
en

tr
ep

ôt
 à
 b
at

ea
ux

1
0
 3
02
,9
1 
$

3
6
 7
39
,1
2 
$

1

Q
-2

01
7-

02
64

L'
As

so
ci

at
io

n 
de

s 
Ég

li
se

s 
de

s 
fr

èr
es

 m
en
no
ni
te
s 
d
e
 l
a 
pr
ov
in
ce
 d
e
 Q
u
é
b
e
c

A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 r
éc
ré
at
if
 e
xt
ér
ie
ur

1
8
 1
21

,5
5 
$

3
7
 5
13

,1
6 
$

1

Q
-2

01
7-

05
27

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 C
hu
te

-S
ai
nt
-P
hi
li
pp
e

Am
él

io
ra

ti
on

 d
es

 p
is

te
s 
de

s 
Se

nt
ie

rs
 n
at

ur
e

1
2
 3
36
,0
3 
$

2
5
 9
31

,9
2 
$

1

Q
-2

01
7-

05
73

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
u
 c
an

to
n 
d
e
 H
ar
ri
ng
to
n

Co
ns
tr
uc
ti
on
 d
'u

n 
pa

vi
ll

on
 d
e
 s
er

vi
ce

s 
a
u
 p
ar

c 
Ma

de
le

in
e-
Ma

rq
ui

s
6
0
 1
57

,0
0 
$

1
2
5
 5
65
,0
7 
$

1

Q
-2

01
7-

05
87

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
e
 L
a 
Ma
ca
za

A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
'u

n 
se

nt
ie

r 
mu
lt
if
on
ct
io
nn
el

4
0
 8
92
,6
4 
$

8
9
 2
39
,3
7 
$

1

16
 M
on

té
ré

gi
e

Q-
20
17
-0
01
7

Vi
ll
e 
d'
Ac
to
n 
Va
le

Co
ns
tr
uc
ti
on
 d
'u

n 
g
y
m
n
a
s
e
 m
ul

ti
fo

nc
ti

on
ne

l
2
 9
3
0
 6
99

,2
9 
$

5
 8
7
1
8
9
7
,
3
3
 $

1

Q
-2

01
7-

01
47

Vi
ll
e 
d
e
 C
an

di
ac

Pa
ti
no
ir
e 
ré

fr
ig

ér
ée

 e
t 
co

uv
er

te
 a
u 
pa

rc
 H
ae
nd
el

1
7
8
7
 3
84
,4
7 
$

3
 8
4
4
 9
66

,1
3 
$

1

q
-2

01
7-

01
99

Vi
ll
e 
d
e
 C
ar

ig
na

n
A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
u
 p
ar

c 
d
u
 c
en

tr
e 
mu
lt
if
on
ct
io
nn
el

1
5
4
2
 3
97
,6
1 
$

3
 3
6
6
 6
86

,6
6 
$

1

Q
-2

01
7-

03
04

Vi
ll
e 
d'

Ot
te

rb
ur

n 
Pa

rk
Re
co
ns
tr
uc
ti
on
 d
'u
ne
 p
is

ci
ne

 e
xt

ér
ie

ur
e,

 d
'u

n 
ch

al
et

 d
e
 s
er
vi
ce
 e
t 
d'
un
e 
pa
ta
ug
eo
ir
e

1
5
3
3
 6
95

,7
2 
$

3
 5
1
0
 7
82
,0
2 
$

~ 
1

Q
-2

01
7-

05
48

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
u
 v
il

la
ge

 d
e
 H
e
m
m
i
n
g
f
o
r
d

Co
ns

tr
uc

ti
on

 d
e
 d
eu
x 
te

rr
ai

ns
 d
e
 t
en
ni
s 
au

 c
en
tr
e 
ré
cr
éa
ti
f 
d
e
 H
em
mi
ng
fo
rd

1
5
4
 8
56

,O
D 
$

3
0
9
 7
13
,1
3 
$

1

17
 C
en

tr
e-
du
-Q

ué
be

c
Q-

20
17

-0
00

5
Vi
ll
e 
d
e
 D
ru

mm
on

dv
il

le
Co

ns
tr

uc
ti

on
 d
'u

n 
co

mp
le

xe
 s
po

rt
if

7
 5
0
0
 O
D0

,0
0 
$

1
9
 3
9
5
 1
47

,8
2 
$

1

Q
-2

01
7-

02
20

Mu
ni
ci
pa
li
té
 d
eS

ai
nt

-C
yr

il
le

-d
e-

We
nd

ov
er

A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
u
 p
ar
c 
G
u
é
v
r
e
m
o
n
t

3
5
1
 6
19

,5
5 
$

S
6
8
 9
32
,2
5 
$

1

Q
-2
01
7-
02
31

Vi
ll
e 
d
e
 D
av
el
uy
vi
ll
e

Ré
fe

ct
io

n,
 a
gr
an
di
ss
em
en
t 
et

 m
is
e 
au

x 
n
o
r
m
e
s
 d
u
 c
en

tr
e 
sp

or
ti

f 
de
 D
av

el
uy

vi
ll

e
9
4
3
 0
79

,7
3 
$

3
 8
Z
4
 4
19

,0
0 
$

1

5 
ma
rs
 2
0
1
9
 

3
 su

r 
7



A
n
n
e
x
e
 1
-
 Q
O
P
_
S
L
S
-
1

P
ro

je
ts

 a
ut
or
is
és
 e
n
 2
0
1
8
-
2
0
1
9

P
r
o
g
r
a
m
m
e
 d
e
 s
ou
ti
en
 a
u
x
 i
ns

ta
ll

at
io

ns
 s
po
rt
iv
es
 e
t 
ré
cr
éa
ti
ve
s 
-
p
h
a
s
e
 I
V

R
ég
io
n

Qo
ss

ie
r

R
e
q
u
é
r
a
n
t

Ti
tr

ed
up

ro
je

t
A
i
d
e
â
c
c
o
r
d
é
e

C
o
û
t
 to

ta
l

N
o
m
b
r
e
 

I.

Q
-2

01
7-

02
56

Mu
ni

ci
pa

li
té

 d
e
 S
ai

nt
-L

éo
na

rd
-d

'A
st

on
A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
'i
ns
ta
ll
at
io
ns
 s
po

rt
iv

es
 e
t 
ré
cr
éa
ti
ve
s 
a
u
 c
en

tr
e 
Ri

ch
ar

d-
Le
be
au

4
5
0
 2
4
0
,
7
3
 $

9
1
0
 9
8
0
,
2
2
 $

1

Q
-2

01
7-

02
82

Mu
ni

ci
pa

li
té

 d
u
 v
il

la
ge

 d
e
 N
ot
re
-
D
a
m
e
-d

u-
B
o
n-

Co
ns

ei
l

A
m
é
n
a
g
e
m
e
n
t
 d
'u

n 
pa

rc
 d
e
 p
la

nc
he

 à
 r
ou

le
tt

es
5
8
 3
5
6
,
7
2
 $

1
6
0
 5
0
5
,
0
9
 $

1

Q
-2

01
7-

03
41

Vi
ll
e 
d
e
 N
ic
ol
et

Ré
fe

ct
io

n 
d
e
 l
'a
ré
na
 P
ie
rr
e-
Pr
ov
en
ch
er
 e
t 
co
ns
tr
uc
ti
on
 d
'u

n 
ch

al
et

 d
e
 s
er

vi
ce

2
 6
8
6
 0
45
,8
8 
$

5
 5
8
2
 5
9
1
,
7
1
 $

1

Q
-2

01
7-

03
91

Mu
ni

ci
pa

li
té

 d
eS

ai
nt

e-
So

ph
ie

-d
e-

Lé
vr

ar
d

Se
nt

ie
r 
sp

or
ti

f
1
9
 6
6
0
,
2
3
 $

3
9
 3
20

,4
6 
$

1

Q
-2

01
7-

04
92

Mu
ni

ci
pa

li
té

 d
e
 l
a 
pa

ro
is

se
 d
eS
ai
nt
-M
aj
or
iq
ue
-d
e-
Gr
an
th
am

Am
él

io
ra

ti
on

 d
es

 i
nf

ra
st

ru
ct

ur
es

 d
e
 p
le

in
 a
ir
 d
a
n
s
 l
e 
se

ct
eu

r 
d
u
 p
ar

c 
d
u
 S
an
ct
ua
ir
e

1
0
0
 0
0
0
,
0
0
 $

2
0
0
 0
0
1
,
1
9
 $

1

q
 2
0
1
7
-
0
5
3
2

C
o
m
m
i
s
s
i
o
n
 s
co
la
ir
e 
de

s 
Bo
is
-F

ra
nc

s
Ag

ra
nd

is
se

me
nt

 d
u
 c
o
m
p
l
e
x
e
 P
ro

mu
tu

el
 p
ou
r 

la
 g
ym
na
st
iq
ue
, 
l'
es
ca
la
de
 e
t 
le

s 
sp
or
ts
 d
e

co
m
b
a
t

3
 4
1
6
 3
5
6
,
8
2
 $

7
 0
1
2
 9
9
2
,
7
9
 $

1

Q
-2

01
7-

05
46

Vi
ll
e 
d
e
 P
le

ss
is

vi
ll

e
Co
ns
tr
uc
ti
on
 d
'u

ne
 p
is
ci
ne
 e
xt

ér
ie

ur
e 
et

 d
'u

n 
pa
vi
ll
on
 d
e
 s
er

vi
ce

7
7
6
 4
2
5
,
7
8
 $

1
5
7
3
 8
6
4
,
8
2
 $

1

T
ot

al
`g

én
ér

al
1
1
6
 3
0
6
 8
3
4
,
2
1
 $

2
9
3
 6
2
7
 9
45
,2
1:
. $

'
 J
3
0

5
 m
a
r
s
 2
0
1
9

su
r



A
n
n
e
x
e
 2
 - 
Q
P
_
S
L
S
-
1

P
ro
je
ts
 a
ut
or
is
és
 e
n
 2
0
1
8
-
2
0
1
9

P
r
o
g
r
a
m
m
e
 d
e
 s
ou
ti
en
 p
ou
r 
le
 r
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 o
u
 l
a 
mo
di
fi
ca
ti
on
 d
e
s
 s
y
s
t
è
m
e
s
 d
e
 r
éf
ri
gé
ra
ti
on
 f
on
ct
io
nn
an
t 
a
u
x
 g
az
 R
-
1
2
 o
u
 R
-2
2 
:
 a
ré
na
s 
et
 c
en
tr
es
 d
e
 c
ur
li
ng

Ré
g
o
n

Do
ss

ie
r

-
-

R
eq
ué
ra
nt

--
-

Ti
tr
e'
du
 p
ro

je
t

Ai
de

 a
cc
or
dé
e

C
o
û
t
 t
ot
al

N
o
m
b
r
e

0
1
 B
as

-S
ai
nt
-L
au
re
nt

F-
20

16
-0

14
4

Vi
ll
e 
d
e
 S
ai
nt
-P
as
ca
l

Mo
de

rn
is

at
io

n 
du
 c
en

tr
e 
sp

or
ti

f 
d
e
 S
ai
nt
-P

as
ca

l
6
6
7
 5
60

,0
0 
$

1
7
8
6
 7
82
,2
7 
$

1

F-
20

17
-0

16
1

Vi
ll

e 
d
e
 R
iv
iè
re
-d
u-
lo
up

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u 
sy

st
èm

e 
d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 a
u 
ce

nt
re

 P
re
mi
er
 T
ec
h

1
0
0
0
 0
00
,0
0 
$

2
 0
7
2
 3
54

,5
9 
$

1

0
2
 S
ag
ue
na
y-
La
c-
Sa
in
t-
Je
an

F-
20

16
-0

13
2

Vi
ll
e 
d
e
 S
ag

ue
na

y
Ré

fe
ct

io
n 
d
u
 P
al

ai
s 
de

s 
sp

or
ts

7
0
0
 0
00
,0
0 
$

2
 6
7
6
 5
14

,6
2 
$

1

F-
20

17
-0

16
3

Mu
ni

ci
pa

li
té

 d
e
 C
h
a
m
b
o
r
d

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u 
sy

st
èm

e 
d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
, 
mi

se
 a
ux

 n
o
r
m
e
s
 e
t 
ré

no
va

ti
on

 a
u 
ce

nt
re

 M
ar
iu
s-
Sa
uv
ag
ea
u

6
0
6
 3
40

,9
3 
$

2
 0
5
9
 6
43
,7
6 
$

1

0
3
 C
ap
it
al
e-
Na

ti
on

al
e

F-
20

16
-0

07
0

Le
 C
lu
b 
d
e
 c
ur
li
ng
 d
e
 R
im

ou
sk

i 
in
c.

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u 
sy

st
èm

e 
d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
3
9
 3
93
,2
0 
$

1
1
9
 5
00

,0
0 
$

1

F-
20

16
-0

08
9

Vi
ll
e 
d
e
 B
ai
e-
Sa
in
t-
Pa
ul

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u 
sy

st
èm

e 
d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 l
'a
ré
na

9
8
7
 7
62

,0
0 
$

Z
 7
1
0
 4
88

,0
0 
$

1

F-
20

16
-0

09
3

Vi
ll
e 
d
e
 C
le

rm
on

t
R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u 
sy

st
èm

e 
d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 l
'a

ré
na

 d
e
 C
le

rm
on

t
3
3
3
 4
92
,7
9 
$

1
0
3
9
 0
18

,7
0 
$

1

0
4
 M
au
ri
ci
e

F-
20

17
-0

15
2

Vi
ll
e 
d
e
 S
ai
nt

-T
it
e

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u 
sy

st
èm

e 
d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 e
t 
mi

se
 a
ux

 n
or

me
s 
d
e
 l
'a

ré
na

7
7
7
 2
29
,9
0 
$

3
 2
2
2
 6
68

,7
1 
$

1

F-
20

17
-0

15
3

Co
mm
is
si
on
 s
co

la
ir

e 
C
h
e
m
i
n-

du
-R
oy

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u 
sy

st
èm

e 
d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
u
 c
om
pl
ex
e 
sp

or
ti

f 
Al

ph
on

se
-D
es
ja
rd
in
s

7
0
0
 0
00
,0
0 
$

3
 0
7
7
 3
75
,0
0 
$

1

OS
 E
st

ri
e

F-
20

17
-0

15
5

Vi
ll

e 
d
e
 S
he
rb
ro
ok
e

Ré
fe

ct
io

n 
d
u
 s
ys

tè
me

 d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 I
'a

ré
na

 E
ug
èn
e-
La
lo
nd
e

5
7
9
 9
93
,0
0 
$

1
7
1
9
 3
35

,9
5 
$

1

0
6
 M
on

tr
éa

l
F-
20
16
-0
11
9

Vi
ll
e 
d
e
 M
on
tr
éa
l

Mi
se

 a
ux

 n
o
r
m
e
s
 d
e
 I
'a
ré
na
 M
o
n
t-
Ro
ya
l

1
0
0
0
 0
00
,0
0 
$

1
5
 5
9
0
1
2
2
,
8
3
 $

1

F-
20

16
-0

12
2

Vi
ll
e 
d
e
 M
on
tr
éa
l

Mi
se

 a
ux

 n
o
r
m
e
s
 d
u
 c
om
pl
ex
e 
Ga
db
oi
s

1
0
0
0
 0
00
,0
0 
$

1
5
 7
2
3
 2
25

,1
1 
$

1

F-
20

16
-0

12
3

Vi
ll

e 
d
e
 M
on
tr
éa
l

Mi
se

 a
ux

 n
or

me
s 
d
e
 I
'a
ré
na
 S
ai
nt
-M

ic
he

l
1
0
0
0
 0
00
,0
0 
$

2
2
 9
0
8
 8
54

,4
4 
$

1

F-
20
16
-0
12
4

Vi
ll

e 
d
e
 M
on
tr
éa
l

Mi
se

 a
ux

 n
or

me
s 
d
e
 l
'a
ré
na
 S
ai
nt
-L
ou
is

1
0
0
0
 0
00
,0
0 
$

1
1
5
5
5
 7
23

,7
0 
$

1

F-
20

16
-0

12
5

Vi
ll
e 
d
e
 M
on
tr
éa
l

Mi
se

 a
ux

 n
o
r
m
e
s
 d
e
 l
'a
ré
na
 C
hé

ni
er

1
0
0
0
 0
00
,0
0 
$

9
 8
8
6
 0
70
,3
4 
$

1

F-
20

17
-0

15
9

Vi
ll
e 
d
e
 M
o
n
t-
R
y
a
l

Op
ti

mi
sa

ti
on

 d
u
 s
ys

tè
me

 d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
u 
cl
ub
 d
e
 c
ur
li
ng
 d
e
 M
o
n
t-
Ro
ya
l

3
5
2
 6
08
,0
0 
$

7
0
8
 0
77

,7
1 
$

1

F-
20

19
-0

18
9

As
so
ci
at
io
n 
qu

éb
éc

oi
se

 d
es

 c
ré
na
s 
et
 d
es

 i
ns

ta
ll

at
io

ns
 r
éc
ré
at
iv
es

e
t 
sp

or
ti

ve
s

4
2
e
 s
es

si
on

 d
e
 p
er

fe
ct

io
nn

em
en

t 
an
nu
el
le

7
 5
00

,0
0 
$

- 
$

1

0
8
 A
bi
ti
bi
-T
ém
is
ca
mi
ng
ue

F-
20

17
-0

17
2

Mu
ni

ci
pa

li
té

 d
e
 P
al
ma
ro
ll
e

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u
 s
ys

tè
me

 d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 l
'â

ré
na

 R
og

at
ie

n-
Va

ch
on

3
4
0
 6
23

,5
4 
$

1
0
3
4
 3
17
,5
9 
$

1

0
9
 C
ôt
e-
No
rd

F-
20

17
-0

16
7

Co
ns

ei
l 
d
e
 b
an
de
 I
T
U
M

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u
 s
ys

tè
me

 d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 l
'a

ré
na

 M
ar
io
-V
oi
la
nt

6
9
0
 6
03

,7
5 
$

1
3
8
1
2
0
7
,
5
0
 $

1

1 0
 N
or

d -
du
-Q

ué
be

c
F-
20
17
-0
16
5

Na
ti
on
 c
ri
e 
d'
Ea
st
ma
in

Ré
fe

ct
io

n 
d
u
 s
ys

tè
me

 d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 l
'a

ré
na

 d
'E
as
tm
ai
n

7
0
0
 0
00
,0
0 
$

2
 3
7
6
 9
80

,6
0 
$

1

1
2
 C
ha
ud
iè
re
-A
pp
al
ac
he
s

F-
20

16
-0

08
3

Mu
ni

ci
pa

li
té

 d
e
 S
ai
nt
-
C
ô
m
e-

Li
ni

èr
e

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u
 s
ys

tè
me

 d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 I
'a

ré
na

4
3
8
 O
S0

,0
0 
$

1
3
0
9
 8
48

,0
0 
$

1

F-
20

16
-0

10
7

Vi
ll
e 
d
e
 L
év
is

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u
 s
ys

tè
me

 d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 l
'a

ré
na

 m
un
ic
ip
al
 d
e
 L
év
is

8
0
0
 0
00

,0
0 
$

2
 7
2
5
 8
19

,0
3 
$

1

F-
20
16
-0
10
8

Vi
ll
e 
d
e
 L
év

is
R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u
 s
ys

tè
me

 d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 I
'a
ré
na
 d
e
 B
er

ni
èr

es
 S
ai

nt
-R
éd
em
pt
eu
r

8
0
0
 0
00

,0
0 
$

2
 7
4
9
 2
20

,7
5 
$

1

F-
20
16
-0
13
8

Vi
ll
e 
d
e
 T
he

tf
or

d 
Mi
ne
s

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u
 s
ys

tè
me

 d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 l
'a

ré
na

 B
la

ck
 L
ak
e

7
0
8
 9
17

,0
0 
$

2
 7
4
4
 8
77

,2
3 
$

1

F-
20
17
-0
15
4

Vi
ll
e 
d
e
 S
ai
nt
-P
am
ph
il
e

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u
 s
ys

tè
me

 d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 l
'a
ré
na

7
3
9
 6
32

,4
8 
$

1
4
9
1
8
6
3
,
4
6
 $

1

14
 L
an

au
di

èr
e

F-
20

16
-0

07
1

Le
s 
co

mp
le

xe
s 
sp
or
ti
fs
 T
er

re
bo

nn
e 
in
c.

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u 
sy

st
èm

e 
d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 f
on
ct
io
nn
an
t 
au

 R
-2
2 
d
e
 l
a 
gl
ac
e 
1
 d
u 
f
o
r
u
m
 d
e
 L
a 
Pl
ai
ne

7
0
0
 0
00
,0
0 
$

1
5
3
1
6
9
6
,
8
9
 $

1

15
 L
au

re
nt

id
es

F-
20
16
-0
09
1

Vi
ll
e 
d
e
 B
la

in
vi

ll
e

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u 
sy

st
èm

e 
d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 l
'a
ré
na
 d
e
 B
la

in
vi

ll
e

7
0
0
 0
00
,0
0 
$

1
5
9
0
 8
06

,9
6 
$

1

F-
20
16
-0
10
4

Vi
ll
e 
d
e
 L
ac
hu
te

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u 
sy

st
èm

e 
d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 l
'a
ré
na
 K
ev
in
-L
ow
e 
-P

ie
rr

e-
Pa

gé
5
7
1
3
0
2
,
3
0
 $

1
3
2
3
 3
67

,4
5 
$

1

F-
20

16
-0

11
1

Vi
ll
e 
d
e
 M
ir

ab
el

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u 
sy

st
èm

e 
d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 l
'a
ré
na
 V
al
 d
'E
sp
oi
r

6
4
7
 8
91

,9
6 
$

1
4
6
2
 6
63

,8
4 
$

1

F-
20
17
-0
16
6

La
 C
or
po
ra
ti
on
 d
e
 d
év
el
op
pe
me
nt
 c
ul
tu
re
l 
et

 s
po

rt
if

 d
e
 R
o
s
e
m
è
r
e

(
C
D
C
S
R
)

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u 
sy

st
èm

e 
d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 l
'a
ré
na
 R
o
s
e
m
è
r
e

9
4
6
 4
69
,4
4 
$

2
 4
5
5
 5
99
,3
8 
$

1

1 6
 M
on

té
ré

gi
e

F-
20

16
-0

06
2

Ce
nt
re
s 
sp
or
ti
fs
 d
e
 S
al

ab
er

ry
-d

e-
Va

ll
ey

fi
el

d
R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u 
sy

st
èm

e 
d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
u
 c
en

tr
e 
ci

vi
qu

e 
d
e
 S
al

ab
er

ry
-d

e-
Va

ll
ey

fi
el

d
5
9
7
 7
67

,9
0 
$

1
3
2
0
 9
55

,0
0 
$

1

F-
20

16
-0

06
3

Ce
nt
re
s 
sp
or
ti
fs
 d
e
 S
al

ab
er

ry
-d

e-
Va

ll
ey

fi
el

d
R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u 
sy

st
èm

e 
d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 I
'a

ré
na

 S
ai

nt
-T

im
ot

hé
e

5
9
4
 0
03
,6
2 
$

1
3
2
6
 0
05
,0
0 
$

1

F-
20

16
-0

06
9

Co
-R

én
a 
in

c.
Ré

no
va

ti
on

 d
u
 c
en

tr
e 
sp

or
ti

f 
Ga

ét
an

-B
ou

ch
er

1
0
0
0
 0
00

,0
0 
$

3
 8
5
4
 0
74
,0
0 
$

1

F-
20

16
-0

07
3

Vi
ll
e 
d
e
 C
ha
mb
ly

Op
ti

mi
sa

ti
on

 d
u 
sy

st
èm

e 
d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 l
'a
ré
na
 R
ob

er
t-
Le

be
l

9
6
6
 0
00

,0
0 
$

4
 6
1
1
7
2
5
,
6
9
 $

1

F-
20
16
-0
08
6

Ré
gi
e 
in
te
rm
un
ic
ip
ai
e 
d
e
 l
a 
pa

ti
no

ir
e 
ré
gi
on
al
e 
d
e
 H
un

ti
ng

do
n

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u
 s
ys

tè
me

 d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 l
'a
ré
na
 r
ég
io
na
l 
d
e
 H
un

ti
ng

do
n

4
3
3
 5
00

,0
0 
$

1
2
4
9
 3
50
,0
0 
$

1

F-
20
16
-0
14
2

Vi
ll
e 
d
e
 S
ai
nt
-B
as
il
e-
le
-G

ra
nd

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u 
sy

st
èm

e 
d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 l
'a
ré
na
 J
ea

n-
Ro

ug
ea

u
6
9
1
7
8
2
,
0
0
 $

1
5
2
1
7
5
7
,
1
0
 $

1

F-
20
17
-0
15
6

Ce
nt

re
 s
po

rt
if

 r
ég
io
na
l 
Le
s 
Ja
rd
in
s 
d
u
 Q
u
é
b
e
c
 i
nc
.

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u 
sy

st
èm

e 
d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
u
 C
en
tr
e 
sp

or
ti

f 
ré
gi
on
al
 L
es
 ja

rd
in

s 
d
u
 Q
u
é
b
e
c

7
0
3
 8
07

,7
3 
$

1
4
0
7
 6
15
,4
6 
$

1

F-
20

17
-0

15
8

Vi
II
e 
d
e
 C
ow

an
sv

il
le

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u 
sy

st
èm

e 
d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 l
'a
ré
na
 R
ol

an
d-

Dé
so

ur
dy

3
8
0
1
8
3
,
3
6
 $

1
5
3
7
 8
66

,3
3 
$

1

17
 C
en
tr
e-
du
-
Q
u
é
b
e
c

F-
20

16
-0

09
4

Vi
ll
e 
d
e
 D
av
el
uy
vi
ll
e

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
u 
sy

st
èm

e 
d
e
 r
éf

ri
gé

ra
ti

on
 d
e
 l
'a
ré
na
 m
un
ic
ip
al
 d
e
 D
av

el
uy

vi
ll

e
8
3
8
 8
29
,7
8 
$

2
 6
1
6
 7
49

,4
2 
$

1

5
 m
ar

s 
2
0
1
9
 

5
 s
ur
 7



A
n
n
e
x
e
 2
 - 
Q
P
_
S
L
S
-
1

P
ro
je
ts
 a
ut
or
is
és
 e
n
 2
0
1
8
-
2
0
1
9

P
r
o
g
r
a
m
m
e
 d
e
 s
ou
ti
en
 p
ou
r 
le
 r
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 o
u
 l
a 
mo
di
fi
ca
ti
on
 d
e
s
 s
y
s
t
è
m
e
s
 d
e
 r
éf
ri
gé
ra
ti
on
 f
on
ct
io
nn
an
t 
a
u
x
 g
a
z
 R
-
1
2
 o
u
 R
-
2
2
 :
 a
ré
na
s 
et
 c
en
tr
es
 d
e
 c
ur
li
ng

R
ég
io
n

Do
ss

ie
r

Re
qu

ér
an

t
Ti

tr
e 
d
u
 p
ro
je
t

Ai
de
 a
cc

or
dé

e
C
o
û
t
 to
ta
l

N
o
m
b
r
e

F-
?0
16
-0
14
0

Vi
ll
e 
de
i 
Vi

ct
or

ia
vi

ll
e

R
e
m
p
l
a
c
e
m
e
n
t
 d
e
 l
a 
ce
nt
ra
le
 d
e
 r
éf
ri
gé
ra
ti
on
 a
u 
co

ti
sé

e 
De

sj
ar

di
ns

4
3
5
 1
45

,0
0 
$

1
6
1
3
 0
37
,1
3 
$

1

T
ot

al
 gé
né

ra
l

27
'`
37
6'
38
9,
68
 $

1
4
2
0
9
3
1
5
9
,
5
4
 $

4
0

5 
ma

rs
 2
0
1
9
 

6
 s
ur
 7



A
n
n
e
x
e
 3
 -
 Q
O
P
_
S
L
S
-
1

P
ro

je
ts

 a
ut
or
is
és
 e
n
 2
0
1
8
-
2
0
1
9

P
r
o
g
r
a
m
m
e
 d
e
 s
ou
ti
en
 a
u
x
 é
v
é
n
e
m
e
n
t
s
 s
po

rt
if

s 
in
te
rn
at
io
na
ux

Ré
gi

on
Do
ss
ie
r

R
e
q
u
ë
r
a
n
t

Ti
tr
e 
d
u
 p
ro

je
t

Ai
de

 a
cc
or
dé
e

C
o
û
t
 t
ot
al

N
o
m
b
r
e
 I

0
3
 C
ap

it
al

e-
Na
ti
on
al
e

E-
20
18
-0
34
7

Fé
dé
ra
ti
on
 q
ué

bé
co

is
e 
d
e
s
 s
po

rt
s 
cy
cl
is
te
s

G
r
a
n
d
s
 P
ri

x 
cy

cl
is

te
s 
d
e
 Q
u
é
b
e
c
 e
t 
d
e
 M
on
tr
éa
l 
2
0
1
8

3
4
4
 D
00

,0
0 
$

6
 5
9
1
0
2
6
,
0
0
 $

1

E-
20

18
-0

34
9

Fé
dé
ra
ti
on
 q
ué

bé
co

is
e 
d
e
s
 s
po

rt
s 
cy
cl
is
te
s

Vé
li

ri
um

 2
0
1
8
 -
C
o
u
p
e
 d
u
 m
o
n
d
e
 U
CI

 d
e
 v
él

o 
d
e
 m
o
n
t
a
g
n
e
 d
u
 M
o
n
t-
Sa
in
te
-A
nn
e

3
5
0
 0
00

,0
0 
$

2
 8
2
8
 4
24

,0
0 
$

1

E-
20

18
-0

35
4

Fé
dé
ra
ti
on
 q
ué

bé
co

is
e 
d
e
 t
en

ni
s

C
o
u
p
e
 B
a
n
q
u
e
 N
at
io
na
le
 2
0
1
8

8
0
 0
00

,0
0 
$

1
 1
5
4
 6
00
,0
0 
$

1

E-
20

18
-0

36
1

Sk
i 
d
e
 f
o
n
d
 Q
u
é
b
e
c

Fi
na
le
s 
d
e
 l
a 
C
o
u
p
e
 d
u
 m
o
n
d
e
 F
IS

 d
e
 s
ki

 d
e
 f
o
n
d
 2
0
1
9

4
2
5
 0
00

,0
0 
$

4
 1
0
4
 8
2
9
,
0
0
 $

1

E-
20

18
-0

36
9

As
so

ci
at

io
n 
d
e
 t
ri

at
hl

on
 d
u
 Q
u
é
b
e
c

C
o
u
p
e
 d
u
 m
o
n
d
e
 I
TU

 d
e
 t
ri
at
hl
on
 d
'h

iv
er

 S
3
 2
0
1
9

4
0
 0
00
,0
0 
$

4
1
7
 9
51

,0
0 
$

1

0
6
 M
on

tr
éa

l
E-
20
18
-0
33
7

Fé
dé
ra
ti
on
 d
e
 p
at
in
ag
e 
ar
ti
st
iq
ue
 d
u
 Q
u
é
b
e
c

C
h
a
m
p
i
o
n
n
a
t
s
 d
u
 m
o
n
d
e
 I
SU

 d
e
 p
at
in
ag
e 
ar
ti
st
iq
ue
 2
0
2
0

1
0
0
0
 0
00

,0
0 
$

1
9
 5
8
7
 2
50

,0
0 
$

1

E-
20
18
-0
34
0

As
so

ci
at

io
n 
d
e
 t
ri

at
hl

on
 d
u
 Q
u
é
b
e
c

Tr
ia
th
lo
n 
in

te
rn

at
io

na
l 
d
e
 M
on
tr
éa
l 
2
0
1
8

6
5
0
 0
00

,0
0 
$

4
 8
3
3
 0
60

,0
0 
$

1

E-
20

18
-0

34
8

J
u
d
o
 Q
u
é
b
e
c

C
o
u
p
e
 C
a
n
a
d
a
 d
e
 j
u
d
o
 2
0
1
8

2
5
 0
00

,0
0 
$

3
0
0
 0
0
0
,
0
0
 $

1

E -
20

18
-0

35
7

Fé
dé
ra
ti
on
 q
ué

bé
co

is
e 
d
e
 t
en
ni
s

Re
nc
on
tr
e 
d
e
 b
ar

ra
ge

 d
u
 G
r
o
u
p
e
 m
on

di
al

 I
I 
d
e
 l
a 
Fe
d 
C
u
p
 2
0
1
8
 e
nt
re
 l
e 
C
a
n
a
d
a
 e
t

l'U
kr
ai
ne

2
5
 0
00

,0
0 
$

2
0
7
 2
50

,0
0 
$

1

E-
20

18
-0

36
2

J
u
d
o
 Q
u
é
b
e
c

G
r
a
n
d
 P
ri
x 
d
e
 j
u
d
o
 d
e
 M
on

tr
éa

l 
2
0
1
9

4
0
0
 0
00

,0
0 
$

3
 1
2
9
 7
67

,0
0 
$

1

E-
20

18
-0

37
3

Fé
dé
ra
ti
on
 d
e
 p
at

in
ag

e 
d
e
 v
it

es
se

 d
u
 Q
u
é
b
e
c

C
h
a
m
p
i
o
n
n
a
t
s
 d
u
 m
o
n
d
e
 J
un

io
r 
IS

U 
co

ur
te

 p
is

te
 d
e
 M
on

tr
éa

l 
2
0
1
9

7
0
 0
00

,0
0 
$

9
3
1
0
0
0
,
0
0
 $

1

1
2
 C
ha

ud
iè

re
-A
pp
al
ac
he
s

E-
20
18
-0
34
5

Fé
dé
ra
ti
on
 q
ué

bé
co

is
e 
d
e
s
 s
po

rt
s 
cy
cl
is
te
s

T
o
u
r
d
e
 B
e
a
u
c
e
 2
0
1
8

7
5
 0
0
0
,
0
0
 $

8
4
3
 0
0
0
,
0
0
 $

1

1
3
 L
av

al
E-

20
18

-0
35

0
Fé
dé
ra
ti
on
 d
e
 p
at
in
ag
e 
ar
ti
st
iq
ue
 d
u
 Q
u
é
b
e
c

In
te

rn
at

io
na

ux
 d
e
 P
at

in
ag

e 
C
a
n
a
d
a
 2
0
1
8

2
5
0
 0
00

,0
0 
$

1
4
2
9
 0
25

,0
0 
$

1

15
 L
au

re
nt

id
es

E-
20

18
-0

35
9

É
v
é
n
e
m
e
n
t
s
 s
po

rt
if

s 
M
o
n
t-
Tr

em
bl

an
t

I
r
o
n
m
a
n
 M
o
n
t-
Tr

em
bl

an
t 
2
0
1
8

3
0
0
 0
00

,0
0 
$

3
0
0
 0
0
0
,
0
0
 $

1

E-
20

18
-0

36
7

Fé
dé
ra
ti
on
 q
ué

bé
co

is
e 
d
e
 s
ki

 a
cr

ob
at

iq
ue

C
o
u
p
e
 d
u
 m
o
n
d
e
 F
IS
 d
e
 s
ki

 a
cr
ob
at
iq
ue
 d
e
 M
o
n
t-
Tr

em
bl

an
t 
2
0
1
9

8
5
 0
00

,0
0 
$

4
7
8
 8
1
5
,
0
0
 $

1

1
6
 M
on

té
ré

gi
e

E-
20
18
-0
35
1

Ch
ev

al
 Q
u
é
b
e
c

In
te
rn
at
io
na
l 
B
r
o
m
o
n
t
 2
0
1
8

1
0
0
 0
00

,0
0 
$

1
4
1
2
 2
00

,0
0 
$

1

E-
20

18
-0

35
2

Ch
ev
al
 Q
u
é
b
e
c

Co
nc
ou
rs
 c
o
m
p
l
e
t
 B
r
o
m
o
n
t
 2
0
1
8

5
0
 0
00

,0
0 
$

6
5
5
 6
00
,0
0 
$

1

E -
20

18
-0

35
6

Fé
dé
ra
ti
on
 q
ué

bé
co

is
e 
d
e
 t
en
ni
s

Ch
al

le
ng

er
 B
a
n
q
u
e
 N
at

io
na

le
 d
e
 G
r
a
n
b
y
 2
0
1
8

4
0
 0
00

,0
0 
$

6
7
7
 5
00

,0
0 
$

1

T
ot
af
gé
né
ra
l

4
 3
0
9
 0
00

,0
0'

"$
4
9
 8
8
1
2
9
7
,
O
O
f
 $

1
8

5
 m
a
r
s
 2
0
1
9
 

7
 s
ur
 7



N° : 2

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR

ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Soutien financier accordé aux athlètes québécois pour l'exercice financier 2018-2019. Fournir les

prévisions pour 2019-2020.

NSE

Il y a trois modalités de soutien financier du Gouvernement du Québec auY athlètes québécois

1. Le Programme Équipe Québec
Ce prob amure permet à des athlètes identifiés de niveau «excellence » auprès du ministère de
l'Éducation et de l'Enseignerrient supérieur (MEES) de recevoir une bourse maximale annuelle
de 6 000 $. En 2018-20191, 480 athlètes ont été soutenus.

De plus, 35 athlètes retraités) ont reçu un soutien financier pour des montants variant entre 1 000 $
et 4 000 $, calculés selon le nombre d'années pendant lesquelles ils ont eu le statut d'athlètes
identifiés «excellence »dans le cadre de ce programme.

La Loi sur l'accès aux documents des organismes publics et sur la protection des renseignements
personnels (chapitre A-2.1) ne permet pas de fournir la liste des boursiers et des montants accordés.

Équipe Québec dispose d'une enveloppe. annuelle totale de 5 M$ pour tous les volets (athlètes, athlètes
retraités et entraîneurs).

2. La Fondation de l'athlète d'excellence du Québec a reçu une subvention de 200 000 $. Grâce au
soutien du Gouvernement du Québec et du secteur privé, la Fondation a versé, en 2017-20182,
1 350 000 $ en bourse à près de 475 athlètes.

Tous les athlètes identifiés de niveau «excellence », «élite » et «relève » (3 094 athlètes en 20181)
ont accès à la mesure de crédit d'impôt remboursable pour athlète de haut niveau. La mesure, de
6 077 494 $ en 20181, est gérée directement par Revenu Québec.

En date du 28 février 2019
2 Les informations relatives à 2018-2019 ne sont pas encore disponibles.
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N°:3

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Sommaire et liste des subventions accordées dans le cadre des programmes suivants
a) Programme de reconnaissance et de financement des organismes nationaux de loisir;
b) Programme de reconnaissance et de financement des organismes régionaux de loisir pour

personnes handicapées;
c) Programme d'assistance financière aux unités régionales de loisir et de sport;
d) Programme d'assistance financière aux camps de vacances;
e) Programme d'assistance financière aux manifestations locales de la fête nationale;
~ Programme d'accompagnement en loisir pour les personnes ayant une déficience;
g) Programme d'assistance financière aux centres communautaires de loisir;
h) Soutien financier au Regroupement des organismes nationaux de loisir du Québec;
i) Soutien financier au Conseil québécois du loisir;

NSE

a) Programme de reconnaissance et de financement des organismes nationaux de loisir;
3 411 911 $ prévus à 24 organismes (voir annexe 1).

b) Programme de reconnaissance et de fïnancement des organismes régionaux de loisir pour
personnes handicapées;
3 989 420 $ versés aux 17 régions (Soutien aux activités et services pour le loisir des personnes
handicapées) : 2 050 920 $, Programme d'assistance financière au loisir des personnes handicapées
(accompagnement) : 1 938 500 $ [voir annexe 2]).

c) Programme d'assistance financière aux unités régionales de services ;
9 361 000 $ vérsés à 18 unités régionales de loisir et de sport (voir annexe 3). À cette somme s'ajoutent
celle du Programme d'assistance financière aux initiatives locales et régionales, soit 1 500 000 $', et celle
prévue des projets interrégionaux en plein air, 250 000 $,Total : 1 111 100 $

d) Programme d'assistance financière aux camps de vacances;
4 517 700 $ versés à 67 camps de vacances, trois unités régionales de loisir et de sport et un organisme
national de loisir (total de 71 organismes) dont 4 226 117 $ pour le volet soutien aux activités estivales;
118 467 $versés pour le volet aide à l'accompagnement des personnes handicapées et 173 116 $ au volet
soutien aux projets spéciaux en accessibilité (voir annexe 4).

e) Programme d'assistance financière aux manifestations locales de la féte nationale;
4 984 000 $ versés à deux organismes :944 000 $ au Comité de la fête nationale de la Saint-Jean inc. et
4 040 000 $ au Mouvement national des Québécoises et Québécois.

~ Programme d'accompagnement en loisir pour les personnes ayant une déficience;
La réponse est incluse dans les tableaux en annexe aux questions b) et d).

g) Programme d'assistance financière aux centres communautaires de loisir;
5 434 853 $ prévus à 61 organismes (voir annexe 5).

h) Soutien financier au Regroupement des organismes nationaux de loisir du Québec;
2 990 000 $ versés â l'organisme pour le soutien à la mission. 45 000 $pour le développement d'une
plateforme de services en ressources humaines pour les fédérations sportives québécoises et les organismes
nationaux. 49 500 $pour le développement d'une formation sur la gouvernance pour les fédérations
sportives québécoises et les organismes nationaux de loisir, ainsi que l'arrimage avec les unités régionales

1 Dont 286 000 $ en provenance de l'Accord de contribution bilatéral sur la participation sportive 2015-2022.
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N° : 3

de de loisir et de sport sur leurs besoins en lien avec la gouvernance. 30 000 $pour une étude sur le
recensement des jurisprudences des causes et décisions rendues à travers le monde én matière d'abus, de
harcèlement et d'agression physique ayant trait au milieu du sport et du loisir. Total : 3 114 500 $

i) Soutien fïnancier au Conseil québécois du loisir;
350 000 $ versés à l`organisme pour le soutien de sa mission et 200 000 $sous la forme d'un contrat de
services pour la gestion du Programme de formation en animation en loisir et sport du Québec.
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N° : 3
ANNEXE 1

a) Programme d'assistance financière aux organismes nationaux de loisir

41600 : Volet soutien à la mission

41601 : Volet soutien en entente de services

41602 : Volet soutien aux projets de plein air

Nom de l'organisme
Volets du
ro ramure

Subventions
annoncees

Total

Association des scouts du Canada
41600 147 485 $

184 935 $
41602 37 450 $

Association québécoise pour le loisir des personnes
handicapées

41600 136 210 $
2g2 210 $

41601 99 000 $

41602 47 000 $

Canot Kayak Québec

41600 126 469 $

212 469 $41601 45 000 $

41602 41 000 $

Cheval Québec
41600 136 319 $

176 369 $
41602 40 050 $

Fédération des astronomes amateurs du Québec
41600 81 850 $

gl 850 $

Fédération des sociétés d'horticulture et d'écologie du
Québec 41600 81 850 $

81 S50 $

Fédération québécoise de camping et de caravaning
41600 81 850 $

g1 850 $

Fédération québécoise de kite 41600 120 815 $ 120 815 $

Fédération québécoise de la marche

41600 131 496 $

235 646 $41601 45 000 $

41602 59 150 $

Fédération québécoise de la montagne et de l'escalade
41600 131 487 $

268 987 $
41601 57 500 $

41602 80 000 $

Fédération québécoise des activités subaquatiques
41600 114 964 $

132 964 ~

41602 18 000 $

Fédération québécoise des centres communautaires de
loisir 41600 128 716 $ 128 716 $
Fédération québécoise des clubs de Scrabble (R)
francophone 41600 81 850 $ 81 850 $

Fédération québécoise des échecs 41600 81 850 $ 81 850 $

Fédération québécoise du loisir en institution
41600 137 192 $ 137 192 $

La Fédération de l'âge d'or du Québec 41600 161 309 $ 161309 $

La Fédération québécoise de philatélie 41600 81 850 $ 81850 $

L'Association des camps du Québec inc.
41600 143 755 $

242 755 $
41601 99 000 $

Les Clubs 4-H du Québec inc. 41600 81 850 $ 81 850 $

Radio amateur Du-Of Québec inc. 41600 81 850 $ 81 850 $

Regroupement QuébecOiseaux 41600 81 850 $ 81 850 $

Société des fêtes et festivals du Québec 41600 81 850 $ S1 850 $

Société québécoise de spéléologie 41600 123 321 $ 123 321 $

Vélo Québec Association
41600 141 723 $

185 723 $
41602 44 000 $

TOTAL 3 411911 $
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b) Programme d'assistance financière aux instances régionales responsables du loisir des

personnes handicapées
41603 : Mission loisir pour les personnes handicapées : 2 050 920 $
41617 : Programme d'assistance financière au loisir des personnes handicapées

(accompagnement) : 1 938 500 $

Nom de l'organisme
Code de Subvention

Totalprogramme annoncée

AlterGo 41603 155 737 $
41617 477 123 $ 632 860 $

Association régionale de loisir pour les personnes
handicapées de Chaudière-Appalaches 41603 126 009 $

41617 100 727 $ 226 736 $

Association régionale de loisir pour personnes
handicapées de Lanaudière 41603 129 196 $

41617 94 852 $ 224 048 $

Association régionale de loisir pour personnes
handicapées des Laurentides 41603 139 606 $

41617 113 686 $ 253 292 $

Association régionale de loisir pour personnes
handicapées du Centre-du-Québec 41603 119 233 $

41617 71 675 $ 190 908 $

Association régionale de loisirs pour personnes
handicapées de la Capitale-Nationale 41603 120 174 $

41617 161 654 $ 281 828 $
Association régionale de loisirs pour personnes
handicapées de Laval inc. 41603 102 405 $

41617 88 844 $ 191249 $
Association_ régionale de loisirs pour personnes
handicapées Saguenay-Lac-Saint-Jean 41603 124 554 $

41617 78 447 $ 203 001 $
Association régionale pour le loisir des personnes
handicapées de la Côte-Nord 41603 123 908 $

41617 36 818 $ 160 726 $
Conseil Sport Loisir de l'Estrie 41603 125 485 $

41617 79 868 $ 205 353 $
Loisir Sport Baie-James 41603 17 078 $

41617 8 608 $ 25 686 $
Loisir Sport Outaouais 41603 130 375 $

41617 81 429 $ 211 804 $
Association régionale de loisirs pour personnes
handicapées de l'Abitibi-Témiscamingue 41603 120 623 $

41617 48 210 $ 168 833 $
Unité régionale de loisir et de sport de la Gaspésie-
Îles-de-la-Madeleine inc. 41603 128 503 $

41617 39 389 $ 167 892 $
Unité régionale de loisir et de sport de la Mauricie 41603 117 574 $

41617 72 602 $ 190176 $
Unité régionale de loisir et de sport du Bas-Saint-
Laurent inc. 41603 128 586 $

41617 64 538 $ 193 124 $
Zone loisir Montérégie 41603 141 874 $

41617 320 030 $ 461 904 $

Total ~ 3 989 420 $
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c) Programme d'assistance financière aux unités régionales de services
41604 : PAFURS -activités et services : 9 361 000 $
41650 : PAFURS — PAFIRL : 1 500 000 $'
41610 : PAFURS —projets interrégionaux en plein air :250 000 $

Projets
PAFURS PAPIER interrégionaux

NOM DE L'ORGANISME en lein air

Administration ré Tonale Crie 120 000 $ 7 500 $

Loisir S ort Baie-James 120 000 $ 21 000 $

Re ou eurent dus ort à Laval 442 719 $ 66 811 $

Conseil S ort Loisir de l'Estrie 606 084 $ 84 337 $

Corporation régionale de loisir et de sport
de Lanaudière 507 829 $ 85 655 $ 65 000 $

Loisir et s ort Montéré ie 888 446 $ 198 419 $ 30 000 $

Regroupement loisirs et sports Saguenay—
Lac-Saint-Jean 616 309 $ 78 219 $

S ort et loisir de l'Île de Montréal 750 365 $ 213 519 $

Unité de loisir et de sport Abitibi-
Témiscamin ~e 537 648 $ 60 778 $ 65 000 $

Unité régionale de loisir, de sport et de
lein air des Laurentides 596 364 $ 101 748 $

Unité régionale de loisir et de sport de
l'Outaouais 549 977 $ 79 023 $ 60 000 $

Unité régionale de loisir et de sport de la
Chaudière-A alaches 557 167 $ 89 256 $

Unité régionale de loisir et de sport de la
Gas ésie—Îles-de-la-Madeleine 418 336 $ 52 428 $

Unité régionale loisir et sport de la
Côte-Nord 583 467 $ 63 489 $

Unité régionale de loisir et de sport de la
Mauricie 505 486 $ 64 019 $ 30 000 $

Unité de loisir et de sport de la
Ça itale-Nationale 467 803 $ 92 484 $

Unité régionale de loisir et de sport du
Bas-Saint-Laurent 582 603 $ 66 548 $

Unité régionale de loisir et de sport du
Centre-du-Québec 510 397 $ 67 267 $

Administration ré Tonale Kativik 7 500 $
TOTAL 9 361 000 $ 1500 DDD .~ 250 000 ~

GRAND TOTAL 1 111 100 $

I Dont 286 000 $ en provenance de l'Accord de contribution bilatéral sur la participation sportive 2015-
2022.
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d) Programme d'assistance financière aux camps de vacances

41605: Volet soutien aux activités estivales
41620: Volet soutien à l'accompagnement des personnes handicapées
41625: Volet soutien aux projets structurants

Nom de l'organisme ,
Volets du
ro ramure

Subventions
annoncées

Total

Association des scouts du Canada -District

de la Mauricie (Domaine St-Louis-de-
France

41605 26 937 $ 26 937 $

Association Garagona inc. 132 445 $
41600 125 376 $

Base de plein air Bon départ 143 598 $
41600 136 029 $

Bases de plein air des scouts du Montréal
métro ~ olitain

41605 54 375 $ 54 375 $

Bases de plein air des scouts du Montréal
métro olitain Cam du Lac des Îles)

41605 48 794 $ 48 794 $

Camp "O" Carrefour inc. 85 631 ~
41605 ~g 562 $

Camp Amy Molson inc.

41605 107 457 $

128 184 $41620 3 861 $

41625 16 866 $

Camp Brochet 41605 31 203 $ 31203 $

Camp Carowanis inc. 41605 60 021 $ 60 021 $

Camp d'activités Kinkora (Camp Kinkora) 41605 55 596 $ 55 596 ~

Camp De-La-Salle 41605 22 868 $ 22 868 $

Camp des boulealix de l'association d'églises
ba tistes évan éli ues au Québec

41605 79 586 $ 79 586 $

Camp école Kéno inc. 41605 40 218 $ 40 218 ~

Camp familial St-Urbain 41605 84 945 $ 84 945 $

Camp Jardin (gan) d'Israël 41605 73 747 $ 73 747 $

Camp Jardin d'Hannah (fardas Chanah) 41605 55 306 $ 55 306 ~

Camp Joli B, inc. 41605 25 473 $ 25 473 $

Camp Le Manoir des Éboulements 41605 21 276 $ 21276 $

Camp Mariste
X726

68 793 $
41605 62 $

Camp Massawippi -Centre Mackay
41620 7 069 $

118 518 $
41605 111 449 $

Camp Olier 41605 27 858 $ 27 858 $

Camp Patmos 41605 41 502 $ 41 502 $

Camp Péniel inc. 41605 17 635 $ 17 635 $

Camp Portneuf

41605 21 845 $

57 996 $41620 4 901 $

41625 31250 $

Camp Quatre Saisons inc. 41605 40 203 $ 40 203 â

Camp Richelieu de St-Hyacinthe inc. 41605 68 804 $ 68 804 $

Camp Richelieu Saint-Côme inc. 4160.5 50 805 $ 50 805 $

Camp Richelieu Vive Lajoie inc. 41605 28 406 $ 28 406 $

Camp Sable Chaud 41605 18 678 $ 18 678 $

Camp Saint-Donat 41605 142 866 $ 142 866 $

Camps Odyssée inc.

41605 50 613 $

74 566 $41620 3 953 $

41625 20 000 $
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CCSE Maisonneuve 41605 42 970 $ 42 970 $

Centre de plein air clu Lac Flavrian
41620 7 069 $

112 836 $
41605 105 767 $

Centre de plein air Lasallien inc.
41620 1 225 $

~1 185 $
41605 69 960 $

Centre de plein air l'Estacade 41605 44 777 $ 44 777 $

Centre de vacances et d'apprentissage loisirs
de Saint-C rien

41605 88 684 $ 88 684 $

Centre nautique de l'Istorlet 41605 17 189 $ 17 189 $

Centre Normand Léveillé inc.
41605 165 548 $

172 617 $
41620 7 069 $

Centre Notre-Dame de Fatima
069

116 826 $
41605 1 9 

$

Centre Notre-Dame de la Rouge 41605 22 393 $ 22 393 $

Colonie de vacances des Grèves 41605 58 842 $ 58 842 $

Conseil de direction de l'Armée du salut du
Canada

41605 47 897 $ 47 897 $

Domaine de l'Amitié inc. 67 826 $
41605 63 231 $

Domaine des Prés d'or 193 394 $
41605 186 3~2~ $

Explos-nature 41605 19 356 $ 19 356 $

Fédération des guides catholiques du diocèse
de Trois-Rivières

41605 30 770 $
31750 $

41620 980 $

Fondation "Le Terrier" inc. 41605 21 767 $ 21 767 $

Gouvernement de la nation crie 41625 25 000 $ 25 000 $

Havre familial 41605 34 855 $ 34 855 $

La Base de plein air Air-Eau-Bois inc. 41605 16 433 $ 16 433 $

La Colonie Sainte-Jeanne d'Arc 41605 92 246 $ 92 246 $

La Corporation Cité-Joie inc.
41605 180 381 $

187 450 $
41620 7 069 $

La Corporation de l'Étincelle (Saint-Henri) 41605 104 000 $ 104 000 $

La Société Grand Village inc.
41605 131 457 $

138 526 $
41620 7 069 $

L'Association des camps du Québec inc. 41625 50 00.0 $ 50 000 $

Le Club des familles de demain inc. 60 760 $
41600 58 462 $

Le Domaine familial incorporé 41605 39 844 $ 39 844 $

Le Domaine Notre-Dame inc. 41605 2~5 365 $ 25 365 $

Le P'tit Bonheur, une oeuvre du Père Sablon
41605 109 528 $

116 597 $
41620 7 069 $

Les Camps étudiants de Québec 41605 27 011 $ 27 011 $

Les YMCA du Québec, camp Y Kanawana 48 986 $
41600 47 516 $

Loge Frontière 41605 28 321 $ 28 321 $

Loisir Spôrt Baie-James 41625 25 000 $ 25 000 ~

One Hope Ministries of Canada 41605 26 700 $ 26 700 ~

Plein Air Lanaudia 41605 57 326 $ 57 326 $

Plein air Viile-Joie 41605 33 048 $ 33 048 $

Rendez-vous familial Pointe St-Charles inc. ~1 570 $
41605 67 280 $

Services communautaires collectifs
(F.C.C.S.) inc.

41605 53 525 $ 53 525 â

Société pour les enfants handicapés du
Québec

41620 7 069 ~
170 287 ~

41605 163 218 $
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Unité régionale loisir et sport de la Côte-
Nord

41625 5 000 $ 5 000 $

Villa du Carmel 41605 22 708 $ 22 708 $

Total 4 517 700 ~
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g) Programme d'assistance financière a~ centres communautaires de loisir

Liste des CCL admissibles "
Subvention

totale
2018-2019

Action Prévention Verdun 67 286 â
Association des résidents de Cham fleu 74 793 $

Association Les Chemins du Soleil inc. 69 156 $

Association récréative Milton-Parc 80 055 $
Associations ortive et communautaire du Centre-Sud inc. 113 924 $

Carrefour accès loisirs inc. 76 818 $

CCSE Maisonneuve 177 684 $

Centre communautaire Dawson 74 846 $

Centre communautaire de loisir de Ça -aux-Os 64 771 $

Centre communautaire de loisir de la Côte-des-Nei es 117 992 $

Centre communautaire de loisirs Claude-Nault 79 692 $

Centre communautaire de loisirs Sainte-Catherine d'Alexandrie 77 198 $
Centre. communautaire Dou las 65 763 $
Centre communautaire Drummondville-Sud inc. 83 014 $

Centre communautaire Hochela a 81 035 $
Centre communautaire Pierre-Lemaire 83 926 $
Centre communautaire récréatif Saint-Jean-Ba Liste de Drummondville inc. 117 004 $
Centre communautaire Saint-Pierre inc. 78 814 $
Centre communautaire Sintra Saint-Charles 78 234 $
Centre de loisirs communautaires La'eunesse inc. 88 709 $
Centre de loisirs Monsei neur Pi eon 79 218 $
Çentre des loisirs Saint-Sacrement inc. 97 722 $
Centre du Plateau 89 756 ~
Centre Durocher inc. 98 730 $
Centre Landry (1980) inc. 86 793 $
Centre loisir multi- lus 94 192 $
Centre Mir Marcoux inc. 88 696 $
Centre Multi Loisirs Sherbrooke 85 170 $
Centre Père Sablon 106 657 $
Centre récréatif et communautaire C.R.C.) Saint-Donat 75 334 $
Centre récréatif Pou art inc. 69 507 $
Centres ortif de la Petite-Bour o ne 81 187 $
Co oration du centre Jean-Claude-Malé art 100 590 $
Co oration récréative Victoriaville 28 913 $
Gestaforme inc. 88 242 $
La Co oration du centre du Sablon 99 783 $
Le C.L.A.C., centre de loisirs et d'animation culturelle de Guybour 71 860 $
Le Centre communautâire le trait d'union 71 953 $
Le Centre récréatif St-François-d'Assise inc. 94 729 $
Le Patro de Jon uière inc. 104 977 $
Le Patro de Lévis inc. 91318 $
Le Patro le Prevost 120 389 $
Le Patro Roc-Amadour 1978) inc. 131583 $
Le Pivot 113 940 $
Le Relais des jeunes Gatinois 131 100 $
Les Loisirs Montcalm inc. 78 582 $
Loisirs Acti-Famille 86 604 $
Loisirs communautaires le Relais du bout 81 156 $
Loisirs communautaires Saint-Michel 74 500 $
Loisirs Fleuri-est 84 891 $
Loisirs Ile du Havre-Aubert inc. 66 531 $
Loisirs jeunesse du Ca -de-la-Madeleine inc. 83 027 $
Loisirs Lebour neuf inc. 86 497 $
Patro de Charlesbour inc. 133 597 $
Pattu de Fort-Coulon e/Mansfield 71 126 $
Pattu Laval inc. 114 485 $
Pavillon Saint-Arnaud inc. 83 119 $
Pekuakamiulnuatsh Takuhikan 50 000 $
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Relance des loisirs tout 9 inc. 79 679 ~

Service animation 'eunesse de l'Outaouais inc. 94 726 $

Société ressourcés-loisirs de Pointe-aux-Trembles 113 280 $

TOTAL 5 434 853 ~
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MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition offïcielle

QUESTION

Montant des subventions accordées par le Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique
20.18-2019 et prévisions pour 2019-2020.

NSE

Subventions accordées en 2018-2019

• Programme de soutien aux installations sportives et récréatives (PSISR) (0 M$);

• PSISR —phase II (0 M$);

• Programme de soutien aux installations sportives et récréatives —phase III (0 M$);

• Programme de soutien aux installations sportives et récréatives —phase IV (116,3 M$);

• Programme de soutien aux événements sportifs internationaux (4,3 M$);

• Programme de soutien pour le remplacement ou la modification des systèmes de réfrigération
fonctionnant aux gaz R-12 ou R-22 : crénas et centres de curling du Québec (27,2 M$).
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1VIINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition offïcielle

QUESTION

Sommaire des subventions accordées aux autres organismes sportifs et liste détaillée des subventions
accordées dans le cadre de ces programmes pour l'année financière 2018-2019

a) Programme de soutien aux événements sportifs;
b) Programme équipe Québec;
c) Centre national multisport-Montréal;
d) Institut national du sport du Québec;
e) Fédération québécoise du sport étudiant;
~ Corporation Sports-Québec;
g) les bourses de la Fondation de l'athlète d'excellence du Québec.

RÉPONSE

a) Programme de soutien aux événements sportifs
La réponse à cette question est. fournie à la question 1 des renseignements particuliers de l'opposition
officielle.

b) Programme Équipe Québec
La réponse à cette question est fournie à la question 1 des renseignements particuliers de l'opposition
officielle.

c) Centre national multisport-Montréal (Cet organisme n'existe plus, il est devenu l'Institut
national du sport du Québec)
La réponse à cette question est fournie à la question 1 des renseignements particuliers de l'opposition
officielle.

d) Institut national du sport du Québec
La réponse à cette question est fournie à la question 1 des renseignements particuliers de l'opposition
officielle.

e) Fédération québécoise du sport étudiant (l'organisme dont il est question est le Réseau du sport
étudiant du Québec)
La réponse à cette question est fournie à la question 1 des renseignements particuliers de l'opposition
officielle.

~ Corporation Sports-Québec
La réponse à cette question est fournie à la question 1 des renseignements particuliers de l'opposition
officielle.

g) Bourses de la Fondation de l'athlète d'excellence du Québec (FAEQ)
La réponse à cette question est fournie à la question 2 des renseignements particuliers de l'opposition
officielle.
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NIINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

La liste des projets déposés dans le cadre du Programme de soutien aux installations sportives et
récréatives depuis le 18 octobre 2018. La liste des projets acceptés, refusés et en attente d'une décision
depuis le 18 octobre 2018. Veuillez indiquer, pour chaque projet, l'aide financière demandée et la somme
octroyée.

RÉPONSE

Un seul projet a été déposé depuis le 18 octobre 2018 dans le cadre du Programme de soutien aux
installations sportives et récréatives
• Aide demandée : 11 200 $ à la Société des établissements de plein air du Québec pour soutenir la

réalisation du parcours ludique Sur les traces des cubes énergie au parc national du Mont-Saint-
Bruno. Ce projet a été accepté.

• Aucun autre projet n'a été accepté depûis le 18 octobre 2018.

Les projets suivants ont été refusés depuis le 18 octobre 2018
• Ville de Louiseville pour la construction d'un nouveau bâtiment municipal abritant un boulodrome
(552 249 $);

~ Municipalité de Rivière-Ouelle pour le projet de construction d'une surface multisport (38 784 $);
• Société des sentiers de la région de la Capitale-Nationale du Québec pour le projet d'aménagement de

la section ouest du sentier pédestre de Baie-Saint-Paul du réseau charlevoisien (38 123,13 $).



N° : 7

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

État des investissements pour l'Institut national. du sport. Prévisions budgétaires pour 2018-2019 et
2019-2020.

NSE

Une somme totale de 5 182 000 $ a été accordée à l'organisme en 2018-2019, se répartissant comme suit

• 3 010 750 $ont été octroyés à l'Institut national du sport du Québec (INS Québec) par l'entremise
d'une convention d'aide financière pour son fonctionnement;

• 2 000 000 $, par l'entremise d'un contrat de services conclu avec PINS Québec pour le traitement des
demandes d'aide financière relatives au Programme de soutien aux centres d'entraînement multisports
et au Programme de soutien aux centres d'entraînement unisports;

• Pour l'exécution du contrat de services mentionné plus haut, le ministère de l'Éducation et de
l'Enseignement supérieur verse 171 250 $ à PINS Québec.
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NIINISTÉRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

État des .investissements pour le Panthéon des sports. Prévisions budgétaires pour 2018-2019 et
2019-2020.

RÉPONSE

En 2018-2019 une subvention de 35 000 $ a été accordée au Panthéon des sports du Québec afin de
soutenir ses opérations.
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MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2018-2019

Demande dè renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Liste des écoles, par région administrative, ayant bénéficié de l'aide financière attribuée dans le cadre du
programme La culture du sport à l'école secondaire publique, élaborée pour soutenir les équipes sportives
interscolaires pour 2018-2019. Fournir les prévisions pour 2019-2020.

RÉPONSE

La mesure a pris fin en 2015-2016.
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NIINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Financement accordé aux établissements scolaires dans le cadre du programme Sports-études. Ventilation
par programme et par établissement.

RÉPONSE

Liste des subventions 2018-2019

Commissions scolaires (nom de l'école)
ou Écoles privées (ÉP)

Montant total
de la subvention

Collè e Charles-Lemo ne ÉP 8 241 $

Collè e de Montréal (ÉP) 10 356 $

Collè eEsther-Blondin ÉP) 2 331 $

Collè e Fran ais ÉP 12 308 $

Collè e Letendre 1 464 $

Collè e Notre-Dame de Rivière-du-Loup 4 337 $

Collè e Reine-Marie 2 386 $

Collè e Saint-Bernàrd 2 440 $

Commission scolaire de Kamouraska-Rivière-du-Loup 7 753 $

Commission scolaire de la Beauce-Etchemin 7 211 $

Commission scolaire de la Capitale 20 495 $

Commission scolaire De La Jonquière 9 922 $

Commission scolaire de la Pointe-de-l'Île 19 031 $

Commission scolaire de la Ré ion-de-Sherbrooke 20 440 $

Commission scolaire de la Rivière-du-Nord 20 007 $

Commission scolaire de la Sei neurie-des-Mille-Îles 28 735 $

Commission scolaire de Laval 3 633 $

Commission scolaire de l'Estuaire 976 $

Commission scolaire de l'Or-et-des-Bois 705 $

Commission scolâire de Montréal 10 464 $

Commission scolaire de Rou n-Noranda 2 548 $

Commission scolaire de Saint-H acinthe 16 049 $

Commission scolaire des Affluents 19 681 $

Commission scolaire des Bois-Francs 7 970 $

Commission scolaire des Chênes 16 753 $

Commission scolaire des Draveurs 15 832 $

Commission scolaire des Grandes-Sei neuries 7 536 $

Commission scolaire des Hautes-Rivières 651 $

Commission scolaire des Navi ateurs 14 151 $

Commission scolaire des Patriotes 25 862 $

Commission scolaire des Phares 3 416 $

Commission scolaire des Porta es-de-l'Outaouais 7 265 $

Commission scolaire des Premières-Sei neuries 12 470 $

Commission scolaire des Rives-du-Sa uena 6 777 $

Commission scolaire des Samares 4 121 $
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Commission scolaire des Sommets 2 548 $

Commission scolaire des Trois-Lacs 5 964 $

Commission scolaire du Chemin-du-Ro 22 772 $

Commission scolaire du Fleuve-et-des-Lacs 325 $

Commission scolaire du Lac-Saint-Jean 5 422 $

Commission scolaire En lish-Montréal 4 771 $

Commission scolaire Harricana 5 856 $

Commission scolaire Lester-B.-Pearson 7 970 $

Commission scolaire Mar uerite-gour eo s 4 012 $

Commission scolaire Marie-Victorin 2 386 $

Séminaire Saint-Fran ois 11 657 $

TOTAL 428 000 $
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MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Concernant la mise en oeuvre du nouvel outil d'intervention pour faire face aux comportements

inacceptables dans le milieu du hockey mineur
a) liste des consultations effectuées;
b) appels d'offres;
c) rencontres;
d) coûts pour le déploiement.

RÉPONSE

a) Un comité consultatif auquel siégeaient des membres du personnel du Ministère et les représentants
de ses principaux partenaires concernés a été impliqué dans la réalisation du guide.

b) Le contrat de services gré à gré a été octroyé à Équijustice Arthabaska/Érable. L'organisme a été
sélectionné en raison de son expertise en gestion de conflits ainsi qu'en lien avec le projet de
prévention de la violence au hockey mineur développé dans sa région.

c) Le comité consultatif s'est réuni en personne à deux reprises, soit le 21 novembre 2017 et le 9 avril
2018. Le contenu du guide a également été validé par courriel par les membres de ce comité.

d) En 2018-2019, un contrat de services gré à gré d'un montant de 45 000$ a été établi avec Équijustice
Arthabaska/Érablepour faire la promotion et la diffusion du Guide de gestion de cas au hockey.
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MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Liste des communications et échanges avec la LNAH et toutes les fédérations sportives concernant les

propos haineux dans le sport depuis le 18 octobre 2019.

RÉPONSE

Le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur n'a pas communiqué avec la Ligue nord-
américaine de Hockey (LNAH).

Concernant les propos haineux, le Ministère a communiqué par courriel avec Hockey Québec le 4 mars
2019 pour connaître le nom des ligues senior qu'elle sanctionne. Hockey Québec a répondu le 5 mars 2019.
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MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Liste des fédérations sportives reconnues par le ministère ainsi que leur financement pour 2018-2019 et
prévisions 2019-2020.

RÉPONSE

En plus de celles financées par le Programme de soutien aux fédérations sportives québécoises (PSFSQ),
les fédérations suivantes sont reconnues

• Cheval-Québec
• Corporation de kick-boxing amateur du Québec
• Fédération Auto-Québec inc.
• Fédération de net-bail amateur du Québec
• Fédération québécoise de ballon sur glace
• Fédération québécoise de dynamophilie
• Fédération québécoise de la montagne et de l'escalade
• Société de sauvetage du Québec
• Télémark Québec

Subventions allouées dans le cadre du Programme de soutien aux fédérations sportives québécoises en
2018-2019

Organismes 
Total

2018-2019

Association de tae-kwon-do du Québec inc. 55 466 $

Association de triathlon du Québec 108 273 $

Association québécoise d'aviron inc. 52 223 $

Association québécoise de canoë-kayak de vitesse 69 268 $

Association québécoise de sport pour paralytiques cérébraux 50 000 $

Association sportive des aveugles du Québec 50 000 $

Association sportive des sourds du Québec inc. 50 000 $

Commission de surf des neiges du Québec 45 266 $

Curling Québec 85 325 $

Danse sport Québec inc. 5 000 $

Eau Vive Québec 40 827 $

Fédération de basket-bail du Québec 131 338 $

Fédération de cheerleading du Québec 50 117 $

Fédération de crosse du Québec inc. 45 266 $

Fédération de football amateur du Québec 85 325 $

Fédération de gymnastique du Québec 108 273 $
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Total
Organismes 2018-2019

Fédération de lutte olympique du Québec inc. 45 266 $

Fédération de natation du Québec 149 615 $

Fédération de patinage artistique du Québec 108 273 $

Fédération de pétanque du Québec inc. 55 466 $

Fédération de rugby du Québec 38 763 $

Fédération de soccer du Québec 175 000 $

Fédération de tennis de table du Québec inc. 85 325 $

Fédération de tir à l'arc du Québec inc. 85 325 $

Fédération de volley-bail du Québec 131 338 $

Fédération des sports à quatre murs du Québec inc. 135.325 $

Fédération d'haltérophilie du Québec 64 027 $

Fédération du basebail amateur du Québec inc.
149 615 $

Fédération du plongeon amateur du Québec 85 325 $

Fédération québécoise d'athlétisme 108 273 $

Fédération québécoise de badminton inc. 108 273 $

Fédération québécoise de biathlon 45 266 $

Fédération québécoise de boxe olympique 85 325 $

Fédération québécoise de golf 108 273 $

Fédération québécoise de handball olympique 69 268 $

Fédération québécoise de hockey sur glace inc. 175 000 $

Fédération québécoise de kin-bail 38 763 $

Fédération québécoise de ski acrobatique 69 268 $

Fédération québécoise de ski alpin 108 273 $

Fédération québécoise de tennis 175 000 $

Fédération québécoise de tir 69 268 $

Fédération québécoise de ultimate 36 043 $

Fédération québécoise des sports cyclistes 131 338 $

Judo-Québec inc. 108 273 $

Karaté Québec 45 266 $

La Fédération de la voile du Québec itée 108 273 $

La Fédération de patinage de vitesse du Québec 108 273 $

La Fédération de water-polo du Québec 36 043 $

La Fédération d'escrime du Québec 75 908 $

Natation Artistique Québec 85 325 $

Olympiques spéciaux Québec 55 466 $

Parasports Québec 69 268 $
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Total
Organismes 2018-2019

Ringuette Québec
108 273 $

Ski de fond Québec
108 273 $

Softball Québec
108 273 $

Total l' 4 630 175 $
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MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Concernant la suspension de la reconnaissance de la Fédération de lutte olympique
a) détails;
b) rapports;
c) analyses.

NSE

a) et c) Le 5 décembre 2018, la reconnaissance de la Fédération de lutte olympique du Québec (FLOQ)
a été suspendue, car un certain nombre de politiques administratives, requis selon les normes du
Programme de reconnaissance des fédérations sportives québécoises (PRFSQ), n'avait pas été reçu.

Le ler février 2019, la FLOQ a tenu une assemblée générale extraordinaire pour approuver lesdites
politiques manquantes.

Le 26 février 2019, après analyse des politiques déposées au ministère de l'Éducation et de
l'Enseignement supérieur, il a été confirmé à la FLOQ que cette dernière répondait aux nonnes du
PRFSQ.

b) Ce dossier n'a fait l'objet d'aucun rapport.
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MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Indiquer, pour 2015-2019, le nombre et la liste des demandes de reconnaissance par des fédérations
sportives et indiquer si ce sont des nouvelles fédérations ou si c'est une demande qui a été faite à la suite
d'une suspension.

En 2018-2019, il y a eu trois nouvelles demandes de reconnaissance qui sont présentement en analyse

Fédération des quilles du Québec;
Fédération québécoise de taekwondo international;
Fédération québécoise de pickleball.

Il y a également une demande de reconnaissance en suspens dans l'attente du dépôt des documents requis

• Fédération de ski nautique et planche du Québec.

Il s'agit toutes de nouvelles fédérations.
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MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Indiquer, pour 2018-2019, le nombre et la liste des fédérations sportives qui sont sous enquête par le

ministère quant à leur reconnaissance.

NSE

Il n'ÿ a présentement aucune fédération sportive québécoise reconnue par le ministère de l'Éducation et de

l'Enseignement supérieur et qui est sous enquête.
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MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Indiquer, pour 2018-2019, le nombre et la liste des fédérations sportives qui ont vu leur financement

diminuer et les raisons.

RÉPONSE

Aucune fédération sportive n'a vu son financement diminué en 2018-2019 dans le cadre du Programme de

soutien financier aux fédérations sportives.
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MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Évolution du financement des Jeux du Québec depuis les 5 dernières années.

RÉPONSE

1) Corporation Sports-Québec

Aide financière par poste budgétaire de 2018-2019

2018-2019
Coordination 425 000 $
Trans ort 450 000 $
Diffusion 350 000 $
Mes Premiers Je~ix 250 000 $
Antécédents 'udiciaires 50 000 $
TOTAL 1525 000 $

2) Unités régionales de loisir et du sport

Aide financière allouée 2018-2019: 1 722 000 $

L'aide financière allouée aux unités régionales de loisir et de sport (URLS) est consacrée à l'encadrement des
délégations régionales lors de la finale provinciale ainsi qu'à la coordination des Jeux régionaux, soit les
activités servant aux qualifications pour la finale provinciale.

Le montant total est distribué équitablement entre quinze des dix-sept URLS.

3) Comités organisateurs des finales provinciales

L'aide financière versée aux différents comités organisateurs était encadrée par les normes approuvées
par le Conseil du trésor qui stipulaient que

Le comité organisateur d'une édition d'été recevait, pour le soutien à son fonctionnement, une aide
de 835 000 $;
Le comité organisateur d'une édition d'été recevait, pour le soutien à son fonctionnement, une aide
de 735 000 $;
Une hausse de 1 $par personne pour les municipalités hôtesses ayant moins de 50 000 de
population était octroyée au comité organisateur. L'évaluation de la population sera faite à partir
des données les plus récentes issues de l'Institut de la statistique du Québec.

Aide fïnancière totale versée aux comités organisateurs des finales provinciales
Finales provinciales 2018 et 2019

Municipalité hôtesse Édition Aide financière
Thetford Mines 2018 Été 1 360 054 $
Québec 2019 Hiver 3 154 000 $

Les comités organisateurs des Jeux du Québec de Thetford Mines 2018 et de Québec 2019 ont fait l'objet de
subventions par décrets approuvés par le Conseil des ministres étant donné les circonstances particulières
dans lesquels ont pris en charge la responsabilité de l'organisation de ces finales. En effet, la problématique
du manque de villes candidates pour accueillir la Finale des Jeux du Québec a placé Thetford Mines et Québec
dans une position précaire sur le plan de l'organisation, ayant reçu le mandat d'accueillir les Jeux à moins de
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deux ans de l'événément, contrairement aux autres milieux hôtes.

Pour chaque comité organisateur, l'aide financière est versée sur trois années financières.

Comités organisateurs des Finales des Jeux du Québec
Ventilation de l'aide financière par année financière de 2016-2017 à 2018-2019

2016-2017 2017-2018 2018-2019
Thetford Mines 2018 215 139 $ 559 360 $ 586 055 $
Québec 2019 1 800 000 $ 1 280 500 $
Laval 2020 350 000 $
TOTAL 215139 $ 2 359 360 $ 2 216 555 $

4) Programme de soutien aux infrastructures des Jeux du Québec

Lors du budget de mars 2018, i1 a été annoncé que 5 M$ par année seront réservés sur les cinq prochaines
années à une nouvelle mesure, soit le Programme de soutien aux infrastructures des Jeux du Québec.

Enfin, la ministre déléguée à l'Éducation a annoncé l'ensemble de la bonification du financement
ministériel des Jeux du Québec le 15 mars 2019 à Laval.
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MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par le premier groupe d'opposition

QUESTION

Indiquer, pour 2018-2019 le nombre d'entraîneurs suspendus ou expulsés par les fédérations sportives qui

sont financées par le gouvernement et les raisons des suspensions ou expulsions.

RÉPONSE

Le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (Ministère) n'a pas accès à cette information. Les

fédérations sportives québécoises sont reconnues par le Ministère pour régir le développement de la pratique

sportive au Québec, et ce, dans un cadre sain et sécuritaire, ce qui les amène à gérer elles-mêmes les cas de

suspension et d'expulsion d'entraîneurs selon leurs règlements généraux, le cas échéant.
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MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

État de situation, au 31 mars 2019, de la Politique nationale du sport, du loisir et de l'activité physique
ainsi que sur son plan d'action. Prévisions budgétaires pour 2019-2020.

RÉPONSE

La Politique de l'activité physique, du sport et du loisir, Au Ouébec, on bouge ! a été dévoilée le 3 avril
2017, au Stade Telus de l'Université Laval.

La cible de la Politique est la suivante :d'ici 2027, le Gouvernement du Québec souhaite augmenter d'au
moins 10 % la proportion de la population qui fait au moins le volume recommandé d'activités physiques
pendant ses temps libres et, plus précisément, de 20 %pour les jeunes âgés de 6 à 17 ans.

Les orientations prioritaires de la Politique se traduisent par quatre enjeux stratégiques : l'accessibilité, la
qualité de l'expérience, la promotion ainsi que le leadership et la concertation.

Pour y arriver, un montant de 80 M$ sur trois ans sera déployé pour la mise en place de différentes
mesures. De plus, 592 M$ seront investis pour soutenir des projets d'installations sportives et récréatives
à travers le Québec.

Les principales actions ont d'ailleurs déjà été mises en oeuvre dans le cadre de cette politique
• mise en place de la mesure À l'école, on bouge! visant à faire bouger les élèves du primaire

60 minutes par jour;

• bonification du financement dans le programme Placements Sports;
réinvestissement pour les installations sportives et récréatives du Québec.
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MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Liste des mesures, des programmes et des investissements en lien avec la Politique nationale du sport, du
loisir et de l'activité physique Au Québec on bouge, ventilés par région et par mois en 2018-2019. Prévisions
budgétaires et échéancier pour 2019-2020.

RÉPONSE

La Politique de l'activité physique, du sport et du loisir, Au Québec, on bouge ! a été dévoilée le
3 avri12017, au Stade Telus de l'Université Laval.

La cible de la Politique est la suivante :d'ici 2027, le Gouvernement du Québec souhaite augmenter d'au
moins 10 % la proportion de la population qui fait au moins le volume recommandé d'activités physiques
pendant ses temps libres et, .plus précisément, de 20 %pour les jeunes âgés de 6 à 17 ans.

Les orientations prioritaires de la Politique se traduisent par quatre enjeux stratégiques : l'accessibilité, la
qualité de l'expérience, la promotion ainsi que le leadership et la concertation.

Pour y arriver, un montant de 80 M$ sur trois ans sera déployé pour la mise en place de différentes mesures.
De plus, 592 M$ seront investis pour soutenir des projets d'installations sportives et récréatives à travers le
Québec.

Les principales actions ont d'ailleurs déjà été mises en oeuvre dans le cadre de cette politique

• mise en place de la mesure À l'école, on bouge! visant à faire bouger les élèves du primaire
60 minutes par jour;

• bonification du financement dans le programme Placements Sports;
• réinvestissement pour les installations sportives et récréatives du Québec.

Sont jointes un total de 14 annexes exposant les différentes mesures réalisées. Il est à noter que la majorité
des aides financières accordées l'ont été à des organismes à rayonnement provincial, ne permettant pas ainsi
d'identifier la ou les régions correspondant à l'aide accordée.
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No: 21-Annexe 11

PSDE

Sports

Somme allouée pour

l'engagement d'entraîneurs en

2018-2019

Fédération québécoise d'athlétisme 84 500 $

Association québécoise d'aviron inc. 25 000 $

Fédération québécoise de badminton inc. 71000 $

Fédération du baseball amateur du Québec inc 87 500 $

Fédération de basket-hall du Québec 75 000 $

Association des clubs de biathlon du Québec 42 000 $

Fédération québécoise de boxe olympique 50 000 $

Fédération québécoise de canoë-kayak d'eau vive 10 000 $

Canoë-kayak vitesse 75 000 $

Curling 10 000 $

Fédération québécoise des sports cyclistes (4 disciplines) 160 000 $

Fédération. québécoise de la montagne et de l'escalade 5 000 $

La Fédération d'escrime du Québec 50 000 $

Fédération de football amateur du Québec 50 000 $

Fédération québécoise de golf 45 000 $

Fédération de gymnastique du Québec (3 disciplines) 180 000 $

Fédération d'haltérophilie du Québec 65 000 $

Fédération québécoise de handball olympique 15 000 $

Fédération québécoise de hockey sur glace inc. (2 disciplines) 240 000 $

Judo-Québec inc. 95 000 $

Karaté Québec 30 000 $

Fédération de lutte olympique du Québec inc. 15 000 $

Nage synchronisée 80 000 $

Fédération de natation du Québec (2 disciplines) 120 000 $

Fédération de patinage artistique du Québec .105 000 $

La Fédération de patinage de vitesse du Québec (2 disciplines) 115 000 $

Fédération du plongeon amateur du Québec 115 000 $

Ringuette Québec 10 000 $

Fédération de rugby du Québec 10 000 $

Fédération québécoise de ski acrobatique (3 disciplines) 95 000 $

Fédération québécoise de ski alpin (2 disciplines) 125 000 $

Ski de fond 85 000 $

Soccer 217 000 $

Softball balle rapide 20 000 $

Fédération équestre du Québec ~ 10 000 $

Squash (Sports 4 murs) 10 000 $

Surf des neiges (3 disciplines) 40 000 $

Association de tae-kwon-do du Québec inc. 40 000 $

Fédération québécoise de tennis 100 000 $

Fédération de tennis de table du Québec inc. 64 000 $

Tir à l'arc (concentrique) 30 000 $

Tirs (armes olympiques) 10 000 $

Triathlon olympique 50 000 $

Voile 40 000 $

Fédération de volley-bail du Québec (2 disciplines) 135 000 $

Water-polo 20 000 $

Association québécoise des sports en fauteuil roulant 30 000 $

Boccia (AQSPC) 10 000 $

Goalball (ASAQ) 10 000 $

Total 3 17b 000 $'`
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No: 21-Annexe 12

À l'école, on bouge!

ALLOCATION POUR LA MESURE 15023 —À L'ÉCOLE, ONBOUGE!

(en dollars)

Code Nom de la commission scolaire 2018-2019

689 Littoral 7 898

711 des Monts-et-Marées 35 340

712 des Phares 59 591

713 du Fleuve-et-des-Lacs 31 010

714 de Kamouraska—Rivière-du-Loup 51 053

721 du Pays-des-Bleuets 48 336

722 du Lac-Saint-Jean 46 899

723 des Rives-du-Saguenay 73 697

724 De La Jonquière 51 904

731 de Charlevoix 23 363

732 de la Capitale 160 204

733 des Découvreurs 77 751

734 des Premières-Seigneuries 165 359

735 de Portneuf 44 592

741 du Chemin-du-Roy 113 016

742 de l'Énergie 64 371

751 des Hauts-Cantons 47 813

752 de la Région-de-Sherbrooke 124 914

753 des Sommets 59 553

759 crie 30 412

761 de la Pointe-de-l'Île 208 036

762 de Montréal 504 354

763 Marguerite-Bourgeoys 303 750

769 Kativik 24 490

771 des Draveurs 110 861

772 des Portages-de-l'Outaouais 110 403

773 au Coeur-des-Vallées 41 001

774 des Hauts-Bois-de-l'Outaouais 20 145

781 du Lac-Témiscamingue 16 017

782 de Rouyn-Noranda 34 760

783 Harricana 28 311

784 de l'Or-et-des-Bois 34 745

785 du Lac-Abitibi 21 967

791 de l'Estuaire 33 676

792 du Fer 30 554

793 de la Moyenne-Côte-Nord 7 909

801 dé la Baie-James 15 327

811 des Îles 9 400

812 des Chic-Chocs 22 269

813 René-Lévesque 31622

821 de la Côte-du-Sud 59 808

822 des Appalaches 36 841

823 de la Beauce-Etchemin 114 473

824 des Navigateurs 146 156

831 de Laval 267 390

841 des Affluents 218 751

842 des Samares 151 246

851 de la Seigneurie-des-Mille-Îles 228 256

852 de la Rivière-du-Nord 137 936

853 des Laurentides 51 469

854 Pierre-Neveu 29130

861 de Sorel-Tracy 33 348
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No: 21-Annexe 12

ALLOCATION POUR LA MESURE 15023 —À L'ÉCOLE, ONBOUGE!

(en dollars)

Code Nom de la commission scolaire 2018-2019

862 de Saint-Hyacinthe 86 996

863 des Hautes-Rivières 121 513

864 Marie-Victorin 213 295

865 des Patriotes 212 379

866 Val-des-Cerfs 104 333

867 des Grandes-Seigneuries 151 356

868 de la Vallée-des-Tisserands 56 752

869 des Trois-Lacs 102 261

871 de la Riveraine 39 859

872 des Bois-Francs 79 486

873 des Chênes 83 698

881 Central Québec 33 461

882 Eastern Shores 12 087

883 Eastern Townships 39 907

884 Riverside 59 740

885 Sir-Wilfrid-Laurier 82 228

886 Western Québec 48 981

887 English-Montréal 113 957

888 Lester-B.-Pearson 115 773

889 New Frontiers 23 389

TOTAL 6.182 928

Source :Paramètres initiaux des commissions scolaires pour l'année scolaire 2018-2019.
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020 

Demande de renseignements particuliers requis par l’opposition officielle 

QUESTION 

Montant total et ventilation des subventions accordées par le Fonds pour le développement du sport et de 
l’activité physique en 2018-2019; prévisions pour 2019-2020. 

RÉPONSE 

La réponse à la question est fournie à la question no 4 des questions particulières de l’opposition officielle. 



N° : 23

NIINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition offïcielle

QUESTION

Bilan du Fonds pour le développement du sport et de l'activité physique et prévisions pour 2018-2019 et

2019-2020.Indiquer
a) la liste des projets financés dans le cadre du Programme de soutien aux installations sportives et

récréatives, en précisant pour chacun : le montant de l'aide et la date d'octroi, le coût total, la
nature du projet ou de l'événement, l'installation et la région concernées;

b) la liste des projets financés dans le cadre du Programme de soutien aux événements sportifs
internationaux, en précisant, pour chacun : le montant de l'aide et la date d'octroi, le coût total, la
nature du projet ou de l'événement et la région concernée.

RÉPONSE

a) Voir l'annexe 1.

b) Voir l'annexe 2.
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N° : 24

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition offïcielle

QUESTION

Bilan de chaque mesure mise en place dans le cadre du Plan d'action pour la prévention et la gestion des
commotions cérébrales liées à la pratique d'activités récréatives et sportives. Ventiler par

a) mesures mises en place;
b) indicateurs et cibles atteintes;
c) sommes investies en 2018-2019 et celles prévues en 2019-2020.

MESURE 1.1

Documenter la prévalence des commotions cérébrales ainsi que des circonstances dans lesquelles elles
surviennent.

La revue de la littérature a été remise au Ministère à l'été 2017.

Sommes investies en 2018-2019: 0 $

MESURE 1.2

AssuYer un soutien technique et professionnel aux fédérations sportives dans l'analyse des éléments de
prévention (environnement, encadrement, équipement et comportement).

La quarantaine de sports visés est classée en fonction du niveau de risque :ceux où il y a risque de chute
ou de collision avec un coéquipièr ou un objet, ceux où il y a risque de collision avec les adversaires, ceux
autorisant les contacts physiques et ceux autorisant les coups à la tête. Des rencontres ont déjà eu lieu au
printemps 2016 avec les dix fédérations régissant des sports de combat ou des sports où les contacts
physiques sont permis. À la suite de la diffusion du protocole de gestion des commotions cérébrales en
juillet 2017, des rencontres ont eu lieu en octobre et en novembre pour cerner les besoins des fédérations
sportives. Les travaux se sont poursuivis tout au cours de l'année 2018.

Sommes investies en 2018-2019: 0 $

MESURE 1.3

S'assurer que des sanctions sévères sont imposées aux personnes qui posent des gestes dangereux ou
violents.

Dix des 40 fédérations visées par le plan d'action sont concernées par la mesure relative à l'imposition de
sanctions à cet effet. Il s'agit des sports d'équipes où il y a possibilité de contact avec l'adversaire. Les
sanctions relevées au regard des gestes dangereux ou violents apparaissent suffisamment dissuasives.

Sommes investies en 2018-2019: 0 $

MESURE 1.4

Apporter les modifications requises aux règlements de sécurité et en assurer la concordance avec les règles
de jeu en vigueur.

Avec la collaboration des fédérations sportives, cette mesure nécessitera une analyse des risques en vue de
déterminer, au besoin, des mesures préventives efficaces. Les disciplines sportives les plus « à risque
seront ciblées en priorité parmi la quarantaine visée.

Sommes investies en 2018-2019: 0 $
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MESURE 1.5

Soutenir les fédéNations sportives pour la désignation de ressources dans chaque équipe pour la

surveillance, la détection et la gestion des commotions cérébrales.

À l'automne 2016, un questionnaire fut transmis aux fédérations sportives en vue de connaître le profil et
la formation des personnes qui sont déjà responsables de la santé et du bien-être des athlètes. Ce sont ces
personnes qui se voient confier la responsabilité de détecter les commotions cérébrales et de mettre en
oeuvre le processus de retour progressif à l'activité sportive. L'information recueillie par le questionnaire
permet d'alimenter les travaux avec les fédérations sportives, notamment en vue de l'animation du protocole

de gestion.

Sommes investies en 2018-2019: 0 $

MESURE 1.6

S'assureY que les athlètes apprennent mieux les techniques qui leur pe~mettr~ont de se protéger
adéquatement dans les sports les plus à risque.

L'accent étant mis sur la gestion et l'implantation du protocole, cette mesure s'inscrit davantage dans les
travaux sur la prévention qui s'effectueront dans un second temps.

Sommes investies en 2018-2019: 0 $

MESURE 2.1

Organiser, en collaboration avec le ministère de la Santé et des Services sociaux, une campagne de
sensibilisation sur la gestion efficace des commotions cérébrales.

Des travaux ont cours pour mettre en ouvre la première phase de la campagne de sensibilisation.

Sommes investies en 2018-2019: 367 000 $

NIESIJRE 22

Mettre en ligne, sur le site du ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur, une section
consacrée aux commotions cérébrales liées à la pratique d'activités Nécréatives et sportives.

Existant depuis décembre 2015, la section a été bonifiée par l'ajout d'information et d'outils au moment de
la diffusion du protocole en juillet 2017. Des modifications au site Web ont été demandées pour rendre plus
concises les informations, ajouter le visuel- de la première phase de la campagne de sensibilisation et
s'arrimer avec le contenu de la mise à jour du protocole.

Sommes investies en 2018-2019: 0 $

NLESURE 23

Produire un outil de sensibilisation expliquant pourquoi, dans le domaine du sport, Zes commotions
cérébrales sont si préoccupantes.

Le contenu produit viendra bonifier la section du site Web ministériel (mesure 2.2). Des travaux avec
Sports-Québec ont cours depuis novembre 2017.

Sommes investies en 2018-2019: 0 $

MESURE 2.4

Produire un outil de sensibilisation expliquant l'importance d'un retour progressif à l'apprentissage dans
le cas des commotions céNébrales.

Les dépliants de l'Institut national d'excellence en santé et en services sociaux (INESSS) transmis au milieu
scolaire et aux fédérations sportives remplissent cette fonction. Cet outil de référence fait partie intégrante
du protocole de gestion des commotions cérébrales. Le Ministère a participé aux travaux de mise à jour et
s'arrime avec les changements de séquence de la reprise des activités pour la mise à jour du protocole

Sommes investies en 2018-2019: 0 $
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MESURE 2.5

Produire un outil de sensibilisation insistant sur le rôle du parent dans la transmission de l'information à
l'équipe spoNtive et à l'école en ce qui concerne les commotions cérébrales.

Une référence à ce sujet apparaît dans la section du site Web (mesure 2.2) et dans le protocole de gestion
(mesure 3.3).

Sommes investies en 2018-2019: 0 $

MESURE 2.6

Produire un outil de sensibilisation permettant aux spoNtifs et aux sportives de reconnaître les symptômes
d'une commotion cérébrale.

Cet outil est intégré dans la fiche de suivi qui est annexée au protocole de gestion des commotions
cérébrales. De plus, des dépliants ont été distribués au milieu de l'éducation et au milieu sportif dans le
cadre de la première phase de la campagne de sensibilisation (mesure 2.1).

Sommes investies en 2018-2019: 0 $

MESURE 3.1

Diffuser une directive initiale incitant minimalemént à l'adoption des mesures suivantes : retiNer
immédiatement le participant, interdire le retour au jeu la même journée, ne pas le laisser seul et informer
les parents.

Ces mesures ont été transmises aux fédérations sportives québécoises au lendemain de l'annonce du plan
d'action gouvernemental en décembre 2015.

Sommes investies en 2018-2019: 0 $

MESURE 3.2

Constituer un o oupe de concertation qui apour mandat de favoriser le dialogue et la collaboration entre
les divers secteurs d'intervention pour que puissent être élaborés un protocole de gestion des commotions
cérébrales ainsi que les divers outils nécessaires à son utilisation.

Pour l'élaboration du protocole, le Ministère a constitué un groupe restreint d'experts et de représentants
du Ministère. D'autres partenaires ont été appelés à le commenter, notamment le MSSS et l'INESSS. Ce
groupe d'experts participe aux travaux de la mise à jour du protocole.

Pour la diffusion du protocole, le Ministère a élargi la concertation aux principaux partenaires du milieu de
l'éducation, du loisir, du sport et de la santé.

Pour le suivi, le Ministère a constitué un comité de suivi qui a eu pour objectif de faire des constats sur la
diffusion et l'implantation du protocole dans les milieux, de relever les obstacles et de noter les besoins
exprimés. Les travaux ont commencé en décembre 2017, les résultats ont été connus à l'automne 2018. Les
travaux du comité de suivi ont contribué à la réflexion concernant les travaux de la mise à jour du protocole

Sommes investies en 2018-2019: 7 000 $

MESURE 3.3

DoteN les organismes sportifs d'un protocole de gestion des commotions cérébrales.

Le protocole de gestion a été mis en ligne le 6 juillet 2017. Les travaux de la mise à jour sont en cours se
basent sur le nouveau dépliant de l'INESSS, l'avis de notre comité d'experts et les résultats du comité de
suivi.

Sommes investies en 2018-2019: 0 $
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MESURE 3.4

Prêter un concours technique et professionnel aux fédérations sportives ainsi qu'aux établissements

scolaires pouN l'implantâtion des outils de gestion dans leur réseau.

Le Ministère poursuit son soutien continu aux fédérations sportives et au milieu scolaire.

Sommes investies en 2018-2019: 0 $

MESURE 3.5

Intégrer, dans le plan de travail de l'entente de complémentarité conclue entre le ministèNe de la Santé et

des Services sociaux et le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supéYieur, des dispositions

relatives aux commotions cérébrales.

Des discussions ont cours entre le Ministère et le MSSS à ce sujet.

Sommes investies en 2018-2019: 0 $

MESURE 3.6

Veiller à ce qu'une personne responsable de l'application du Protocole de gestion des commotions
cérébrales soit nommée dans chaque établissement scolaire.

Les lettres et l'aide-mémoire ont ëté distribués aux établissements d'enseignement supérieur en novembre
2017.
Ces lettres et aide-mémoire à ce sujet ont été distribués aux établissements d'enseignement public et privé
au primaire, au secondaire, de la formation professionnelle et d'éducation des adultes en avril 2018.

Sommes investies en 2018-2019: 0 $

MESURE 3.7

Élaborer et offris un programme de formation à l'intention des ~essôuNces désignées pour prendre en
charge la situation lorsque l'on croit qu'une personne a subi une commotion cérébrale.

Le Ministère réfère les demandeurs à des outils existants et qu'il juge pertinents, notamment le MOOC
(Massive Open Online Course) de l'Université Laval.

Le développement çl'outils complémentaires de formation s'effectuera à la suite des travaux du comité de
suivi (mesure 3.2)

Le Ministére et ses partenaires envisagent notamment le recours à des capsules Web mises à la disposition
des intervenants des milieux sportif et scolaire.

Sommes investies en 2018-2019: 0 $
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MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Préciser l'étendue des sanctions sévères imposées aux personnes qui font des gestes dangereux ou
violents. Préciser la liste des fédérations sportives visées par cette mesure.

ONSE

Les règles de jeu établies par les organismes sportifs visent principalement deux objectifs : l'équité dans
la compétition et la sécurité des participants. Chaque sport a adopté des mesures dissuasives à l'égard des
gestes dangereux ou violents, particulièrement les sports où les contacts sont permis et ceux où les risques
de collision sont présents. Ces sports sont les suivants

- boxe
- kick-boxing
- football
- judo
- rugby
- ballon sur glace
- basketball
- handball
- patinage de vitesse
- soccer
- ultimate frisbee

- karaté
- crosse
- hockey sur glace
- lutte olympique
- taekwondo
- baseball
- cyclisme
- netball
- ringuette
- sports à quatre murs
- water-polo

Par exemple, au soccer, le carton rouge est utilisé par l'arbitre pour exclure un joueur qui

— se rend coupable d'une faute grossière;
— adopte un comportement violent;
— crache sur un adversaire ou toute autre personne;
— tient des propos ou fait des gestes blessants, injurieux et/ou grossiers.

Quant au hockey sur glace, selon la gravité et la conséquence des fautes physiques, des fautes d'entrave
ou des fautes commises avec le bâton, les punitions sont divisées comme suit

— punitions mineures;
— punitions mineures de banc;
— punitions majeures;
— punitions d'inconduite;
— expulsion de match;
— punitions d'extrême inconduite;
— punitions d'inconduite grossière;
— punitions de match;
— tirs de punition.

Dans la plupart des sports, selon la gravité ou la conséquence du geste, le joueur fautif peut être traduit
devant un comité de discipline et suspendu à vie au maximum.
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MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Préciser l'état de situation, au 31 mars 2019, concernant l'approbation des règlements de sécurité des
fédérations sportives par la ministre, comme le prévoit la Loi sui la sécuNité dans les sports. Indiquer
l'échéancier prévu pour la conformité de tous les sports (sports à risque et autres sports).

NSE

Dans le cadre des consultations menées par le Ministère auprès des fédérations sportives régissant les
sports de combat ou des sports autorisant des contacts physiques au printemps 2016, la discussion a porté
notainlnent sur les mesures de sécurité pour prévenir les commotions cérébrales et la sévérité des
sanctions pour les gestes dangereux ou violents.

Les fédérations sportives visées par le Plan d'action pour la prévention et la gestion des commotions
cérébrales liées à la pratiqûe d'activités récréatives et sportives devront procéder à des modifications à
leur règlement de sécurité et auront, par la même occasion, la possibilité d'y apporter d'autres
modifications reliées à la nature spécifique de leur sport. Des disciplines sportives seront ciblées en
priorité parnli la quarantaine visée. Les travaux commencent en 2019. Une première rencontre avec la
personne identifiée -comme consultant expert est prévue en avril 2019. Un échéancier des travaux sera
déterminé à ce moment.
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MIlvISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers de l'opposition officielle

QUESTION

Présenter les résultats exhaustifs de la campagne de sensibilisation sur la gestion efficace des commotions
cérébrales à l'intention des parents. Indiquer le budget investi en 2018-2019 et celui prévu en 2019-2020.

RÉPONSE

En date du 28 février 2019, aucune somme n'a été investie puisqu'aucune campagne de sensibilisation sur
la gestion efficace des commotions cérébrales n'avait été diffusée. Pâr conséquent, aucun rapport visant à
présenter les résultats exhaustifs n'a été complété.



N° : 28

NIINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Indiquer les mesures prises par le ministère pour faire respecter la directive incitant à retirer
immédiatement du jeu ou de l'.entraînement toute personne que l'on croit avoir subi une commotion
cérébrale, à interdire le retour au jeu ou à l'entraînement la même journée même si les symptômes ont
disparu, à ne pas laisser seule une personne que l'on croit avoir subi une commotion cérébrale, à informer
le parent de tout incident laissant croire qu'une personne d'âge mineur pourrait avoir subi une commotion
cérébrale.

Au moment de l'annonce du plan d'action en décembre 2015, le Ministère a publié la directive initiale
dans son site Web.

Par la suite, le Ministère a contacté les fédérations sportives visées par le Plan d'action pour la prévention
et 1a gestion des commotions cérébrales liées à la pratique d'activités récréatives et sportives pour qu'elles
transmettent, à leur tour, cette information à leurs diverses instances et qu'elles prennent les moyens
nécessaires pour la faire respecter. Des copies de courriels ou de lettres ont été transmises au Ministère
pour confirmer la réalisation de cette action de communication.

De plus, le 18 octobre 2016, le Ministère a rappelé cette directive aux fédérations sportives lors d'une
rencontre tenue à Montréal.

Finalement, les quatre mesures énumérées dans cette directive sont intégrées au protocole de gestion des
commotions cérébrales publié par le Ministère le 6 juillet 2017. Ce document expose les exigences
minimales que doivent respecter les fédérations sportives et le milieu de l'éducation en matière de gestion
des commotions cérébrales.

À même le protocole se trouve la fiche de suivi qui représente un outil de consignation de l'incident, des
symptômes et des étapes réussies de la reprise des activités intellectuelles et sportives. Cette fiche de suivi
remise au parent permet de faire le suivi entre le milieu de l'éducation, sportif et de la santé pour une
meilleure concertation.
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NIINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Préciser les résultats 2018-2019 des travaux du groupe de concertation qui a pour mandat de favoriser le
dialogue et la collaboration entre les divers secteurs d'intervention pour que puissent être élaboré un
protocole de gestion des commotions cérébrales ainsi que les différents outils nécessaires à son utilisation.
Indiquer

a) le nombrè de rencontres tenues_ en 2018-2019;
b) les membres du comité présents aux rencontres (y compris les membres externes et

observateurs);
c) les résultats des rencontres tenues.

RÉPONSE

Pour l'élaboration du protocole, le Ministère a constitué un groupe restreint d'experts et d'employés du
Ministère. D'autres partenaires ont été appelés à le commenter, notamment MSSS et l'INESSS.

Le protocole a été publié sur le site du Ministère le 6 juillet 2017.

Pour sa diffusion, le Ministère a mis en place un réseau de communication comprenant les principaux
partenaires pour les informer de l'avancement des travaux, pour les interpeller directement et pour obtenir
leurs commentaires ou les réunir au besoin. On y compte le MSSS, l'INESSS, Sports-Québec, le
Regroupement des unités régionales de loisir et de sport, l'Association québécoise des loisirs publics, la
Fédération des éducateurs et éducatrices physiques enseignants du Québec, le Réseau du sport étudiant du
Québec et d'autres secteurs et directions administratives du Ministère.
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MINISTËRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition offïcielle

QUESTION

Fournir la liste des organismes sportifs qui n'ont toujours pas de protocole de gestion des commotions
cérébrales. Préciser, .les interventions faites auprès des organismes et le cas échéant, l'échéancier
supplémentaire donné.

RÉPONSE

Le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur a lancé le Protocole de gestion des
commotiôns cérébrales pour le milieu de l'éducation et dans le cadre d'activités récréatives et sportives le
6 juillet 2017. Il en a avisé les fédérations sportives par lettre, le 7 jûillet 2017.

Le Ministère a fait un rappel en septembre 2018, les a rencontré le 18 octobre suivant et leur a donné
l'indication de diffuser le protocole de gestion des commotions cérébrales du gouvernement du Québec
dans leur réseau respectif.

Par conséquent, toutes les fédérations sportives ont actuellement en main un protocole de gestion des
commotions cérébrales.
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NIINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2'020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Fournir le détail des critères nécessaires pour faire valider un protocole de gestion des commotions
cérébrales dans lés organismes sportifs.

RÉPONSE

Le Ministère a diffusé un protocole de gestion des commotions cérébrales qui regroupe les procédures, les
outils de référence (dont ceux proposés par l'Institut national d'excellence en santé et en services sociaux)
et une fiche de suivi. De plus, il prend en considération les consensus et les lignes directrices
internationaux et nationaux en la matière.

Les fédérations sportives pourront adopter intégralement ce protocole ou continuer à utiliser le leur dans
la mesure où il répond aux exigences minimales exposées dans le protocole de gestion des commotions
cérébrales produit par le Ministère.
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NIINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Fournir la liste des fédérations sportives qui ne se sont toujours pas dotées, au 31 mars 2019, d'une ressource
responsable dans chaque équipe de la surveillance, de la détection et de la gestion des commotions
cérébrales. Préciser, les interventions faites auprès des organismes et le cas échéant, l'échéancier
supplémentaire donné.

Toutes les fédérations sportives ont déjà identifié des personnes qui ont l'obligation de voir au bien-être, à
la santé et à 1a sécurité des sportifs, des athlètes ou des joueurs sous leur responsabilité. Les dénominations
ou les titres de ces personnes sont variés. Pour le hockey mineur, il s'agit d'un « préposé à la sécurité ». Au
football, c'est un «secouriste ». Pour les sports individuels, c'est normalement l'entraîneur qui assume cette
tâche. Pour les sports de haut niveau, on retrouve habituellement des thérapeutes ou même, parfois, des
médecins.

Pour la surveillance, les experts consultés estiment qu'il est plus efficace qu'elle soit partagée entre
l'ensemble des personnes concernées (athlètes et personnel encadrant l'activité). Pour ce faire, le Ministère
compte informer et outiller l'ensemble des personnes concernées, à savoir les participants, les intervenants
et les parents.

Page 1 de 1



N° : 33

MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Fournir la liste des établissements scolaires n'ayant toujours pas nommé, au 31 mars 2019, une personne
responsable de l'application du Protocole de gestion des commotions cérébrales. Préçiser, les
interventions faites auprès des organismes et, le cas échéant, l'échéancier supplémentaire donné.

RÉPONSE

Au moyen d'une lettre, le Ministère a sollicité en novembre 2017 les établissements d'enseignement
supérieur à désigner une personné responsable de l'application du Protocole de gestion des commotions
cérébrales. La même démarche a été réalisée en avril 2018 pour les établissements d'enseignement public
et privé du primaire, secondaire, de la formation professionnelle et de l'éducation des adultes.
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NIINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Fournir le bilan du programme de formation à l'intention des ressources désignées pour prendre en charge
la situation lorsque l'on croit qu'une personne a subi une commotion cérébrale. Indiquer

a. les sommes investies par le ministère dans le programme en 2018-2019;
b. le nombre de formateurs et de formatrices du ministère en 2018-2019;
c. la compétence et les diplômes nécessaires pour octroyer la formation;
d. le nombre de formations données à l'intention des ressources en 2018-2019;
e. le type de ressources formées (organismes sportifs, établissements scolaires, etc.).

RÉPONSE

Le Ministère réfère les demandeurs à des outils existants et qu'il juge pertinents, notamment le MOOC
(Massive Open Online Course) de l'Université Laval.

La diffusion du protocole de gestion des commotions cérébrales en juillet 2017 devait précéder le
développement d'outils complémentaires de formation dont les travaux ont été réalisés au courant de
l'année financière 2018-2019.

Le Ministère et ses partenaires envisagent notamment le recours à des capsules Web mises à la disposition
des intervenants des milieux sportif et scolaire.
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No : 35 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020 

Demande de renseignements particuliers de l’opposition officielle 

QUESTION 

Indiquer les outils mis en place au 31 mars 2019 par le ministère pour soutenir diverses mesures 
visant à réduire la consommation de boissons sucrées chez les jeunes. 

RÉPONSE 

• Dans le plan d’action interministériel 2017-2021 de la Politique gouvernementale de
prévention en santé (PAI-PGPS), la mesure 1.4 vise à soutenir la réalisation d’actions
favorisant la santé et le bien-être des jeunes en contexte scolaire par l’acquisition et le
renforcement de compétences permettant d’effectuer des choix éclairés ainsi que la
diversification des occasions offertes aux jeunes d’être actifs physiquement et de manger
sainement. En collaboration notamment avec le ministère de la Santé et des Services
sociaux (MSSS), le ministère est responsable de l’action suivante :

� Réaliser un projet pilote visant la promotion de la consommation d’eau potable non
embouteillée (VisezEau®) en milieu scolaire et évaluer la pertinence d’un
déploiement élargi.

• L’Association québécoise de la garde scolaire (partenaire du Ministère) met en place
annuellement le Défi Tchin-Tchin pour valoriser la consommation d’eau auprès des enfants
du préscolaire et du primaire. En mars 2019, 105 000 élèves ont relevé le défi.

• Le Ministère suit les travaux du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS)
relatifs au Plan d’action pour réduire la consommation de boissons sucrées et promouvoir
l’eau : http://publications.msss.gouv.qc.ca/msss/fichiers/2018/18-289-04W.pdf. Une des actions
vise à appuyer la mise en œuvre des politiques alimentaires dans les services de garde
éducatifs à l’enfance, les établissements scolaires et les établissements du réseau de la santé
et des services sociaux, en portant une attention particulière aux boissons sucrées et à l’eau.

• Le ministère a été informé des travaux du MSSS qui a publié en mars 2019 une Campagne
de sensibilisation à la consommation d’eau non embouteillée :
http://www.msss.gouv.qc.ca/ministere/
campagnes-d-information/campagne-de-sensibilisation-a-la-consommation-d-eau/



No : 36 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020 

Demande de renseignements particuliers de l’opposition officielle 

QUESTION 

Mesures de prévention que le gouvernement entend prendre, incluant des mesures pour favoriser la 
pratique du sport, afin de lutter contre la malbouffe, la sédentarité, le tabagisme et les infections 
transmises sexuellement afin de réduire la prévalence des maladies chroniques et d’améliorer les 
habitudes de vie. Sommes prévues à cet effet en 2018-2019 et en 2019-2020. 

RÉPONSE 

Mesures en saines habitudes de vie 

• La Politique-cadre Pour un virage santé à l’école traduit l’engagement du ministère de
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (MEES) à agir avec le réseau scolaire afin d’offrir
aux jeunes un environnement favorable à l’acquisition et au maintien d’une saine alimentation
et d’un mode de vie physiquement actif. Elle s’adresse aux commissions scolaires, aux écoles
publiques et aux établissements d’enseignement privés.

• Le MEES soutient le réseau scolaire par l’entremise des règles budgétaires de fonctionnement
pour les commissions scolaires. Notamment, la mesure budgétaire Saines habitudes de vie
(15022) vise à promouvoir une saine alimentation et un mode de vie physiquement actif par
diverses activités, y compris des activités parascolaires favorisant le sentiment d’appartenance
ainsi qu’un climat propice à la réussite et à la persévérance scolaires. L’enveloppe budgétaire
disponible correspond à celle de l’année scolaire précédente, indexée selon le taux
d’ajustement applicable. L’enveloppe est de 10,2 M$ pour l’année scolaire 2018-2019.

• En cohérence avec la Politique de l’activité physique, du sport et du loisir et la Politique
gouvernementale de prévention en santé, la mesure budgétaire À l’école, on bouge! (15023)
vise à soutenir 450 établissements d’éducation préscolaire et d’enseignement primaire afin
que l’ensemble de leurs élèves soit physiquement actif tous les jours de classe pendant au
moins 60 minutes. L’enveloppe budgétaire disponible est de 6,2 M$ pour l’année
scolaire 2018-2019.

• Le Ministère collabore avec le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS), par le
biais de l’Entente de complémentarité des services entre le réseau de la santé et des services
sociaux et le réseau de l’éducation, à la mise en œuvre de comités de concertation régionale
qui regroupent des acteurs des deux réseaux et qui mettent notamment en œuvre des actions
relatives à la promotion de la santé et des saines habitudes de vie et à la prévention, par le
biais de l’approche École en santé.

• Le MEES et le MSSS ont rendu disponible le référent ÉKIP à l’automne 2018 sur le site
Web du MSSS (http://www.msss.gouv.qc.ca/professionnels/jeunesse/ekip/). ÉKIP vient
bonifier l’approche École en santé, en identifiant sept compétences personnelles et sociales
que les jeunes doivent développer tout au long du parcours scolaire et des savoirs
contributifs au développement des compétences afin d’être outillés pour faire des choix
éclairés en matière de saines habitudes de vie.

• Le Ministère, par l’entremise du Plan d’action intersectoriel de la Politique
gouvernementale de prévention en santé 2017-2021 (PAI-PGPS) et en collaboration avec
le MSSS, soutient la réalisation d’actions favorisant la saine alimentation et le mode de vie
physiquement actif (mesure 1.4). L’investissement gouvernemental pour la mesure 1.4 de
2017 à 2021 est de 9 650 000 $.

Éducation à la sexualité : 

• Depuis la rentrée scolaire 2018-2019, les contenus en éducation à la sexualité sont obligatoires
pour tous les élèves de tous les niveaux scolaires du primaire et du secondaire, à raison de 5 à
15 heures par année. Les contenus pour le préscolaire sont aussi disponibles pour les milieux
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qui souhaitent les offrir. 
• L’éducation à la sexualité permet d’acquérir des connaissances, de développer des attitudes et

des comportements respectueux et égalitaires et elle contribue également à prévenir différents
problèmes, dont les infections transmises sexuellement.

SOMMAIRE DES SOMMES INVESTIES POUR L’ÉDUCATION À LA SEXUALITÉ 
EN 2018-2019 

2018-2019 
Ajout de ressources 1,2 M$ 
Formation (déplacements) 37 000 $ 
Allocation financière de 25 k$ 
(par commissions scolaires)     

1,8 M$ 

Libération du personnel (1 000 $ par école) 2,4 M$ 
Libération du personnel  
(1 000 $ par établissement privé) 167 000 $ 
Ressource responsable du RÉCIT 107 500 $ 
TOTAL  5,7 M$ 



No : 37 

MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020 

Demande de renseignements particuliers de l’opposition officielle 

QUESTION 

Indiquer les mesures mises en place au 31 mars 2019 par le ministère pour développer les 
compétences alimentaires et culinaires des jeunes à l’école en vue d’accroître leur autonomie face 
aux mets préparés et à la restauration.  

RÉPONSE 

La Politique-cadre Pour un virage santé à l’école pour une saine alimentation et un mode de vie 
physiquement actif vise à soutenir les milieux scolaires dans l’offre d’un environnement favorable 
à l’adoption et au maintien de saines habitudes alimentaires et d’un mode de vie physiquement 
actif ainsi que dans le développement des compétences personnelles des élèves à cet égard. 

Le développement de compétences alimentaires est soutenu par les orientations de la Politique-
cadre Pour un virage santé à l’école, notamment par l’orientation Mettre en place différentes 
activités d’éducation et de promotion qui favorisent une saine alimentation et un mode de vie 
physiquement actif. La mise en œuvre de la Politique-cadre est sous la responsabilité des 
commissions scolaires et des établissements. 

Le développement de compétences culinaires relève de la planification locale des établissements 
en tenant compte du Programme de formation de l’école québécoise, notamment par l’entremise 
des domaines généraux de formation, des compétences transversales ainsi que de certaines 
compétences disciplinaires. 

Dans le plan d’action interministériel 2017-2021 de la Politique gouvernementale de prévention 
en santé (PAI-PGPS), la mesure 1.4 vise à soutenir la réalisation d’actions favorisant la santé et 
le bien-être des jeunes en contexte scolaire par l’acquisition et le renforcement de compétences 
permettant d’effectuer des choix éclairés ainsi que la diversification des occasions offertes aux 
jeunes d’être actifs physiquement et de manger sainement. En collaboration notamment avec le 
ministère de la Santé et des Services sociaux, le ministère de l’Éducation et de l’Enseignement 
supérieur est responsable des actions suivantes relatives à la saine alimentation : 

• Offrir une formation et des outils aux intervenants du milieu de la santé et des services sociaux
et à ceux du milieu scolaire qui agissent auprès des jeunes pour favoriser l’adoption de choix
éclairés en matière de santé et de bien-être (à partir du référent ÉKIP pour des actions intégrées
de promotion et de prévention en contexte scolaire);

• Déployer une nouvelle plate-forme Web pour aider les écoles à suivre leurs progrès vers
l’atteinte des objectifs de la Politique-cadre intitulée Pour un virage santé à l’école;

• Réaliser un projet pilote visant la promotion de la consommation d’eau potable non
embouteillée (VisezEau®) en milieu scolaire et évaluer la pertinence d’un déploiement élargi;

• Offrir aux intervenants en milieu scolaire de la formation en matière de saine alimentation
pour des repas et des collations;

• Déployer en milieu scolaire des programmes visant le développement des connaissances et
des compétences des jeunes en matière de saine alimentation (de type Les ateliers cinq épices,
Croquarium), en particulier dans les milieux défavorisés.

Le chantier 4 du PAI-PGPS évaluera la pertinence et la faisabilité de soutenir l’offre de repas et 
de collations de bonne valeur nutritive dans les écoles de milieux défavorisés sur le plan 
socioéconomique. 
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MINISTÈRE DE L’ÉDUCATION ET DE L’ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR 
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020 

Demande de renseignements particuliers de l’opposition officielle 

QUESTION 

Indiquer les mesures mises en place au 31 mars 2018 par le ministère pour soutenir davantage les 
politiques alimentaires scolaires, du primaire à l’université. 

RÉPONSE 

• La Politique-cadre Pour un virage santé à l’école traduit l’engagement du ministère de
l’Éducation et de l’Enseignement supérieur (MEES) à agir de concert avec le réseau scolaire
afin d’offrir aux jeunes un environnement favorable à l’acquisition et au maintien d’une saine
alimentation et d’un mode de vie physiquement actif. Elle s’adresse aux commissions
scolaires, aux écoles publiques et aux établissements d’enseignement privés.

• Le MEES soutient le réseau scolaire par l’entremise des règles budgétaires de fonctionnement
pour les commissions scolaires :

� La mesure Saines habitudes de vie (15022) vise à promouvoir une saine alimentation
et un mode de vie physiquement actif par diverses activités, y compris des activités
parascolaires favorisant le sentiment d’appartenance ainsi qu’un climat propice à la
réussite et à la persévérance scolaires. L’enveloppe budgétaire disponible correspond
à celle de l’année scolaire précédente, indexée selon le taux d’ajustement applicable.
L’enveloppe est de 10,2 M$ pour l’année scolaire 2018-2019.

� La mesure Aide alimentaire (15012) vise l’achat d’aliments et de boissons respectant
les orientations de la Politique-cadre Pour un virage santé à l’école afin de soutenir de
façon prioritaire les élèves qui en ont besoin. Les sommes utilisées doivent servir pour
le déjeuner, le dîner ou les collations sur les heures de classe. L’enveloppe budgétaire
disponible correspond à celle de l’année scolaire précédente, indexée selon le taux
d’ajustement applicable. Elle est de 9,4 M$ pour l’année scolaire 2018-2019.

• Dans le cadre du Plan d’action interministériel de la Politique gouvernementale de prévention
en santé 20217-2021, le ministère est responsable de la mesure 1.4 en collaboration avec le
ministère de la Santé et des Services sociaux. Une des actions vise à déployer une nouvelle
plate-forme Web pour aider les écoles à suivre leurs progrès vers l’atteinte des objectifs de la
Politique-cadre Pour un virage santé à l’école.
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MINISTÈRE DE L'ÉDUCATION ET DE L'ENSEIGNEMENT SUPÉRIEUR
ÉTUDE DES CRÉDITS 2019-2020

Demande de renseignements particuliers requis par l'opposition officielle

QUESTION

Indiquer les mesures mises en place au 31 mars 2018 par le ministère pour maximiser les occasions pour
les jeunes d'être actifs au quotidien et d'adopter un mode de vie physiquement actif de façon durable.

RÉPONSE

Volet loisir et sport
• Programme de soutien aux fédérations sportives québécoises

• Le ministère de l'Éducation et de l'Enseignement supérieur (MEES) reconnaît et soutient les
fédérations sportives, maîtres d'oeuvre du développement de leur discipline. Ces organismes
représentent:

0 54 fédérations de régie sportive québécoises unisports et handisports soutenues par le MEES;

o environ 75 disciplines sportives;

o au-delà de 75 000 entraîneurs;

o plus de 900 000 participants, dont 25 000 visent les plus hauts sommets de l'excellence
sportive.

• Le Programme de soutien aux fédérations sportives québécoises (PSFSQ), administré par le MEES,
tend à

o soutenir la diffusion d'information et la visibilité, encourager les comportements éthiques
et la pratique sécuritaire, soutenir les activités des fédérations sportives québécoises dans la
mise en ouvre de leurs plans de développement de la pratique sportive, rendre accessible
des programmes de formations et de perfectionnement des entraîneurs, des officiels et des
autres cadres sportifs, offrir des services à tous les membres et organismes affiliés, et ce,
pour tous les niveaux et groupes d'âge et toutes les disciplines et épreuves et, lorsque cela
s'applique, aux athlètes ayant un handicap, soutenir la sanction des réseaûx de compétition,
les ligues, les tournois et les événements organisés par des organismes membres et la
gestion de ceux-ci, veiller à l'application de la réglementation de sa ou de ses disciplines
dans les réseaux de compétition ou les manifestations sous sa juridiction, selon le cadre de
régie de l'organisme canadien auquel il est affilié et de la fédération internationale, s'il y a
lieu.

• Par le PSFSQ, le MEES soutient les opérations courantes des fédérations québécoises de régie
sportive reconnues afin qu'elles offrent des services de qualité à leurs membres.

~ Les sommes allouées au programme en 2018-2019:4 630 175 $.

Placements Sports

• Placements Sports est un programme d'appariement des dons obtenus par des fédérations unisports
auprès d'entreprises privées et de mécènes, qui a pour but de soutenir le fonctionnement des
fédérations, et non pas leurs programmes de développement de l'excellence sportive.

• Les règles de Placements Sports permettent

o d'aider davantage les fédérations qui en ont le plus besoin;

o de répondre rapidement aux besoins pressants;

o de stabiliser le financement à long terme.

• Pour 2018-2019, 4 M$ sont consacrés à l'appariement des sommes recueillies par les fédérations
auprès du secteur privé (comprend les frais de gestion alloués à l'organisme mandataire).
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• Placements Sports renforce ainsi l'aptitude des fédérations à bien desservir la population.

~ Ces organisations pourront générer des revenus supplémentaires, notamment par une augmentation
du nombre de membres et une plus b ande capacité à obtenir des commandites.

~ Programme de soutien au développement de l'excellence sportive

• L'objectif du Programme de soutien au développement de l'excellence sportive (PSDE) est de
soutenir financièrement les fédérations sportives québécoises dans leurs démarches visant l'atteinte
des plus hauts sommets de la performance dans les disciplines qu'elles régissent, afin d'améliorer les
performances des athlètes québécois sur les scènes sportives canadienne et internationale. En
2018-2019, plus de 21 000 jeunes identifiés élite, relève et espoir ont été rejoints par ce programme.

• Sommes allouées au PSDE en 2018-2019:7 020 000 $.

• Programme SpoYt-études

• Les programmes Sport-études (PSÉ) visent à soutenir des élèves-athlètes identifiés par leur
fédération sportive dans la réussite de leurs études au secondaire et la poursuite de leurs objectifs
sportifs par un encadrement adéquat tant au niveau de l'enseignement académique qu'au niveau
du développement des qualités physiques et techniques. Ce dernier volet étant pris en charge par
les fédérations sportives concernées.

• Dans le cadre des PSÉ, une aide financière est accordée aux établissements scolaires pour
l'organisation des services périphériques tels que l'amélioration des salles d'entraînement, et des
interventions en psychologie sportive et en nutrition.

• En 2018-2019, le MEES reconnaissait 52 établissements scolaires offrant environ 680 PSÉ à
7894 élèves-athlètes membres de 35 fédérations sportives.

En 2018-2019, la somme de 428 000 $ a été répartie au prorata du nombre d'élèves-athlètes inscrits
dans chacun des établissements scolaires offrant les PSÉ.

De plus, près de l,l M$ ont été investis pour l'année scolaire 2017-2018 en aide à la pension et au
déplacement pour les élèves-athlètes en Sport-études (mesure 30110).

• PNévision du crédit d'impôt pour les cinq prochaines années

• Pour l'année d'imposition 2018, le crédit d'impôt remboursable pour les activités physiques,
artistiques et culturelles des jeunes de 5 à 16 ans pour les familles gagnant 136 195 $ ou moins est
une mesure fiscale adoptée dans le cadre du Discours sur le budget 2013-2014.

• Ce crédit d'impôt s'ajoutait autrefois à celui offert par le gouvernement fédéral depuis 2007 et est
sensiblement plus généreux que ce dernier, notamment parce qu'il s'agit d'un crédit d'impôt
remboursable, permettant aux familles à faible revenu d'en bénéficier, ce qui n'est pas le cas pour
l'aide fédérale. Toutefois, la mesure du gouvernement fédéral a été abolie pour l'année d'imposition
2017.

Le crédit d'impôt remboursable en faveur des activités physiques ou des activités artistiques,
culturelles ou récréatives prend toute sa valeur dans la mesure où il s'inscrit en complémentarité à la
Politique de l'activité physique, du sport et du loisir

• Les principales caractéristiques de la mesure fiscale pour 2018 sont les suivantes

■ Ce crédit d'impôt est égal à 20 % du montant des frais d'inscription ou d'adhésion
donnant droit à ce crédit. Le montant maximal de ces frais est de 500 $par enfant
pour un crédit d'impôt maximal de 100 $par enfant.

■ Les frais considérés sont
• soit pour l'inscription de l'enfant à un programme qui comprend des activités

physiques ou des activités artistiques, culturelles ou récréatives convenant aux
enfants, et dont la durée est d'au moins huit semaines consécutives ou d'au
moins cinq jours consécutifs (camp de vacances) [ce programme ne doit pas
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faire partie d'un programme d'études d'une école],
soit pour l'adhésion de l'enfant à un club, à une association ou à une
organisation semblable qui offre des activités physiques ou des activités
artistiques, culturelles ou récréatives convenant aux enfants, à condition que
l'adhésion soit d'une durée d'au moins huit semaines consécutives ;S'il s'agit
d'un programme d'une durée d'au moins cinq jours consécutifs, plus de 50
des activités quotidiennes doivent comprendre une part importante d'activités
physiques ou d'activités artistiques, culturelles ou récréatives.

S'il s'agit d'un programme hebdomadaire d'une durée d'au moins huit semaines
consécutives, la presque totalité des activités du programme doit comprendre une part
importante d'activités physiques ou d'activités artistiques, culturelles ou récréatives.
Un programme d'activités parascolaires offert dans une école n'est pas considéré
comme faisant partie d'un programme d'études d'une école.
Les activités doivent être supervisées.

• Réseau du sport étudiant du Québec

Le Réseau du sport étudiant du Québec (RSEQ) assure la promotion et le développement du sport
et de l'activité physique en milieu étudiant. Il favorise ainsi la réussite scolaire et la santé des
jeunes.

Cet organisme est soutenu par le MEES pour coordonner l'organisation des activités d'envergure
qui s'inscrivent dans les plans de développement des fédérations sportives ou dans le cadre de
préoccupations du Ministère

o représentation, développement et consolidation du réseau du sport en milieu scolaire;

o ratification des ententes de coopération avec les fédérations sportives ciblées par le
Ministère.

Le RSEQ, c'est plus de 214 000 jeunes au Québec qui participent aux activités du RSEQ présentes

dans 12 universités, 65 cégeps, 1853 écoles primaires et 547 écoles secondaires. Il y a

14 disciplines sportives pratiquées au RSEQ par plus de 9 500 équipes sportives. Le RSEQ est

représenté au plan local par 14 instances régionales.

• Les sommes allouées par le MEES au RSEQ pour 2018-2019 sont del 650.000 $, soit

0 360 000 $pour assumer les responsabilités liées à la réalisation de la mission du RSEQ;

0 200 000 $pour assurer la coordination et le développement des outils du projet PR1M0;

0 190 000 $pour la coordonner et gérer des programmes d'initiation à la pratique d'activités
physiques et sportives dans les écoles primaires et secondaires du Québec

0 900 000 $pour le Programme de financement des instances régionales en sport étudiant.

• Politique de l'activité physique, du sport et du loisir

La Politique de l'activité physique, du sport et du loisir, Au Québec, on bouge ! a été dévoilée le
3 avri12017, au Stade Telus de l'Université Laval.

La cible de la Politique est la suivante :d'ici 2027, le Gouvernement du Québec souhaite augmenter d'au
moins 10 % la proportion de la population qui fait au moins le volume recommandé d'activités physiques
pendant ses temps libres et, plus précisément, de 20 %pour les jeunes âgés de 6 à 17 ans.

Les orientations prioritaires de la Politique se traduisent par quatre enjeux stratégiques : l'accessibilité, la
qualité de l'expérience, la promotion ainsi que le leadership et la concertation.

Pour y arriver, un montant de 80 M$ sur trois ans sera déployé- pour la mise en place de différentes
mesures. De plus, 592 M$ seront investis pour soutenir des projets d'installations sportives et récréatives
à travers le Québec.

Les principales actions ont d'ailleurs déjà été mises en oeuvre dans le cadre de cette politique
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• Mise en place d'un nouveau projet dans les services de garde éducatifs à l'enfance :Tournée du

mini-cube énergie »;

e Mise en place de la mesure À l'école, on bouge! visant à faire bouger les élèves du primaire

60 minutes par jour;

• Bonification du financement dans le programme Placements Sports;

• Réinvestissement pour les installations sportives et récréatives du Québec.

• Faire bouger les élèves du primaiYe 60 minutes par jouY

En cohérence avec la Politique de l'activité physique, du sport et du loisir Au Québec, on bouge!, la
Politique-cadre Pour un virage santé à l'école, la Politique gouvernementale de prévention en santé et la
Politique de la réussite éducative, la mesure 15023 À l'école, on bouge! est inscrite aux règles budgétaires
des commissions scolaires pour l'année scolaire 2018-2019.

Cette mesure vise à soutenir les établissements d'éducation préscolaire et d'enseignement primaire afin
que l'ensemble de leurs élèves soit physiquement actif tous les jours de classe pendant au moins
60 minutes.

Au total, pour l'année scolaire 2018-2019, 567 écoles ont adhéré à la mesure et reçu un soutien, dont 152
nouvelles.

Toutes les écoles qui bénéficient de cette mesure se sont inscrites volontairement et gratuitement au
Programme Force 4 du Grand Défi Pierre Lavoie, soutenu financièrement par le ministère de l'Éducation
et de l'Enseignement supérieur (MEES).

Volet Éducation préscolaie et enseignement primaire et secondaire

• Récréations

Le 12 février 2019, le ministre de l'-Éducation et de l'Enseignement supérieur, M. Jean-François Roberge,
et la ministre déléguée à l'Éducation et ministre responsable de la Condition féminine, Mme Isabelle
Charest, ont annoncé l'intention du gouvernement de modifier le Régime pédagogique de l'éducation
préscolaire, de l'enseignement primaire et de l'enseignement secondaire (chapitre I-13.3, R. 8) afin qu'il
prévoie explicitement que les deux périodes de détente dont l'élève de l'enseignement primaire bénéficie
le matin et l'agrès-midi sont d'un minimum de 20 minutes chacune.

Ce geste du gouvernement favorisera le jeu libre et actif à l'extérieur et l'atteinte de l'objectif
recommandé de faire un minimum de 60 minutes d'activités physiques par jour.

Les modifications réglementaires envisagées visent à soutenir le développement global, la santé et la
réussite éducative des élèves, ne nécessiteraient pas de budgets supplémentaires et entreraient en vigueur
pour la prochaine rentrée scolaire.
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